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Pour tenir compte de l’environnement volatile actuel,
l’IPEV a réaffirmé en septembre 2009 le maintien de la
juste valeur pour valoriser les portefeuilles de private
equity, tout en précisant que la détermination de la
juste valeur doit tenir compte des spécificités liées à
chaque participation.

En conséquence, le Gérant a décidé de conserver sa
méthode de valorisation qu’il qualifie de très
prudente, celle-ci étant fondée sur la juste valeur et
sur une décote appliquée aux titres non cotés pouvant
aller jusqu’à 30 %. 

Les éléments qui ont été pris en compte pour déter-
miner la juste valeur au 31 décembre 2009 sont les
suivants :
- l’échantillon de multiples de comparables de

sociétés cotées a été élargi pour tenir compte de
multiples de transactions récentes ;

- la méthode du Discounted Cash Flow (DCF) s’est
révélée plus pertinente dans deux cas isolés.

• Autres situations : 
- sociétés en phase de négociation de sortie. Le prix

de cession peut être retenu à la clôture d’une
période semestrielle, si l’état d’avancement du
projet laisse apparaître une forte probabilité de
réussite à court terme et que le prix de cession est
connu de manière suffisamment précise. Un taux de
risque est appliqué au prix retenu en fonction de
l’engagement plus ou moins ferme de l’acquéreur
et de la variation possible du prix final.

- une valeur d’option estimée à 10 % du prix de revient
a été utilisée pour une société pour lesquelles
l’application mathématique de la méthode des
multiples aurait abouti à une valorisation nulle de la
participation, alors que les sociétés concernées
présentent de réelles perspectives à moyen terme.

5.6 Evénements importants de la période

5.6.1 Création du FCPR Ahau 30

Dans un environnement où la visibilité sur le calen-
drier de cession est réduite, Altamir Amboise a struc-
turé une opération innovante avec un groupe
d’investisseurs qui se sont engagés à lui apporter 
€ 30 M de liquidités, en anticipation de désinvestis-
sements futurs. Cette nouvelle source de financement
va lui permettre de continuer à accompagner les
sociétés du portefeuille et à réaliser de nouveaux
investissements aux côtés des fonds Apax. 

Dans le cadre de cette opération, Altamir Amboise a
apporté le 25 juin 2009 à un FCPR Ahau 30 constitué
à cet effet, 82 % des titres qu’elle détient dans quatre
sociétés du portefeuille (Faceo, InfoPro Communica-
tions, Prosodie et Vedici). Les investisseurs pourront
acquérir ensuite des titres de préférence de ce FCPR

pour un montant de € 30 M, celui-ci restant détenu à
70 % par Altamir Amboise.

Les fonds mis à disposition seront utilisés par tirages
successifs, en fonction des besoins d’Altamir Amboise
au cours des mois à venir, et remboursés lors de la
cession future de ces participations.

Les modalités de l’opération s’apparentent à celles
d’un financement de type mezzanine dans la mesure
où les investisseurs percevront une rémunération
composée d’intérêts capitalisés sur la base d’un taux
de 13 % et d’une participation à la création de valeur
(environ 2 % de la plus-value réalisée par le FCPR).

Ce mode de financement innovant permet à Altamir
Amboise et à ses actionnaires d’éviter les effets
dilutifs d’une augmentation de capital, ainsi que les
contraintes d’un financement bancaire classique
(échéancier de remboursement du capital et des
intérêts).

Au 31 décembre 2009, les cessions s’élèvent à 
€ 2 001 K de parts de préférence à des investisseurs.

Compte tenu de l’existence d’un engagement
réciproque de vente/de rachat auprès de ces investis-
seurs au 31 décembre 2009, le nominal de ces parts
a été présenté en dettes financières selon la disposi-
tion IAS 32, y compris la souscription initiale des
investisseurs de € 998 K.

5.6.2 Autres événements

Comme la plupart des SCR, Altamir Amboise a fait
l’objet d’un redressement au titre de la taxe profes-
sionnelle de € 1,2 M, entièrement provisionné. La
Société a entamé une procédure de recours fondée
sur les mêmes arguments que ceux utilisés par une
autre SCR et qui lui ont permis d’obtenir gain de
cause devant un tribunal administratif en 2009. 

5.6.3 Evénements intervenus depuis 
le 31 décembre 2009

Vedici

Altamir Amboise et les fonds Apax ont signé le 4 mars
2010 un accord sur la cession de leur participation
dans Vedici. Actionnaires depuis janvier 2006, ils ont
contribué au développement du groupe, devenu le 
5ème acteur de l’hospitalisation privée en France. En 
4 ans, Vedici est passé de 6 à 23 établissements,
représentant une capacité totale de 2 650 lits, et de 
€ 65 M à € 280 M de chiffre d’affaires. La finalisation
de l’opération devrait intervenir au cours du deuxième
trimestre 2010.
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5.7 Détail des instruments financiers au bilan et au compte de résultat

5.7.1 Bilan

(en euros) 31 décembre 2009
Juste valeur par Prêts et Dettes Instruments Total

compte de résultat créances financières non
au coût financiers

Sur option Dérivés

ACTIF

Immobilisations incorporelles
Portefeuille d’investissement(1) 169 115 515 62 265 379 190 421 227 421 802 121
Intérêts courus sur créances 0 0
Autres actifs financiers 106 797 106 797

Total actifs non courants 169 115 515 62 265 379 190 528 024 0 0 421 908 918

Créances diverses 461 571 461 571
Autres actifs financiers courants 0
Trésorerie et équivalents de trésorerie 589 241 66 543 655 784
Intérêts courus sur créances 0
Actifs non courants détenus en vue de la vente 0
Dérivés 0

Total actifs courants 589 241 0 66 543 0 461 571 1 117 355

TOTAL ACTIF 169 704 756 62 265 379 190 594 567 0 461 571 423 026 273

PASSIF

Part non courante 6 396 316 3 724 6 400 040
Part courante 0 0

Part revenant aux commandités 
et porteurs d’actions B 6 396 316 0 0 3 724 0 6 400 040

Bons de souscription d’actions - part non courante 0
Provision 1 504 797 1 504 797

Autres passifs non courants 0 0 0 1 504 797 0 1 504 797

Bons de souscription d’actions - part courante 0 0
Découvert bancaire 11 379 857 11 379 857
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 746 710 746 710
Autres dettes 385 802 368 386 170

Autres passifs courants 0 0 0 12 512 369 368 12 512 737

TOTAL PASSIF 6 396 316 0 0 14 020 890 368 20 417 574

Portefeuille d’investissements(1)*
niveau 1- coté sur un marché actif 99 072 874 
niveau 2 - évaluation suivant des techniques de valorisation 
s’appuyant sur des données de marché observables 201 823 984 
niveau 3 - s’appuyant sur des données non observables 120 905 263 
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(en euros) 31 décembre 2008
Juste valeur par Prêts et Dettes Instruments Total

compte de résultat créances financières non
au coût financiers

Sur option Dérivés

ACTIF

Immobilisations incorporelles
Portefeuille d’investissement(1) 148 814 311 31 476 965 175 843 088 356 134 364
Intérêts courus sur créances 0 0
Autres actifs financiers 172 617 172 617

Total actifs non courants 148 814 311 31 476 965 176 015 705 0 0 356 306 981

Créances diverses 61 095 61 095
Autres actifs financiers courants 0
Trésorerie et équivalents de trésorerie 2 194 803 12 409 2 207 212
Intérêts courus sur créances 0
Actifs non courants détenus en vue de la vente 0
Dérivés 0

Total actifs courants 2 194 803 0 12 409 0 61 095 2 268 307

TOTAL ACTIF 151 009 114 31 476 965 176 028 113 0 61 095 358 575 288

PASSIF

Part non courante 0 3 724 3 724
Part courante 0 0

Part revenant aux commandités
et porteurs d’actions B 0 0 0 3 724 0 3 724

Bons de souscription d’actions - part non courante 0

Autres passifs non courants 0 0 0 0 0 0

Bons de souscription d’actions - part courante 0 0
Découvert bancaire 0
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 565 802 565 802
Autres dettes 1 662 1 144 2 806

Autres passifs courants 0 0 0 567 464 1 144 568 608

TOTAL PASSIF 0 0 0 571 188 1 144 572 332

Portefeuille d’investissements(1)*
niveau 1- coté sur un marché actif 86 831 024 
niveau 2 - évaluation suivant des techniques de valorisation s’appuyant 192 661 058 
sur des données de marché observables
niveau 3 - s’appuyant sur des données non observables 76 642 282 

*En application du nouvel amendement IFRS 7, les instruments financiers sont répartis suivant leur niveau hiérarchique de juste valeur (niveau 1, 2 et 3)

C
om

pt
es

 a
nn

ue
ls

 c
on

so
lid

és
 IF

R
S



88

5.7.2 Compte de résultat

(en euros) 31 décembre 2009
Juste valeur par Prêts et Dettes Instruments Total

compte de résultat créances financières non
au coût financiers

Sur option Dérivés

Ecarts de valorisation sur cessions de la période 2 202 884 (2 083) (123 215) 2 077 586
Variations de juste valeur du portefeuille(1) 22 018 885 (28 518) 38 626 264 60 616 631
Autres revenus du portefeuille 161 916 25 804 187 720

Résultat du portefeuille de participations 24 383 685 (30 601) 38 528 853 0 0 62 881 937
0

Achats et autres charges externes (8 795 505) (8 795 505)
Impôts, taxes et versements assimilés (1 515 496) (1 515 496)
Autres produits 0 0
Autres charges (750 000) (750 000)

Résultat opérationnel brut 24 383 685 (30 601) 38 528 853 0 (11 061 001) 51 820 936
0

Part revenant aux commandités 
et aux porteurs d’actions B (6 396 316) (6 396 316)

Résultat opérationnel net 17 987 369 (30 601) 38 528 853 0 (11 061 001) 45 424 620
0

Produits des placements de trésorerie 1 513 1 513
Produits nets sur cessions 
de valeurs mobilières de placement 2 277 2 277
Intérêts, produits et charges assimilés (278 497) (278 497)
Autres charges financières (476 140) (476 140)

Résultat net revenant aux actionnaires ordinaires 17 515 019 (309 098) 38 528 853 0 (11 061 001) 44 673 772

Variations de juste valeur du portefeuille(1)*
niveau 1- coté sur un marché actif 8 456 214
niveau 2 - évaluation suivant des techniques de valorisation 
s’appuyant sur des données de marché observables 14 520 237
niveau 3 - s’appuyant sur des données non observables 37 640 180
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(en euros) 31 décembre 2008
Juste valeur par Prêts et Dettes Instruments Total

compte de résultat créances financières non
au coût financiers

Sur option Dérivés

Ecarts de valorisation sur cessions de la période (82 706) (197 762) 1 877 093 1 596 625
Variations de juste valeur du portefeuille(1) (152 373 225) (332 784) (5 252 793) (157 958 802)
Autres revenus du portefeuille 162 052 117 938 279 990

Résultat du portefeuille de participations (152 293 879) (530 546) (3 257 763) 0 0 (156 082 188)

Achats et autres charges extérieures (8 453 503) (8 453 503)
Impôts, taxes et versements assimilés (2 681) (2 681)
Autres produits 0 0
Autres charges (100 575) (100 575)

Résultat opérationnel brut (152 293 879) (530 546) (3 257 763) 0 (8 556 759) (164 638 947)

Part revenant aux commandités 
et aux porteurs d’actions B 29 086 021 29 086 021

Résultat opérationnel net (123 207 858) (530 546) (3 257 763) 0 (8 556 759) (135 552 926)

Produits des placements de trésorerie 1 350 264 1 350 264
Produits nets sur cessions de valeurs 
mobilières de placement 196 968 196 968
Intérêts, produits et charges assimilés 7 392 906 7 392 906

Résultat net revenant aux actionnaires ordinaires (121 660 626) 6 862 360 (3 257 763) 0 (8 556 759) (126 612 787)

Variations de juste valeur du portefeuille(1)*
niveau 1- coté sur un marché actif (134 688 304)
niveau 2 - évaluation suivant des techniques de valorisation 10 664 940
s’appuyant sur des données de marché observables
niveau 3 - s’appuyant sur des données non observables (33 935 438)

*En application du nouvel amendement IFRS 7, les instruments financiers sont répartis suivant leur niveau hiérarchique de juste valeur (niveau 1, 2 et 3)

Les méthodes de valorisation se basent sur la détermination de la juste valeur décrite au paragraphe 5.5
Pourcentage des instruments cotés dans le portefeuille 23,5 % 24,4 %
Pourcentage des instruments cotés dans l’ANR 24,6 % 24,3 %
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5.8 Portefeuille d’investissements

Les variations, sur la période, du portefeuille de participations se présentent comme suit :

(en euros) Portefeuille

Juste valeur au 31 décembre 2008 356 134 364 
Acquisitions 10 191 112 
Cessions (5 139 986)
Variations de juste valeur 60 616 631 

Juste valeur au 31 décembre 2009 421 802 121 

Dont variations de juste valeur positives 85 250 393 
Dont variations de juste valeur négatives (24 633 762)

Les variations, sur la période, du portefeuille de participations de niveau 3 se présentent comme suit :

(en euros) Portefeuille

Juste valeur au 31 décembre 2008 76 642 282 
Acquisitions 10 145 040 
Cessions (11 862 154)
Changement de catégorie 8 339 915 
Variations de juste valeur 37 640 180 

Juste valeur au 31 décembre 2009 120 905 263 

Le portefeuille se décompose comme suit en fonction du degré de maturité des investissements :

(en euros) 31/12/09 31/12/08

Stade de développement

LBO 375 891 979 335 064 992 
Développement 38 291 345 9 597 500 
Venture* 7 618 797 11 471 877 

Total portefeuille 421 802 121 356 134 369 
* Venture : création/démarrage et financement de jeunes sociétés dont le chiffre d’affaires est prouvé

(en euros) 31/12/09 31/12/08

Industrie

Services financiers aux entreprises 88 596 941 92 453 806 
Télécoms et technologies de l’information 191 494 613 134 073 888 
Distribution et biens de consommation 66 077 102 45 269 484 
Santé 56 002 596 60 366 109 
Médias 19 630 869 23 971 082 

Total portefeuille 421 802 121 356 134 369 
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5.9 Intérêts courus sur créances

Les intérêts courus sur créances s’analysent comme suit :

(en euros) 31/12/09 31/12/08

Valeur brute 31 785 202 24 041 660 
Dépréciation (31 785 202) (24 041 660)

Valeur nette - - 

Valeur brute 31 300 337 23 775 442 
Dépréciation (31 300 337) (23 775 442)

Intérêts courus - part à plus d’un an - - 

Valeur brute 484 865 266 218 
Dépréciation (484 865) (266 218)

Intérêts courus - part à moins d’un an - - 

Les intérêts courus ont été totalement dépréciés sur des obligations convertibles ou titres équivalents. En effet,
la Société a constaté que ces produits étaient généralement inclus dans le prix d’acquisition par des tiers et non
payés directement par la société débitrice. Ils sont donc dorénavant compris dans la valorisation des sociétés.

5.10 Trésorerie et équivalents de trésorerie

Ce poste se décompose de la façon suivante :

(en euros) 31/12/09 31/12/08

Valeurs mobilières de placement 589 241 2 194 803 
Disponibilités 66 543 12 409 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 655 784 2 207 212 

Les valeurs mobilières de placement sont constituées de SICAV de trésorerie et de certificats de dépôt.

5.11 Capitaux propres

Le nombre d’actions en circulation pour chacune des catégories est présenté ci-dessous. 

31 décembre 2009 31 décembre 2008
(nombre de parts) Actions Actions B Actions Actions B

ordinaires ordinaires

Actions émises en début de période 36 512 301 18 582 29 638 901 18 582 
Augmentation de capital du 31 mars 2008 2 137 824  
Augmentation de capital du 21 mai 2008 1 287 955 
Augmentation de capital du 29 septembre 2008 3 447 621 

Actions émises en fin de période 36 512 301 18 582 36 512 301 18 582 
Actions propres détenues 49 519 - 52 010 - 

Actions en circulation en fin de période 36 462 782 18 582 36 460 291 18 582 

ANR par action ordinaire 11,04 9,82
(capitaux propres IFRS/nbre actions ordinaires)
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31 décembre 2009 31 décembre 2008
(euros) Actions Actions B Total Actions Actions B Total

ordinaires ordinaires

Valeur nominale fin de période 6,00 10,00 6,00 10,00 

Capital social 219 073 806 185 820 219 259 626 219 073 806 185 820 219 259 626

Aucun dividende n’a été versé aux actionnaires commanditaires au cours de l’année 2009 au titre de l’exercice
2008. Un dividende de € 0,20 par action a été versé en 2008 au titre de 2007. Les actionnaires avaient le choix
de recevoir ce dividende soit en numéraire, soit en actions. 
L’ANR par action ordinaire s’élève à € 11,04 par action ordinaire au 31 décembre 2009 (€ 9,82 par action
ordinaire au 31 décembre 2008).

5.12 Part revenant aux commandités et porteurs d’actions B

Ce poste se décompose comme suit :

(en euros) 31/12/09 31/12/08

Part courante 6 396 316 - 
Part non courante - - 

Part revenant aux commandités et porteurs d’actions B 6 396 316 - 

BSA B 3 724 3 724 

Total part revenant aux commandités et porteurs d’actions B 6 400 040 3 724 

La variation de la part revenant aux commandités et aux porteurs d’actions B sur la période est expliquée 
ci-dessous :

(en euros) Total Part Part
courante non courante 

31 décembre 2008 - - -
Montant versé en 2009 - - -
Part revenant aux commandités et porteurs d’actions B sur le résultat 2009 - 6 396 316 - 

Part revenant aux commandités et porteurs d’actions B - 6 396 316 - 

5.13 Ecarts de valorisation sur cessions de la période

(en euros) 31/12/09 31/12/08

Prix de cession 7 217 571 4 271 670 
Juste valeur en début de période 5 139 987 2 675 045 

Impact résultat 2 077 584 1 596 625 

Dont écarts de valorisation sur cessions positifs 2 211 508 2 126 539 
Dont écarts de valorisation sur cessions négatifs (133 924) (529 914)
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5.14 Autres revenus du portefeuille

Les autres revenus du portefeuille se détaillent comme suit :

(en euros) 31/12/09 31/12/08

Intérêts 25 804 117 938
Dividendes 161 916 162 052 

Total 187 720 279 990 

5.15 Achats et autres charges externes

Les achats et charges externes se décomposent comme suit :

(en euros) 31/12/09 31/12/08

Honoraires de la Gérance et du Conseil en investissement 6 115 349 4 609 444 
Autres honoraires 1 080 885 2 194 677 
TVA non récupérable 1 423 697 1 350 363 
Autres charges 175 574 299 019   

Total 8 795 505 8 453 503   
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La rémunération de la Gérance et du Conseil en
investissement HT pour l’année 2009 aurait dû
s’élever à € 6 547 970 HT selon l’article 17.1 des
statuts d’ Altamir Amboise et l’article 22.1 des statuts
d’Ahau 30.

Néanmoins, le règlement intérieur, annexé aux
statuts, stipule que tout honoraire, jeton de présence
et commission perçus par le Gérant ou par la société
de conseil en investissement dans le cadre de trans-
actions concernant des actifs d’Altamir Amboise et
ceux versés par les sociétés du portefeuille à hauteur
du pourcentage détenu par Altamir Amboise viennent
en diminution des honoraires du conseil en investis-
sement. La somme de la quote-part des honoraires
versés par les sociétés du portefeuille pour l’année
2009 s’élève à € 432 621 HT.

La charge nette d’honoraires de la Gérance et du
Conseil en investissement est donc égale à la diffé-
rence soit € 6 115 349 HT.

Les autres honoraires concernent principalement les
frais d’audit et d’avocats laissés à la charge de la
Société suite à des dossiers d’investissement n’ayant
pas abouti.

Les autres charges comprennent notamment des
frais de publicité, d’annonces et publications.

5.16 Sensibilité

Altamir Amboise n’utilise pas d’instruments finan-
ciers à terme ferme ou conditionnel pour se couvrir
ou pour s’exposer aux risques de marchés (cours de
bourse, taux, change et crédit).

a. Risques liés aux fluctuations 
des cours de bourse

Risques liés au cours de bourse des participations

La vocation première d’Altamir Amboise n’est pas
d’investir dans des titres de sociétés cotées. Toute-
fois, Altamir Amboise peut être amenée à détenir des
titres cotés en raison de l’introduction en bourse de
sociétés dans lesquelles elle détient une participation
ou en paiement du prix de cession de participations
de son portefeuille. Ces titres peuvent, le cas échéant,
faire l’objet d’engagements de conservation (lock-up)
souscrits à l’occasion de l’introduction en bourse.
Même en l’absence de telles clauses, Altamir
Amboise peut juger opportun de conserver des parti-
cipations devenues cotées dans son portefeuille
pendant une certaine durée, dans la perspective d’en
obtenir à terme une meilleure valorisation, objectif
dont le résultat ne peut être garanti. Par ailleurs,
Altamir Amboise ne s’interdit pas, par principe,
d’investir, directement ou indirectement, dans le
capital d’une société au seul motif que celle-ci est
cotée en bourse, dès lors que cette société s’inscrit
dans le champ de sa stratégie d’investissement.



Titres de 31 décembre 2009
participation US Couronnes Francs

Dollars Suédoises Suisses 
(USD) (SEK) (CHF)

Actifs en euros 1 108 295 155 027 0

Passifs

Position nette avant gestion 1 108 295 155 027 0

Position hors bilan

Position nette après gestion 1 108 295 155 027 0

Impact en euros d’une variation du cours de change de 10 % 110 830 15 503 0
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Par conséquent, Altamir Amboise détient, directe-
ment ou indirectement via des sociétés holdings, un
certain nombre de titres cotés et peut donc être
affectée par une éventuelle évolution négative des
cours de bourse de ces valeurs. Une baisse des cours
de bourse à un instant donné se traduirait compta-
blement par la baisse de la valorisation du portefeuille
et de l’Actif Net Réévalué de la Société. Cette baisse
serait enregistrée au compte de résultat par une perte
sur la ligne “Variations de juste valeur du porte-
feuille”. 
Enfin, une baisse des cours de bourse serait égale-
ment susceptible d’impacter les plus-values ou
moins-values réalisées lors des éventuelles cessions
en bourse de ces valeurs par Altamir Amboise.

Les sociétés cotées au 31 décembre 2009 représen-
tent 23,48 % du portefeuille (24,38 % au 31 décembre
2008) ou 24,60 % de l’Actif Net Réévalué total (24,25 %
au 31 décembre 2008). Il s’agit de titres de sociétés
du portefeuille introduites en bourse ou obtenus en
paiement de cessions ainsi que de LBO sur des
sociétés cotées. Ils seront cédés sur le marché au fur
et à mesure que les valorisations et les conditions de
liquidité s’avèreront favorables.

Une variation de 10 % à la baisse des cours de bourse
de ces titres cotés aurait un impact de € 13,2 M sur la
valorisation du portefeuille au 31 décembre 2009. 

Par ailleurs, certains titres non cotés sont évalués en
partie sur la base de multiples de comparables de
sociétés cotées, et en partie sur des multiples de
transactions privées récentes. 
En outre, l’évolution des cours de bourse des compa-
rables ne représente pas un risque à proprement dit,
car si ces comparables fournissent bien un élément
de calcul de la juste valeur à une date donnée, la
valeur finale des investissements va reposer sur des
négociations de gré à gré, transactions non cotées par
définition, où la position stratégique des sociétés ou
leur capacité à générer du cash flow prend le pas sur
les comparables boursiers. Pour information, la

sensibilité à – 10 % des multiples de comparables des
sociétés cotées se monte à € 17,7 M.

b. Risques liés aux taux d’intérêt

Risques liés aux opérations de LBO

Dans le cadre des opérations avec effet de levier,
Altamir Amboise est indirectement soumise au risque
d’augmentation du coût de l’endettement et au risque
de ne pas trouver de financement ou de ne pas
pouvoir financer les nouvelles opérations envisagées
à des conditions permettant une rentabilité satisfai-
sante.

Risques liés aux autres actifs et passifs financiers

Les actifs financiers comportant un taux sont repré-
sentés par des comptes courants ou des valeurs
telles qu’obligations émis par des sociétés entrant
dans le portefeuille d’investissement. Ces actifs finan-
ciers sont supposés être remboursés ou convertis à
l’échéance. Ils ne représentent donc pas de risque en
terme de taux proprement dit.

Le Groupe n’a pas de passif financier significatif
soumis au risque de taux.

c. Risque de change

Altamir Amboise a pour objectif d’investir essentiel-
lement en France ou dans la zone euro. Cependant,
certains investissements qu’Altamir Amboise a
réalisés à aujourd’hui, sont libellés en devises ; leur
valeur est donc susceptible de varier en fonction des
taux de change. 
Au 31 décembre 2009, les seules valeurs d’actif expri-
mées en devises sont les titres et les créances de
quatre sociétés du portefeuille qui représentent 
€ 1,3 M soit 0,29 % du portefeuille d’investissement
(€ 5,1 M représentant 1,43 % du portefeuille d’inves-
tissement au 31 décembre 2008).

L’exposition par devise du portefeuille est la suivante :
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Titres de 31 décembre 2008
participation US Couronnes Francs

Dollars Suédoises Suisses 
(USD) (SEK) (CHF)

Actifs en euros 4 706 542 145 045 230 761
Passifs

Position nette avant gestion 4 706 542 145 045 230 761
Position hors bilan

Position nette après gestion 4 706 542 145 045 230 761

Impact en euros d’une variation du cours de change de 10 % 470 654 14 505 23 076

Altamir Amboise n’effectue aucune couverture de change, car l’effet change est non significatif face aux attentes
de plus-values en valeur absolue sur ces titres.

5.17 Résultat par action

Le nombre moyen pondéré d’actions en circulation est déterminé en tenant compte de la neutralisation des
actions propres.

Résultat par action normal 31/12/09 31/12/08

Numérateur (en euros)

Résultat de la période attribuable aux porteurs d’actions ordinaires 44 673 772 (126 612 787)

Dénominateur

Nombre d’actions en début de période 36 512 301 29 638 901 
Effet des actions propres (51 066) (43 415)
Effet augmentation de capital - 3 279 540 

Nombre moyen d’actions pondéré sur la période (normal) 36 461 235 32 875 026 

Résultat par action (normal) 1,23 (3,85)

5.18 Parties liées

a. Actionnaire

Apax Partners SA et Apax Partners & Cie Gérance, en tant respectivement que Conseil en investissement et
Gérant, ont facturé à la Société des honoraires pour un montant de € 6 107 786 sur l’année 2009 (€ 4 609 444
sur l’année 2008). 
Les montants  restant à payer à la clôture sont de € 46 235 (€ 333 292 au 31 décembre 2008). 

b. Entreprises associées

L’influence notable est présumée lorsque la participation de la Société est supérieure à 20 %.
Les investissements sous influence notable ne sont pas mis en équivalence, comme permis par IAS 28. Ils
constituent cependant des parties liées. Les soldes à la clôture ainsi que les transactions de la période avec ces
sociétés sont présentées ci-dessous : 

(en euros) 31/12/09 31/12/08

Compte de résultat

Ecarts de valorisation sur cessions de la période - 26 152 
Variations de juste valeur du portefeuille 36 169 148 (67 935 636)
Autres revenus du portefeuille - - 
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b. Garanties de passif et autres engagements

Garanties de passif

Dans le cadre de la cession de CoreValve au groupe
Medtronic, Altamir Amboise a accordé une garantie
pour un montant total de $ 1 200 000 dont $ 700 000
ont été placés sous séquestre.

Engagements à recevoir

Dans le cadre de la cession de Créatifs par Alcyon
Finance, le montant restant dû aux vendeurs (après
mise en œuvre de la garantie de passif) s’élève à 
€ 1 500 033 dont € 32 361,62 à Altamir Amboise,
après remboursement du crédit de campagne 2007.

Nos demandes étant restées sans réponse, nous
avons fait appel au conciliateur du protocole de 2006. 

Autres engagements hors bilan

Dans le cadre du prêt de € 18,4 M consenti par la
BRED à 3AB Optique Expansion (anciennement 3AB
Optique Espagne), Altamir Amboise s’est porté garant
à hauteur de 20 % de sa quote-part dans 3AB Optique
Expansion soit € 221 050.

Dans le cadre du prêt d’une banque à F2L, Altamir
Amboise a octroyé une contre garantie de € 363 401
au bénéfice d’Alain Afflelou et de Bridgepoint suite au
cautionnement de ces derniers.

96

(en euros) 31/12/09 31/12/08

Bilan

Portefeuille de participations 236 129 182 194 966 469 
Intérêts courus - - 

c. Principaux dirigeants

Les jetons de présence versés aux membres du Conseil de Surveillance s’élèvent à € 90 000 au 31 décembre
2009 (€ 89 700 au 31 décembre 2008).

5.19 Passifs éventuels

Les passifs éventuels de la société se présentent comme suit :

(en euros) 31/12/09 31/12/08

Obligations d’achats irrévocables (engagements d’investissements) 1 932 543 3 481 845
Autres obligations à long terme (garanties de passif et autres) 1 417 437 1 840 721

Total 3 349 980 5 322 566

a. Engagements d’investissements

Sociétés Engagements Investissements Annulation des Nouveaux Engagements
au 31/12/08 dans la période engagements engagements au 31/12/09

au 31/12/09 2009

Titres cotés

Séchilienne-Sidec (Financière Hélios) 1 400 000 1 400 000 1 374 800 1 374 800

Titres non cotés

Morgan International Participations 122 869 122 869 0
DxO Labs 557 743 557 743
Financière Season 10 000 9 490 510 0
Odyssey (Odyfinance) 1 391 233 1 391 233 0

Total 3 481 845 2 923 592 510 1 374 800 1 932 543
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Une clause d’arrosage a été signée par Itefin Partici-
pations par laquelle Altamir Amboise s’est engagée,
en cas de baisse du cours de base de GFI Informatique
sous un certain seuil, de verser sur un compte gage
espèces un montant plafonné dont une partie a déjà
été versée.

Une garantie à première demande a été signée par
Altamir Amboise, en faveur d’une banque. Cette
garantie peut être appelée dans le cas où la moyenne
du cours de bourse sur une période donnée de
certains investissements cotés devient inférieure à un
certain seuil.

Un engagement a été donné à certains managers des
sociétés Prosodie, Financière Season, Maison du
Monde, ETAI, Faceo et Vizada de racheter leurs
actions et obligations en cas de départ. Ces engage-
ments ne représentent pas un risque significatif qui
nécessite la comptabilisation d’une provision pour
risques et charges.

Titres nantis en face du découvert

Dans le cadre de la ligne de découvert autorisée par
la banque OBC, l’équivalent de 200 % du montant
utilisé par Altamir Amboise doit être nanti en instru-
ments financiers au profit de la banque OBC , soit au
31 décembre 2009 : 

712 002 actions Groupe Outremer Telecom
63 125 actions Hubwoo
486 259 actions Hybrigenics
43 398 actions Orexo- Ex Biolipox AB
3 310 626 actions Afflelou (3AC Finance)
1 584 871 actions Prosodie (Camelia Participations)
202 059 obligations convertibles Prosodie (Camelia
Participations)

Au 31 décembre 2009, la ligne de découvert de € 7 M
a été utilisée à hauteur de € 6,5 M.

Titres nantis en face de la caution

Dans le cadre de la caution donnée par la banque OBC
au titre du redressement sur la Taxe Professionnelle,
l’équivalent de 200 % du montant de la caution doit
être nanti en instruments financiers au profit de OBC,
soit au 31 décembre 2009 : 

152 855 actions Cegid Groupe
58 183 actions Galapagos NV

Au 31 décembre 2009, le montant de la caution
(principal + intérêts) est de € 1,2 M.  

Titres nantis en face de l’emprunt

Dans le cadre de l’emprunt contracté auprès de la
banque BESV, l’équivalent de 150 % du montant
emprunté par Altamir Amboise doit être nanti en
instruments financiers au profit de la banque BESV ,
soit au 31 décembre 2009 : 

1 252 819 actions Afflelou (3AC Finance)
261 300 actions RueDuCommerce
534 689 actions Prosodie (Camelia Participations)
21 394 actions Royer SA

Au 31 décembre 2009, la ligne d’emprunt de € 10 M a
été utilisée à hauteur de € 1,8 M.
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Résolutions
p ro p o s é e s  à  l ’ a s s e m b l é e  g é n é r a le  m i x t e  o rd i n a i re  a n n u e l le  e t
e x t r a o rd i n a i re  s t a t u a n t  s u r  le s  c o m p t e s  d e  l’ e x e rc i c e  2 0 0 9 ////////////

Résolutions à caractère ordinaire

Première résolution
(Approbation des comptes de l'exercice clos au 
31 décembre 2009; quitus à la Gérance et aux
membres du Conseil de Surveillance)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir pris connaissance
des rapports de la Gérance, du Conseil de Surveil-
lance et des Commissaires aux Comptes, approuve
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2009,
comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe,
tels qu'ils ont été établis et présentés, ainsi que les
opérations traduites dans ces comptes et résumées
dans ces rapports.

En conséquence, elle donne à la Gérance et aux
membres du Conseil de Surveillance, quitus entier et
sans réserve de l'exécution de leur mandat pour
l'exercice clos le 31 décembre 2009.

Deuxième résolution
(Affectation et répartition des résultats de l'exercice)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, sur proposition de la Gérance et
du Conseil de Surveillance, décide d'affecter le
bénéfice de l'exercice, d’un montant de € 9 798 611,
au compte "Report à nouveau" du bilan.

En outre, l'assemblée générale prend acte, confor-
mément aux dispositions de l’article 243 bis du Code
Général des Impôts, qu’un dividende de € 5 390 410,
soit € 10,00 par action a été payé au titre de 2006,
qu’un dividende de € 5 927 780, soit € 0,20 par action
a été payé au titre de 2007 et de ce qu’aucun dividende
n’a été distribué au titre de l’exercice 2008.  

Elle prend également acte qu’un dividende statutaire
de € 359 834 a été versé à l’associé commandité et de
€ 3 238 506 aux porteurs d’actions B au titre de l’exer-
cice 2006, qu’un dividende statutaire de € 548 711 a
été versé à l’associé commandité et de € 4 938 397
aux porteurs d’actions B au titre de l’exercice 2007 et
de ce qu’aucun dividende ne leur a été versé au titre
de l’exercice 2008.

Troisième résolution
(Approbation des comptes consolidés de l'exercice
clos le 31 décembre 2009)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir pris connaissance
des rapports de la Gérance, du Conseil de Surveil-
lance et des Commissaires aux Comptes sur les
comptes consolidés, approuve les comptes consolidés
de l’exercice clos le 31 décembre 2009 tels qu’ils lui
ont été présentés, faisant apparaître un résultat net
consolidé (bénéfice) de € 44 673 772 ainsi que les
opérations traduites dans ces comptes et résumées
dans ces rapports. 

Quatrième résolution
(Rapport spécial des Commissaires aux Comptes;
approbation des conventions visées à l’article L.226-10
du Code de Commerce)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir entendu lecture du
rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur
les conventions visées à l'article L.226-10 du Code de
Commerce, approuve les termes dudit rapport et les
conventions y contenues.

Cinquième résolution
(Rapport spécial des Commissaires aux Comptes;
approbation de la convention visée à l’article L.226-
10 du Code de Commerce conclue sans autorisation
préalable du Conseil de Surveillance)

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture
du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur
la convention visée à  l’article L.225-38 du Code de
Commerce conclue sans autorisation préalable du
Conseil de Surveillance, approuve les termes dudit
Rapport et la convention y contenue conformément à
l’art. L.225-42 alinéa 3.

Sixième résolution
(Jetons de présence aux membres du Conseil de
Surveillance)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, décide d'attribuer une somme
globale de € 90 000 aux membres du Conseil de
Surveillance à titre de jetons de présence pour l'exer-
cice en cours.
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Septième résolution
(Renouvellement du mandat d’un membre du Conseil
de Surveillance)

L'assemblée générale décide de renouveler, pour une
durée de deux années, soit jusqu'à l'issue de l'assem-
blée générale ordinaire appelée à statuer sur les
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2011, 
le mandat de membre du Conseil de Surveillance de :

Monsieur Gérard Hascoët
demeurant 10 avenue du Colonel Bonnet
75016 Paris

Monsieur Gérard Hascoët a d'ores et déjà déclaré,
sous réserve du vote de l'assemblée, qu'il acceptait
le renouvellement de son mandat et qu'il n'était
frappé par aucune mesure ou disposition susceptible
de lui interdire l'exercice desdites fonctions au sein
de la Société.

Huitième résolution
(Renouvellement du mandat d’un membre du Conseil
de Surveillance)

L'assemblée générale décide de renouveler, pour une
durée de deux années, soit jusqu'à l'issue de l'assem-
blée générale ordinaire appelée à statuer sur les
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2011, le
mandat de membre du Conseil de Surveillance de :

Monsieur Philippe Santini
demeurant 9 Boulevard Richard Wallace
92200 Neuilly-sur-Seine

Monsieur Philippe Santini a d'ores et déjà déclaré,
sous réserve du vote de l'assemblée, qu'il acceptait
le renouvellement de son mandat et qu'il n'était
frappé par aucune mesure ou disposition susceptible
de lui interdire l'exercice desdites fonctions au sein
de la Société.

Neuvième résolution
(Programme de rachat d'actions propres et déléga-
tion à la Gérance)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir entendu la lecture
des rapports de la Gérance et du Conseil de Surveil-
lance, 

Autorise la Gérance, avec faculté de subdélégation, à
opérer sur les actions de la Société, sous réserve du
respect des dispositions légales et réglementaires
applicables au moment de son intervention, et notam-
ment dans le respect des conditions et obligations
posées par les dispositions des articles L.225-209 à
L.225-212 du Code de Commerce sur renvoi de
l'article L.226-1 du même Code.

La Société pourra acquérir sur le marché ou hors
marché ses propres actions et vendre tout ou partie
des actions ainsi acquises en respectant les limites
ci-dessous :

• le total des actions détenues ne dépassera pas 5 %
du capital social (ce pourcentage correspond à 
1 825 615 actions sur la base du capital au 
31 décembre 2009),

• le prix unitaire d’achat ne devra pas être supérieur
à € 20 par action (hors frais d’acquisition).

Le montant maximum ainsi susceptible d’être
consacré par la Société au rachat de ses propres
actions sera en toute hypothèse plafonné à 
€ 36 512 K, montant  inférieur au montant total des
réserves libres, qui est de € 36 749 K après affectation
du résultat 2009 en report à nouveau, et donc sous
réserve de l’approbation de la deuxième résolution.

Le financement du programme de rachat d’actions
sera assuré au moyen de la trésorerie de la Société.

Ces opérations seront effectuées en conformité avec
les règles déterminées par les articles 241-1 à 241-7
du règlement général de l’AMF concernant les condi-
tions et périodes d’intervention sur le marché.

Cette autorisation est destinée à permettre à la
Société, par ordre de priorité décroissant :

1) d’optimiser la gestion de son Actif Net Réévalué par
action en procédant à des achats de titres et, le cas
échéant, à leur annulation par voie de réduction de
capital, sous réserve dans ce cas, du vote par l’assem-
blée générale extraordinaire d’une résolution spéci-
fique.

2) d’animer le marché au travers d’un contrat de liqui-
dité conforme à la charte de déontologie de l'AMAFI
(Association Française des Marchés Financiers).

L’assemblée générale décide que :

• l’achat des actions ainsi que la conservation, la
cession ou le transfert des actions ainsi achetées
pourront, selon le cas, être effectués, en une ou
plusieurs fois, à tout moment, y compris en période
d'offre publique d'achat et/ou d'échange ainsi que de
garantie de cours, par tous moyens sur le marché ou
de gré à gré, notamment par voie d’acquisition ou de
cession de bloc, ou par recours à des opérations
optionnelles ou à des produits dérivés, dans le respect
de la réglementation en vigueur ;

• en cas de modification du nominal de l'action, d'aug-
mentation du capital par incorporation de réserves et
attribution d'actions gratuites, de division ou de
regroupement d'actions, d'amortissement ou de
réduction de capital, de distribution de réserves ou
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autres actifs et de toutes autres opérations portant
sur les capitaux propres, pour tenir compte de l'inci-
dence de ces opérations sur la valeur de l'action, les
prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un cœffi-
cient multiplicateur égal au rapport entre le nombre
de titres composant le capital avant l’opération et ce
nombre après l’opération.

L’assemblée générale décide de donner tous pouvoirs
à la Gérance, avec faculté de délégation, pour réaliser
et pour mettre en œuvre le programme de rachat
d'actions, et notamment afin :
• de procéder au lancement effectif du présent

programme de rachat d'actions ;
• dans les limites ci-dessus fixées, de passer tous

ordres en bourse ou hors marché ;
• d'ajuster les prix d'achat ou de vente des actions

pour tenir compte de l'incidence des opérations
susvisées sur la valeur de l'action ;

• de conclure tous accords en vue notamment de la
tenue des registres d'achats et de ventes d'actions ;

• d'assurer une parfaite traçabilité des flux ;
• d'effectuer toutes déclarations et formalités auprès

de tous organismes, et notamment auprès de
l'Autorité des Marchés Financiers, dans le cadre de
la réglementation en vigueur ;

• de remplir toutes autres formalités et d'une
manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.

La présente autorisation qui se substitue à celle
accordée par l’assemblée générale du 29 avril 2009
est donnée pour une durée de 18 mois à compter du
25 mars 2010, soit jusqu’au 24 septembre 2011.

Dixième résolution
(Pouvoirs)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires donne tous pouvoirs au porteur
d'un original ou d'une copie des présentes à l'effet
d'effectuer toutes formalités de publicité relatives aux
résolutions ci-dessus adoptées, et, plus générale-
ment, faire le nécessaire.

Résolutions à caractère extraordinaire

Onzième résolution
(Modifications de l’article 11 des Statuts – Déclara-
tion de franchissements de seuils)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, 

Connaissance prise des rapports de la Gérance et du
Conseil de Surveillance,

Décide de modifier comme suit l’article 11 des Statuts :

Article 11 - Déclaration de franchissements de
seuils - Nouveau

“Lorsque les actions d'une société ayant son siège sur
le territoire de la République sont admises aux
négociations sur un marché réglementé d'un Etat
partie à l'accord sur l'Espace économique européen
ou sur un marché d'instruments financiers admettant
aux négociations des actions pouvant être inscrites en
compte chez un intermédiaire mentionné à l'article 
L.211-3 du Code Monétaire et Financier, toute
personne physique ou morale agissant seule ou de
concert qui vient à posséder un nombre d'actions
représentant plus du vingtième, du dixième, des trois
vingtièmes, du cinquième, du quart, du tiers, de la
moitié, des deux tiers, des dix-huit vingtièmes ou des
dix-neuf vingtièmes du capital ou des droits de vote
doit informer la société et l’Autorité des Marchés
Financiers dans le délai de quatre jours de négocia-
tion à compter du jour du franchissement du seuil de
participation et au plus, avant la clôture des négocia-
tions du quatrième jour, du nombre total d'actions ou
de droits de vote qu'elle possède et ce, conformément
aux conditions et modalités prévues aux articles 233-7
et suivants du Code de Commerce et 223-11 et
suivants du règlement général de l’Autorité des
Marchés Financiers.

Cette information est également donnée dans les
mêmes délais lorsque la participation en capital ou
en droits de vote devient inférieure aux seuils
mentionnés. 

En cas de manquement à l’obligation de déclaration
dans les conditions ci-dessus exposées, l’actionnaire
est privé des droits de vote attachés aux actions
excédant la fraction qui n'a pas été régulièrement
déclarée pour toute assemblée d'actionnaires qui se
tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans
suivant la date de régularisation de la notification. 

Dans les mêmes conditions, les droits de vote
attachés à ces actions et qui n'ont pas été régulière-
ment déclarés ne peuvent être exercés ou délégués
par l'actionnaire défaillant. 
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Lorsqu’une personne physique ou une personne
morale agissant seule ou de concert vient à posséder
un nombre d’actions représentant plus du dixième,
plus des trois vingtième, plus du cinquième ou plus
du quart du capital ou des droits de vote d’une société
ayant son siège en France et dont les actions sont
cotées sur un marché réglementé d’un Etat partie à
l'accord sur l'espace économique européen, elle est
tenue de déclarer les objectifs qu’elle a l’intention de
poursuivre au cours des six mois à venir et ce, confor-
mément aux conditions et modalités prévues aux
articles L.233-7, VII du Code de Commerce et 223-17
du règlement général de l’Autorité des Marchés
Financiers.

La déclaration doit être adressée à la société dont les
actions ont été acquises et doit parvenir à l’Autorité
des Marchés Financiers qui doit porter ces informa-
tions à la connaissance du public au plus tard avant
la clôture des négociations du cinquième jour de
négociation suivant le jour du franchissement.”

Douzième résolution
(Autorisation à donner à la Gérance de procéder à
des augmentations de capital avec suppression du
droit préférentiel de souscription des Actionnaires au
profit des salariés adhérents d’un plan d’épargne
d’entreprise)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connais-
sance du rapport du Gérant qui fait état de l’absence
de salariés à ce jour, du rapport du Conseil de Surveil-
lance et du rapport du Commissaire aux Comptes,
décide en application des dispositions de l'article
L.225-129-6 alinéa 2 du Code de Commerce de
réserver aux salariés de la Société une augmentation
de capital par émission d'actions de numéraire aux
conditions prévues aux articles L.3332-18 et suivants
du Code du Travail.

En conséquence, l'assemblée générale :

• décide que le Gérant dispose d'un délai maximum
de trois mois pour mettre en place un plan d'épargne
d'entreprise dans les conditions prévues à l'article
L.3332-1 du Code du Travail,

• autorise le Gérant à procéder, dans un délai
maximum de trois mois à compter de la réunion de
l'assemblée générale, à une augmentation de capital
d'un montant maximum de € 10 000 en une ou
plusieurs fois, par émission d'actions de numéraire
réservées aux salariés adhérant audit plan d'épargne
d'entreprise, et réalisée conformément aux disposi-
tions des  articles L.3332-18 et suivants du Code du
Travail,

• décide que le prix d'émission des actions émises sur
le fondement de la présente autorisation sera fixé par
le Gérant, conformément aux dispositions des articles
L.3332-18 et suivants du Code du Travail.

L'assemblée générale confère tous pouvoirs au
Gérant pour mettre en œuvre la présente délégation
et la réalisation de l'augmentation de capital et à cet
effet :

• fixer le nombre d'actions nouvelles à émettre et leur
date de jouissance,

• fixer, dans les limites légales, les conditions de
l'émission des actions nouvelles ainsi que les délais
accordés aux salariés pour l'exercice de leurs droits
et les délais et modalités de libération des actions
nouvelles,

• constater la réalisation de l'augmentation de capital
à concurrence des actions souscrites et procéder aux
modifications corrélatives des statuts,

• procéder à toutes les opérations et formalités
rendues nécessaires par la réalisation de l'augmen-
tation de capital.

Treizième résolution
(Suppression du droit préférentiel de souscription)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connais-
sance du rapport du Gérant, du rapport du Conseil de
Surveillance et du rapport du Commissaire aux
Comptes visés à l’article L.225-135 du Code de
Commerce, 

décide de supprimer en faveur des salariés adhérents
d’un plan d’épargne d’entreprise le droit préférentiel
de souscription aux actions qui pourront être émises
en vertu de l’autorisation donnée au Gérant aux
termes de la précédente résolution.

Quatorzième résolution
(Pouvoirs)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires donne tous pouvoirs au
porteur d'un original ou d'une copie des présentes à
l'effet d'effectuer toutes formalités de publicité
relatives aux résolutions ci-dessus adoptées, et, plus
généralement, faire le nécessaire.
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Complément d’information

I.  Renseignements de caractère général
concernant la Société 

1.1 Dénomination et siège social 
(Statuts art. 3 & 4)

Altamir Amboise - 45 avenue Kléber – 75116 Paris.
[www.altamir-amboise.fr]

1.2 Date de constitution

La Société a été constituée le 15 mars 1993 sous la
forme d’une Société Anonyme puis transformée en
Société en Commandite par Actions par l’AGE du 
1er juin 1995, afin de bénéficier de l’expérience et du
savoir-faire des équipes d’Apax Partners dans le
domaine de l’investissement en fonds propres.

1.3 Durée (Statuts art. 5)

La durée de vie de la Société est de 99 ans et expirera
le 31 décembre 2092.

1.4 Forme juridique (Statuts art. 1)

La Société existe sous la forme de société en
commandite par actions au capital de € 219 259 626,
régie par l'article 226-9 du Nouveau Code de
Commerce sur les sociétés commerciales et son
décret d’application, entre :

• ses associés commanditaires (ou actionnaires),
propriétaires des actions existantes à ce jour et de
celles qui pourront être émises par la suite, et

• son associé commandité Apax Partners & Cie
Gérance SA, Société Anonyme dont le siège social
est 45 avenue Kléber – 75116 Paris

Son capital est divisé en 36 512 301 actions ordinaires
de € 6 chacune de valeur nominale et 18 582 actions
de préférence (dénommées “actions B”) de € 10
chacune de valeur nominale.

1.5 Cession et transmission des actions
(Statuts art.10)

La transmission des actions ordinaires est libre. Elle
s'opère dans les conditions prévues par la loi.

Les actions B (et toute valeur mobilière susceptible
d’y donner accès) ne peuvent être souscrites ou
acquises que par les personnes suivantes :

1- le Gérant ;

2- la Société de Conseil en Investissement de la
Société mentionnée dans le Règlement Intérieur
(la société Apax Partners SA) ;

3- les personnes physiques titulaires d’un mandat
social ou d’un contrat de travail auprès de l’une des
personnes mentionnées aux 1 et 2 ci-dessus ;

4- toute société civile composée exclusivement de
personnes mentionnées aux 1, 2 et 3 ci-dessus ;

5- la Société elle-même, dans les conditions prévues
par la loi et par les statuts.

1.6 Exercice social (Statuts art. 24) 

Chaque exercice social a une durée d’une année, qui
commence le 1er janvier et finit le 31 décembre.

1.7 Objet social (Statuts art. 2)

La Société a pour objet : 
• la souscription, l’acquisition, la gestion et la cession

par tous moyens de valeurs mobilières françaises
ou étrangères, de droits sociaux, de droits repré-
sentatifs d’un placement financier et d’autres droits
financiers ;

• et généralement, toutes opérations pouvant se
rattacher à l’objet visé ci-dessus ou permettant sa
réalisation, y compris toutes opérations sur biens
meubles et immeubles nécessaires à son fonction-
nement.

1.8 Registre du commerce et des sociétés 
et code activité

N° Siret Paris B 390 965 895 - Code d’activité : 741J

1.9 Affectation et répartition des bénéfices
(Statuts art. 25)

Note : Il est précisé que les modalités de détermina-
tion du droit aux bénéfices pour l’associé commandité
et les titulaires d’actions B telles que présentées 
ci-après sont établies sur la base des comptes
sociaux de la Société, et ne se sont donc pas trouvées
modifiées par l’adoption des normes comptables
internationales IFRS par la Société pour les besoins
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de ses premiers comptes consolidés relatifs à l’exer-
cice achevé le 31 décembre 2007.

L'assemblée approuve les comptes de l'exercice
écoulé et constate l'existence de bénéfices distribua-
bles. Il est expressément précisé que les frais
engagés par l’associé commandité dans l'intérêt de
la Société lui seront remboursés sur présentation de
justificatifs et seront inclus dans les charges de la
Société.

Au titre de chaque exercice, la Société verse à
l’associé commandité, à titre de dividendes, aux
époques et lieux désignés par la Gérance, dans un
délai maximal de neuf mois à compter de la clôture
de l’exercice, une somme globale égale à 2 % du
résultat retraité de cet exercice. 

Le résultat retraité, β, est défini comme suit :
β =  [RN - (1-τ) P]- α - γ
où
• RN est égal au résultat net de l'exercice, tel qu’il
ressort des comptes approuvés par l'assemblée
générale ordinaire annuelle, déduction faite des plus
values nettes non externalisées générées à l’occasion
d’opérations de restructurations internes (par exemple
fusions, apports partiels d’actifs, scissions) concer-
nant la Société elle-même ou les sociétés dans
lesquelles elle détient des participations.
• τ est égal au taux plein de l'impôt sur les sociétés 
(y compris les éventuelles contributions addition-
nelles) auquel a été soumis le résultat du secteur
taxable de cet exercice.
• P est égal au montant des produits financiers nets
générés par des placements de trésorerie et plus
values de cession sur titres de placement, déduction
faite des frais financiers des emprunts levés par la
Société. Si pour un exercice donné, P est négatif, ce
dernier n’est pas pris en compte pour cet exercice, et
son montant est reporté à nouveau sur le P des
exercices ultérieurs.
• α est égal à la somme des résultats retraités
négatifs des exercices antérieurs n’ayant pas déjà fait
l’objet d’une imputation sur un résultat retraité positif.
• γ est égal à la composante du résultat net de l’exer-
cice provenant de la participation détenue par la
Société dans le FCPR Apax France VIII B et les FCPR
Apax France suivants.

Au titre de chaque exercice, la Société verse par
ailleurs aux titulaires d’actions B, à titre de
dividendes, aux époques et lieux désignés par la
Gérance, dans un délai maximal de neuf mois à
compter de la clôture de l’exercice, une somme
globale égale à 18 % du résultat retraité de cet
exercice β tel que défini ci-dessus.

Le solde du bénéfice distribuable revient aux action-
naires. Son affectation est décidée par l'assemblée
générale ordinaire, sur proposition du Conseil de
Surveillance.

Sur proposition du Conseil de Surveillance, l’assem-
blée générale peut décider le prélèvement sur le
solde des bénéfices revenant aux actionnaires des
sommes qu'elle juge convenable de reporter à
nouveau au profit des actionnaires ou d'affecter à un
ou plusieurs fonds de réserve extraordinaires,
généraux ou spéciaux, non productifs d'intérêts, sur
lesquels l’associé commandité n’a, en cette qualité,
aucun droit. Ce ou ces fonds de réserve peuvent
également être incorporés au capital.

Les dividendes sont mis en paiement aux époques et
lieux désignés par la Gérance dans un délai maximal
de neuf mois à compter de la clôture de l'exercice,
sous réserve de la prolongation de ce délai par justice.

Sur proposition du Conseil de Surveillance, l'assem-
blée a la faculté d'accorder à chaque actionnaire, qu’il
soit titulaire d’actions ordinaires ou d’actions B, pour
tout ou partie du dividende ou des acomptes sur
dividendes, une option entre le paiement en
numéraire ou le paiement en actions ordinaires, dans
les conditions fixées par la loi.

1.10 Conditions d’exercice des droits de vote
(Statuts art. 12)

Les droits et obligations attachés aux actions résul-
tent des textes en vigueur et des statuts.

Chaque action ordinaire donne droit à une voix au sein
des assemblées générales d'actionnaires.

Le droit de vote appartient à l'usufruitier dans les
assemblées générales ordinaires et au nu-proprié-
taire dans les assemblées générales extraordinaires
ou spéciales.

Les actions B n’ont pas de droit de vote, sauf dans le
cadre des assemblées spéciales de titulaires
d’actions B réunies en application de l’article L.225-99
du Code de Commerce.

1.11  Assemblées (Statuts art. 23)

Les assemblées générales sont convoquées dans les
conditions fixées par la loi. Leur réunion a lieu au
siège social ou en tout autre endroit précisé dans
l’avis de convocation. Le droit de participer à l’assem-
blée générale est justifié par l’enregistrement
comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de
l’intermédiaire inscrit pour son compte (en applica-
tion du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code
de Commerce), au troisième jour ouvré précédent
l’assemblée à 0 heure, heure de Paris, soit dans les
comptes titres nominatifs tenus par la Société, soit
dans les comptes titres au porteur tenus par l’inter-
médiaire habilité. Peuvent également assister aux
assemblées toutes personnes invitées par la Gérance
ou par le Président du Conseil de Surveillance. 
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L’associé commandité est représenté par son repré-
sentant légal ou par toute personne, actionnaire ou
non, mandatée par lui.

Les assemblées sont présidées par la Gérance ou, à
défaut par l’associé commandité ou, encore à défaut,
par le Président du Conseil de Surveillance.

Les assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires, statuant dans les conditions prévues par la loi
exercent leurs fonctions conformément à celle-ci.

Sauf pour la nomination et la révocation des membres
du Conseil de Surveillance, la nomination et la révoca-
tion des Commissaires aux Comptes, la distribution
des dividendes de l’exercice et l’approbation des
conventions soumises à autorisation, aucune décision
des assemblées n’est valablement prise si elle n’est
approuvée par écrit par l’associé commandité au plus
tard à la clôture de l’assemblée ayant voté la décision
en cause. La Gérance de la Société a tous pouvoirs
pour constater cette approbation, elle annexe le
document la comportant au procès-verbal de
l’assemblée concernée.

1.12 Rachat par la Société de ses propres
actions

a. Cadre juridique

Un programme de rachat de ses actions par la Société
dans le but exclusif d’assurer la liquidité ou d’animer
le marché du titre a été autorisé par l’assemblée
générale du 29 avril 2009. Ce programme est limité à
5 % des titres compte tenu des réserves disponibles.

Ce programme a un double objectif :
• à titre principal, permettre à la Société d’optimiser

la gestion de son actif net réévalué par action en
procédant à des achats de titres et, le cas échéant,
à leur annulation par voie de réduction de capital,

• et, à titre secondaire, poursuivre l’animation du
marché.

Ce programme de rachat répond aux caractéristiques
suivantes : 

Le nombre total d’actions susceptibles d’être rache-
tées ne peut excéder 5 % du capital. A titre indicatif, ce
pourcentage correspond à 1 825 615 actions sur la
base du capital au 31 décembre 2008.

Le prix maximal unitaire d’achat ne doit pas excéder
€ 20,00 (hors frais d’acquisition).

Le montant maximum ainsi susceptible d’être
consacré par la Société au rachat de ses propres
actions est en toute hypothèse plafonné à € 36 512 K.

L’achat des actions, ainsi que leur vente ou transfert
éventuels, peuvent être réalisés par tous moyens
autorisés par la réglementation applicable, sur le
marché ou de gré à gré et notamment par achat ou
cession de blocs. La Société peut également avoir
recours à des opérations optionnelles ou à des
produits dérivés.

Cette autorisation a été donnée pour une période de
18 mois commençant le 30 avril 2009. Elle viendra
donc à échéance le 29 octobre 2010.

Le financement du programme de rachat d’actions
est assuré au moyen de la trésorerie de la Société.

b. Nouveau programme proposé

Un nouveau programme de rachat d’actions est
proposé à l’assemblée générale avec le même double
objectif :
• à titre principal, permettre à la Société d’optimiser

la gestion de son actif net réévalué par action en
procédant à des achats de titres et, le cas échéant,
à leur annulation par voie de réduction de capital,

• et, à titre secondaire, poursuivre l’animation du
marché.

La possibilité d’annuler des actions auto détenues
s’entend sous réserve de l’approbation par l’assem-
blée, statuant à titre extraordinaire, d’une résolution
spécifique permettant une telle réduction de capital.

Ce programme de rachat répondra aux caractéris-
tiques suivantes : 
• Le nombre total d’actions susceptibles d’être rache-

tées ne pourra excéder 5 % du capital. A titre
indicatif, ce pourcentage correspond à 1 825 615
actions sur la base du capital au 31 décembre 2009.

• Le prix maximal unitaire d’achat ne devra pas
excéder € 20,00 (hors frais d’acquisition).

• Le montant maximum ainsi susceptible d’être
consacré par la Société au rachat de ses propres
actions sera en toute hypothèse plafonné à 
€ 36 512 K, montant inférieur au montant total 
des réserves libres, qui est de € 36 749 K au 31
décembre 2009.

• L’achat des actions, ainsi que leur vente ou trans-
fert éventuels, pourront être réalisés par tous
moyens autorisés par la réglementation applicable,
sur le marché ou de gré à gré et notamment par
achat ou cession de blocs. La Société pourra égale-
ment avoir recours à des opérations optionnelles ou
à des produits dérivés.

• Cette autorisation sera donnée pour une période de
18 mois commençant le 25 mars 2010. Elle viendra
donc à échéance le 24 septembre 2011.

• Le financement du programme de rachat d’actions
sera assuré au moyen de la trésorerie de la Société.
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c. Régimes fiscaux des rachats

� Pour Altamir Amboise

En application des dispositions de la Loi de Finances
pour 2001 exonérant les SCR d’impôt sur les sociétés
à compter du 1er janvier 2001 sur l’intégralité de leurs
plus-values, la SCR Altamir Amboise n’est pas
imposable sur les plus-values résultant des opéra-
tions de rachat de ses propres actions.

� Pour le Cédant des titres

Le régime fiscal des plus-values de cession de
valeurs mobilières des particuliers et le régime des
plus-values professionnelles des entreprises s’appli-
quent aux cessions de titres réalisées dans le cadre
d’un plan de rachat d’actions prévu par l’article L.225-
209 du Code de Commerce.

Les gains provenant de cessions d’actions réalisés
par une personne morale soumise à l’impôt sur les
sociétés résidentes de France sont soumis au régime
des plus-values professionnelles codifié à l’article 39
duodecies du Code Général des Impôts.

Lorsque les gains provenant de cessions d’actions
sont réalisés par une personne physique résidente de
France, ils sont, en pratique, soumis au dispositif
institué par l’article 150-0 A du Code Général des
Impôts. Selon ce régime, les plus-values sont
imposables au taux de 18 % (30,1 % avec les prélève-
ments sociaux pour les cessions intervenues à
compter du 1er janvier 2008), si le montant global
annuel des cessions et rachats réalisés par l’action-
naire dont les titres sont rachetés excède un plafond
fixé à € 25 730 au titre des revenus de 2009.(1)

S'agissant des rachats d'actions de SCR souscrites ou
acquises avant le 1er janvier 2001, les plus-values
réalisées sont imposables dans les conditions de droit
commun prévues à l'article 150-0 A du Code Général
des Impôts si, au titre de l'année de rachat, le montant
total des cessions réalisées par le contribuable
dépasse le seuil de € 25 730 au titre des revenus de
2009.

Les gains provenant des cessions d’actions de SCR
souscrites ou acquises à compter du 1er janvier 2001
sont exonérés d’impôt sur le revenu en application de
l’article 150-0 A III 1 bis du Code Général des Impôts
sous réserve que certaines conditions aient été
respectées, et notamment que les actions aient été
conservées pendant au moins 5 ans à la date de leur
cession. Par ailleurs, les cessions d’actions de SCR
non imposables ne sont pas prises en compte dans le
seuil de cession prévu à l’article 150-0 A du Code
Général des Impôts. 

1.13 Intention de la personne 
contrôlant l’émetteur

A la connaissance de la Société, il n’existe pas
d’actionnaire contrôlant, seul ou de concert, le capital
de la Société.
En 2008, les associés d’Apax Partners ont accru leur
participation au capital d’Altamir Amboise par acqui-
sition d’actions, de bons de souscription d’actions et
de droits préférentiels de souscription sur le marché
puis d’exercice de ces bons et droits. A l’issue de ces
opérations, les associés d’Apax Partners détiennent
22,35 % du capital (actions ordinaires A) d’Altamir
Amboise. 

Dans un courrier daté du 1er octobre 2008 à l’Autorité
des Marchés Financiers, les associés d’Apax Partners
ont déclaré “ne pas avoir l’intention d’accroître sensi-
blement leur participation globale dans la Société
dans les mois à venir”. Il n’y a effectivement pas eu
d’augmentation de la participation des associés
d’Apax Partners en 2009.

II. Stratégie d’investissement  

2.1 Relation entre Altamir Amboise, Apax
Partners SA et Apax Partners MidMarket
SAS

2.1.1 Fonctionnement jusqu’au Fonds Apax France
VII en phase finale d’investissement

Depuis son introduction en bourse en décembre 1995
sous le nom Altamir & Cie, la Société a co-investi pari
passu avec les fonds Apax en fonction du montant
respectif des capitaux gérés. Au 31 mars 2006, une
nouvelle Société, Amboise Investissement a été intro-
duite en bourse. Egalement conseillée par Apax
Partners SA, elle a co-investi pari passu avec les fonds
Apax et Altamir suivant le même principe dépendant
de la taille des capitaux gérés. Altamir et Amboise
Investissement ont fusionné le 4 juin 2007, la Société
prenant le nom de Altamir Amboise.

Altamir Amboise conserve la vocation de co-investir
aux mêmes conditions et en proportion des fonds
gérés dans tout projet retenu par les Fonds Communs
de Placement à Risques (FCPR) gérés par Apax
Partners SA. La Société et Apax Partners ont conclu
en avril 2007 une charte définissant toutes les règles
de co-investissement ("Charte de co-investisse-
ment").
Le pourcentage de co-investissement d’Altamir
Amboise avec les FCPR gérés par Apax Partners est
déterminé à partir du montant prévisionnel des
sommes susceptibles d’être consacrées à de
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(1) € 25 830 pour les cessions réalisées à compter du 1er janvier 2010. Par ailleurs, en application de l’article 17 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2010, les plus-values
de cessions de valeurs mobilières réalisées à compter du 1er janvier 2010 sont assujetties dès le premier euro de cession aux prélèvements sociaux au taux global de 12,1 %.



A compter du 1er janvier 2010, ce pourcentage a été
fixé dans une nouvelle fourchette de 10 % à 43 % en
fonction de la trésorerie disponible. 

Il est enfin précisé que les porteurs de parts des FCPR
gérés par Apax Partners SA, qui sont des profession-
nels investissant des montants significatifs dans une
perspective d’investissement de long terme, dispo-
sent d’informations sur les participations acquises en
co-investissement avec Altamir Amboise plus détail-
lées que celles mises à la disposition des actionnaires
de ces sociétés. Ces informations leur sont commu-
niquées conformément aux pratiques communément
admises sur le marché du capital investissement et
aux Règlements des FCPR, concomitamment à la
publication par Altamir Amboise de son Actif Net
Réévalué. Il est rappelé que, dans l’hypothèse où ces
informations constitueraient des informations privi-
légiées au sens de la réglementation applicable, ces
investisseurs doivent s’abstenir d’intervenir sur les
titres d’Altamir Amboise.

2.1.2 Fonctionnement prévu à partir du Fonds Apax
France VIII dont les premiers investissements
devraient intervenir en 2010

Depuis sa création en 1995 sous le nom d’Altamir &
Cie, la Société co-investit avec les FCPR gérés par
Apax Partners SA en acquérant directement des
participations dans les sociétés dans lesquelles
investissent ces différents FCPR. Ce mode opératoire,
qui est régi par une charte de co-investissement
conclue en 2007 pour ce qui concerne le FCPR Apax
France VII, était d’autant plus simple à mettre en

œuvre que la société de gestion de ces FCPR et la
société gérante d’Altamir Amboise étaient toutes deux
dirigées par Maurice Tchenio, fondateur du groupe
Apax.

Le FCPR Apax France VIII, qui est en cours de levée
de fonds, sera pour sa part, comme cela était prévu
de longue date, géré par l’équipe Apax sous la direc-
tion d’Eddie Misrahi au travers d’une nouvelle société
de gestion agréée par l’Autorité des Marchés Finan-
ciers, Apax Partners MidMarket SAS.

Il en résulte que, pour la première fois depuis le
lancement d’Altamir Amboise, il n’y aura plus unicité
de pouvoir décisionnel entre Altamir Amboise et le
FCPR Apax en phase d’investissement.

Cette situation a conduit à décider qu’Altamir
Amboise investirait directement dans le FCPR Apax
France VIII plutôt que dans chaque société individuel-
lement aux côtés du fonds comme dans le passé.
Cette nouvelle façon de procéder permettra de diffé-
rencier clairement les actifs dont la gestion future
sera assurée par l’équipe Apax (via le FCPR Apax
France VIII) sous la direction d’Eddie Misrahi (Apax
Partners MidMarket), de ceux dont la gestion restera
assurée par l’équipe Apax sous la direction de
Maurice Tchenio (Apax Partners SA).
En pratique, Altamir Amboise investira dans un FCPR
dénommé “Apax France VIII-B” dont les règles de
fonctionnement ont été conçues de manière à
permettre à Altamir Amboise de reconnaître dans ses
résultats les plus-values de cession réalisées dès leur
répartition, afin d’assurer la plus grande transpa-

nouveaux investissements par chaque entité, et révisé
au premier jour de chaque semestre civil en fonction
de l’évolution des disponibilités prévisionnelles
respectives de la Société et du FCPR concerné. 
En cas de réinvestissement dans une participation, le
pourcentage de répartition entre la Société et le FCPR

concerné est celui appliqué lors de l’investissement
initial (et non celui en vigueur à la date du réinvestis-
sement, si celui-ci est différent).

Le pourcentage de co-investissement a évolué de la
façon suivante :

106

Fonds Date Taux d’investissement Total
FCPR Altamir Amboise Altamir

& Cie Investissement Amboise

Apax France IV 1996 85 % 15 % 100 %

Apax France V 1998 80 % 20 % 100 %

Apax France VI 2000 93 % 7 % 100 %

1/01/01 94 % 6 % 100 %

1/01/03 95,5 % 4,5 % 100 %

1/07/04 90 % 10 % 100 %

1/04/06* 72 % 8 % 20 % 100 %

Apax France VII 1/07/06 50 % 25 % 25 % 100 %

1/07/07** 57 % 43 % 100 %

1/01/09 57-95 % 43-5 % 100 %

* Introduction en bourse d’Amboise Investissement
** Fusion d’Altamir et Amboise Investissement
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rence comptable possible et de ne pas pénaliser la
capacité de distribution de la Société.

L’assemblée générale du 29 avril 2009 a approuvé les
modifications statutaires résultant de ce nouveau
mode de fonctionnement. A l’avenir, Altamir Amboise
investira directement dans le FCPR Apax France VIII.
Toutes les mesures ont été prises pour qu’il n’y ait ni
changement au niveau de la reconnaissance du
résultat, ni double facturation des honoraires de
gestion. 

De même, de manière à éviter un double prélèvement
de carried interest sur les performances du FCPR
Apax France VIII-B, la fraction du résultat d’Altamir
Amboise en provenance de ce Fonds sera exclue de
l’assiette de calcul des droits à bénéfices de l’associé
commandité et des porteurs d’actions B.

Dans cette perspective, la souscription maximum
d’Altamir Amboise dans Apax France VIII, dont la
période d’investissement devrait se situer entre 2010
et 2013, serait de l’ordre de € 200 M, avec la faculté
d’adapter le niveau des investissements à la tréso-
rerie effectivement disponible, sachant que ce niveau
pourra être revu tous les 6 mois comme c’est le cas
aujourd’hui pour le taux de co-investissement.

Altamir Amboise a souscrit pour un montant de 
€ 400 K en janvier 2009 afin de permettre la création
du FCPR APAX France VIII-B.

Pour la bonne compréhension de ce document, la
dénomination  “Apax Partners” est utilisée pour
couvrir aussi bien les activités d’Apax Partners SA
jusqu’au fonds Apax France VII que celles d’Apax
Partners MidMarket SAS pour le fonds Apax France
VIII.

2.2 Stratégie d’investissement

Compte tenu de la règle de co-investissement de la
Société avec les FCPR gérés par Apax Partners
mentionnée dans la charte de co-investissement, 
la stratégie d’investissement de la Société est indis-
sociable de celle d’Apax Partners.

a. Historique et stratégie d’Apax Partners 

Apax Partners est l'un des pionniers et l'un des plus
importants groupes de private equity intervenant au
niveau international. Il compte douze bureaux, dont
sept en Europe, un en Israël, un aux Etats-Unis et
trois en Asie. Il gère pour le compte des plus grands
investisseurs institutionnels dans le monde plus de 
€ 25 milliards de capitaux au travers de fonds de
private equity.
Le groupe a été créé en 1972 en Europe et aux Etats-
Unis par MM. Ronald Cohen et Maurice Tchenio. En
1976, ils se sont associés avec M. Alan Patricof aux
Etats-Unis. Dès la création du premier fonds britan-
nique en 1981 et du premier fonds français en 1983, le
groupe Apax Partners a été organisé autour de

sociétés indépendantes, détenues par leurs direc-
teurs associés locaux et gérant des fonds nationaux.

Aujourd’hui, le groupe Apax Partners comprend en
Europe deux entités juridiques distinctes et indépen-
dantes : Apax Partners LLP (Londres) et Apax
Partners SA (Paris), agréée par l’Autorité des Marchés
Financiers depuis le 24 mars 1997 en qualité de
société de gestion. Détenues par leurs directeurs
associés respectifs, ces deux sociétés, dont les
organes décisionnels sont indépendants, gèrent des
fonds distincts ayant chacun leur propre “carried
interest” : les fonds gérés par Apax Partners SA inves-
tissent dans des sociétés de taille moyenne (entre 
€ 100 M et € 1 milliard de valeur d’entreprise) en
France et en Europe, et les fonds gérés par Apax
Partners LLP se concentrent sur des LBO de grande
taille (entre € 1 et 5 milliards de valeur d’entreprise)
et au niveau mondial. Elles partagent la même
marque, une stratégie d'investissement axée sur la
spécialisation sectorielle et des processus internes
similaires. 

Une nouvelle société de gestion, Apax Partners
MidMarket SAS, agréée par l’Autorité des Marchés
Financiers le 19 décembre 2008 gèrera les fonds
successeurs d’Apax Partners SA, et ce, à partir du
Fonds Apax France VIII. Elle appliquera la même
stratégie d’investissement qu’Apax Partners SA. 

Apax Partners a été l'un des pionniers de la création
et du développement du private equity en France : il a
créé le premier FCPR et défini les règles de la profes-
sion. II est l'un des membres fondateurs de l'Asso-
ciation Française des Investisseurs en Capital (AFIC).
En France, sa contribution a été déterminante pour
promouvoir les actions et le private equity dans les
politiques d'allocations d'actifs.

Apax Partners SA est un des acteurs majeurs du
private equity en France, et une des équipes les plus
expérimentées. Au cours des cinq dernières années,
les fonds gérés par Apax Partners SA (y compris
Altamir Amboise) ont investi plus de € 1 milliard et
réalisé pour plus de € 1,4 milliard de cessions.

La stratégie d'investissement qui consiste à accom-
pagner les entreprises en croissance dans un nombre
limité de secteurs de spécialisation, est mise en
œuvre depuis le lancement du fonds Apax CR III en
1990. La spécialisation sectorielle différencie claire-
ment Apax Partners des principales sociétés de
private equity qui ont tendance à se spécialiser par
type d'opération (LBO, capital développement ou
venture capital).

Le cycle normal d’investissement du private equity
conduit à dégager des performances significatives
principalement durant les dernières années de la vie
des fonds. En conséquence, la performance des fonds
doit être appréciée sur le long terme. 
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Les performances des fonds de private equity sont
généralement mesurées en termes de multiples des
capitaux souscrits et de taux de rentabilité interne
(TRI). 

Apax Partners développe une stratégie orientée sur
l’obtention de multiples de capitaux souscrits élevés
et a prouvé sa capacité à obtenir sur ce critère des
performances au niveau du premier quartile des
fonds européens de private equity pour trois de ses
quatre fonds totalement investis (source VentureXpert
database of Venture Economics – Décembre 2008). Il est
toutefois rappelé que les performances réalisées par
les fonds gérés par Apax Partners dans le passé ne
peuvent en aucune manière garantir les perfor-
mances futures de la Société.

La stratégie d’investissement décrite ci-dessus a été
suivie par les fonds suivants, qui sont aujourd’hui
totalement investis : Apax CR III (1990), Apax France IV
(1996), Apax France V (1998), et Apax France VI (2000).
Elle a été affinée pendant la période d’investissement
d’Apax France VI pour se concentrer sur les opéra-
tions de LBO et capital développement et ne plus
investir dans des sociétés de venture.

Sur la base des dernières informations disponibles et
des conditions de marché actuelles, Apax Partners
disposait, au travers de ses différents véhicules
d’investissement (à savoir Altamir Amboise et le
FCPR Apax France VII), d’une capacité globale d’inves-
tissement d’environ € 900 M sur une période de 3 à 5
ans. A fin 2009, 73 % de cette somme avaient été
investis ou engagés. En conséquence, Apax Partners
a entrepris de lever un nouveau Fonds, Apax France
VIII.

Cette stratégie a été parallèlement suivie par la
société Altamir Amboise, qui a investi pari passu dans
les participations prises par les FCPR Apax France IV,
Apax France V et Apax France VI.  

b. Description de la stratégie d’investissement
d’Apax Partners

La stratégie d'Apax Partners SA consiste à accompa-
gner les sociétés à fort potentiel de croissance,
essentiellement en LBO et en capital développement,
dans ses six secteurs de spécialisation : Technologies
& Telecom, Distribution & Biens de Consommation,
Media, Santé, Services aux Entreprises & Services
Financiers.

Les principaux éléments de cette stratégie sont les
suivants :

1- Constituer un portefeuille diversifié par secteur,
à même de générer des taux de rentabilité
élevés, tout au long du cycle économique

L'objectif d'Apax Partners est d'obtenir une rentabilité
élevée pour les fonds qu’elle gère en sélectionnant

des entreprises ayant le potentiel de retourner 3 à 
5 fois les montants investis, (un multiple de 3 sur 
5 ans correspondant à un taux de rentabilité interne
annuel moyen de 25 %) – étant précisé que ces multi-
ples et ce taux constituent un objectif, et que certains
investissements peuvent in fine générer une rentabi-
lité moins élevée voire négative. 

Cette stratégie a abouti à la  répartition par secteur
qui figure dans la partie “Portefeuille d’Altamir
Amboise” du présent Document de Référence (étant
précisé que cette répartition historique ne préjuge en
rien de la répartition par secteurs future, une surpon-
dération de l’un des secteurs ne pouvant être exclue).

2- Etre le capital investisseur français leader dans
ses six secteurs de spécialisation : Technologies
& Telecom, Distribution & Biens de Consomma-
tion, Media, Santé, Services aux Entreprises &
Services Financiers.

Apax Partners estime que ces secteurs devraient sur-
performer l'ensemble de l'économie et qu'ils sont les
plus aptes à faire émerger des sociétés présentant un
fort potentiel de croissance. 

En outre, à mesure qu'ils arrivent à maturité, certains
de ces secteurs offrent un nombre croissant d'oppor-
tunités de type Capital Développement ou à effet de
levier, en particulier les technologies de l'information,
les nouveaux médias et les télécoms. Apax Partners
estime être idéalement placé pour saisir ces oppor-
tunités car elles se situent hors du champ d'interven-
tion de la plupart des fonds de venture capital, tandis
que les fonds de LBO ont généralement peu d'appétit
pour les investissements technologiques. Dans les
autres secteurs, la distribution par exemple, Apax
Partners a l'avantage d'être un spécialiste reconnu,
ce qui lui a permis de générer un fort courant
d'affaires et des performances régulièrement élevées. 

L’environnement économique actuel dégradé
confirme le bien fondé de cette diversification secto-
rielle en permettant de compenser tout ou partie de la
sous performance de certains secteurs (par exemple
Distribution et Biens de Consommation) par la
meilleure résistance des autres secteurs de spéciali-
sation (par exemple Santé).

L’approche développée par Apax Partners dans
chacun de ces six secteurs est présentée dans la
partie “Portefeuille d’Altamir Amboise” du présent
Document de Référence.

3- Cibler la croissance et construire 
des entreprises leaders sur leur marché

Les fonds gérés par Apax Partners investissent dans
des entreprises de croissance, dans les six secteurs
de spécialisation, avec pour objectif d’en faire des
entreprises leaders dans leur secteur.
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Pour cela, Apax Partners les accompagne sur la
durée. Les participations sont acquises avec un
objectif moyen de détention de cinq ans.

Ces entreprises sont caractérisées par des fonda-
mentaux solides, les principaux critères d’investisse-
ment étant les suivants :
• entrepreneurs de qualité, porteurs de projets de

développement ambitieux
• avantage concurrentiel (technologie, concept,

marque…) ou business model unique (barrières à
l’entrée, profil résilient en cas de retournement
conjoncturel)

• position de leader ou le potentiel pour le devenir
dans son secteur au niveau national, européen ou
mondial.

4- Disposer d'une grande équipe organisée 
par secteur

Avec vingt-huit professionnels, l’équipe d'investisse-
ment d'Apax Partners est l'une des plus importantes
et des plus expérimentées dans le private equity en
France. Les neuf Directeurs associés apportent leurs
expériences de direction ainsi que leurs compétences
stratégiques et financières acquises dans de multi-
ples secteurs. Leurs biographies figurent au
paragraphe c. ci-après. L'équipe comprend en outre
huit Directeurs et Directeurs de participations, et des
chargés d'affaires.

L'équipe d'investissement est organisée autour des
secteurs de spécialisation d'Apax Partners. Dans
chacun d'eux, Apax Partners dispose d’une équipe
dédiée de trois à cinq professionnels. Chaque partici-
pation, de son acquisition à sa cession en passant par
son développement, est suivie par un même Directeur
associé. Apax Partners a fait le choix d’avoir, dans
chaque secteur, des spécialistes confirmés, limitant
ainsi le recours à des consultants externes, et
permettant d’alimenter le courant d'opportunités
d'investissement.

Grâce à cette équipe étoffée, Apax Partners peut en
même temps (i) travailler activement à la recherche
d'opportunités, (ii) conduire simultanément des
missions de due diligences approfondies sur diffé-
rentes transactions, (iii) fournir une réelle assistance
aux sociétés de son portefeuille et (iv) entretenir en
permanence le dialogue avec ses investisseurs.

5- Générer ses opportunités d'investissement

Apax Partners considère que les compétences secto-
rielles et l'expérience de ses équipes sont particuliè-
rement appréciées des entrepreneurs, et contribuent
donc à générer des opportunités d’investissement.

Chaque équipe sectorielle est chargée de détecter les
meilleures opportunités d'investissement dans son
domaine et de les étudier activement bien avant que
leur processus de mise en vente ou de levée de fonds
n'ait été initié. Les équipes disposent également
d’outils et programmes de marketing destinés à
alimenter et développer un flux d'opportunités de
qualité.

Par ailleurs, une équipe de business development,
composée actuellement de deux cadres exécutifs
sous la responsabilité d'un Directeur associé (Mme
Monique Cohen), travaille en étroite collaboration
avec les équipes sectorielles pour détecter les oppor-
tunités d'investissement et veiller à établir et
maintenir des contacts avec des intermédiaires
importants tels que les banques d'affaires, les
cabinets comptables et les consultants.

Enfin, Apax Partners entretient un vaste réseau de
contacts et prescripteurs par le biais d'un programme
de relations publiques et de presse, l'envoi régulier
de lettres d'information et de brochures, et le parrai-
nage de conférences dans ses secteurs d'expertise.
Pour ce faire, Apax Partners dispose d'une Directrice
de la Communication à plein temps et d’une Chargée
de Communication Financière.

6- Etre actionnaire majoritaire ou de référence 
dans les sociétés du portefeuille et y jouer 
un rôle actif

Apax Partners s'est toujours attaché à prendre des
participations majoritaires ou minoritaires significa-
tives. Ainsi, le FCPR Apax France VII est-il, avec
Altamir Amboise, l’actionnaire majoritaire ou de
référence dans la quasi-totalité de ses investisse-
ments.

En règle générale, les fonds gérés et conseillés par
Apax Partners détiennent des participations signifi-
catives et un certain pourcentage des droits de vote,
ce qui permet à Apax Partners d’avoir une position
forte pour négocier les conditions d’entrée, d’exercer
un meilleur contrôle sur la stratégie de l'entreprise
et d’influer fortement sur la date et le processus de
sortie. Apax Partners estime qu'il est ainsi plus facile
de créer de la valeur. Forts d'une solide expérience
industrielle et commerciale, les Directeurs associés
sont en effet en mesure d'apporter une aide concrète
aux dirigeants des sociétés du portefeuille afin de
relever les défis et d'exploiter toutes les opportunités.

En plus de ses représentants aux conseils d'adminis-
tration des sociétés du portefeuille, deux Directeurs
associés d’Apax Partners (Mme Martine Clavel et 
M. Claude Rosevègue, cf. paragraphe ci-après) ont
pour mission d'apporter à ces sociétés une assistance
en matière de ressources humaines et de finance.
Cette approche permet d'optimiser la création de
valeur au sein des sociétés du portefeuille.

C
om

pl
ém

en
t d

’in
fo

rm
at

io
n



110

c. L’équipe d’Apax Partners 

Au cours des vingt-six dernières années, l’équipe
d’Apax Partners a effectué, suivi et cédé des investis-
sements dans des entreprises à toutes les phases du
cycle économique. Elle a fait preuve d'une grande
stabilité, les neuf Directeurs associés ayant une
ancienneté moyenne de dix-huit ans chez Apax
Partners. Au niveau des autres professionnels,
l’ancienneté moyenne des Directeurs chez Apax est
de neuf ans.   

Cette stabilité est renforcée par un système d'inté-
ressement qui aligne fortement les intérêts de
l’équipe de gestion sur ceux des investisseurs, en
permettant à l’équipe de bénéficier d’un pourcentage
de la plus-value globale réalisée par les fonds,
conformément aux pratiques du métier (cf.
paragraphe 3.12 ci-après). Tout départ anticipé d’un
professionnel au cours de la vie d’un fonds lui fait
perdre tout ou partie du bénéfice de cet intéresse-
ment, lequel n’est acquis qu’après une durée
minimale de présence.

� Composition actuelle de l'équipe de direction
d'Apax Partners

Martine Clavel - (60 ans) Martine Clavel a rejoint Apax
Partners en 1994 en tant que Directeur associé.
Diplômée de l'Ecole des Hautes Etudes Commer-
ciales (HEC), elle a débuté sa carrière chez Colgate
Palmolive comme chef de produit marketing. Après
cinq ans d'expérience des produits de grande
consommation, elle a rejoint American Express
France où elle a successivement occupé les postes de
Directeur du marketing et des ventes puis de Vice-
Présidente responsable des activités Cartes, Agences
de Voyage et Chèques de Voyage en France. En 1987,
elle a pris la Présidence d'une maison d'édition
d'ouvrages professionnels dans laquelle Apax
Partners était devenu actionnaire majoritaire. Elle a
été Présidente du Syndicat des Editeurs d'Annuaires
Professionnels. Après s'être longtemps spécialisée
dans les médias et la communication, elle est
aujourd'hui chargée d’assister les sociétés du porte-
feuille dans le domaine des ressources humaines.

Monique Cohen - (53 ans) Monique Cohen a rejoint
Apax Partners en 2000 en tant que Directeur associé.
Ancienne élève de l'Ecole Polytechnique et titulaire
d'une maîtrise de mathématiques et d'une maîtrise
de droit des affaires, elle a commencé sa carrière
chez Paribas. Elle a notamment été Senior Banker,
chargée du suivi de la relation globale avec plusieurs
groupes français. Elle est par la suite devenue
responsable mondiale du Métier Actions chez Paribas
puis BNP Paribas, en charge des activités de syndi-
cation des opérations de levée de capital et de
courtage sur actions. Chez Apax Partners, Monique
Cohen est spécialisée dans le secteur des services
aux entreprises et services financiers. Elle supervise

par ailleurs l'activité de business development,
chargée d'entretenir les relations avec les principaux
intermédiaires. Elle est également Directeur général
délégué d’Altamir Amboise.

Hervé Descazeaux - (42 ans) Diplômé de l'Ecole
Supérieure de Commerce de Paris (ESCP) et Expert
Comptable, Hervé Descazeaux a commencé sa
carrière chez PriceWaterhouseCoopers où il est
devenu Senior manager en charge de l'audit de
groupes internationaux et de leurs travaux de due
diligences. En 1998, il a rejoint Apax Partners en
qualité de chargé d'affaires et en est devenu Direc-
teur associé en 2005. Il est spécialisé dans les
secteurs des services aux entreprises et services
financiers et de la santé.

Patrick de Giovanni - (64 ans) Patrick de Giovanni a
rejoint Apax Partners en 1983 en qualité de Directeur
associé, lors de la création du premier fonds. Ancien
élève de l'Ecole Polytechnique, il a débuté sa carrière
chez Cofror, société de conseil française spécialisée
dans les systèmes de gestion informatiques, avant de
rejoindre pendant quatre ans le Groupe Neiman
(équipements automobiles) en tant que contrôleur de
gestion. Après trois années passées au service des
études industrielles de la Société Générale, il s'est
associé à un entrepreneur pour redresser Criss, une
entreprise de robinetterie industrielle. Chez Apax
Partners, il a réalisé un grand nombre d'investisse-
ments dans des entreprises industrielles et de
services aux entreprises et dans tous les types d'opé-
rations (venture, développement, LBO). Il est ancien
Président de l'Association Française des Investis-
seurs en Capital (AFIC).

Eddie Misrahi - (55 ans) Eddie Misrahi est Président
d’Apax Partners Midmarket. Ancien élève de l'Ecole
Polytechnique et de la Harvard Business School,
Eddie Misrahi a débuté sa carrière chez McKinsey 
& Co. où durant cinq ans, il s’est spécialisé dans les
technologies de l'information à Paris puis à Mexico.
En 1984, il a rejoint M/A-COM à Boston, une société
d'électronique de défense et de télécommunications
où il a occupé successivement les fonctions de Direc-
teur commercial pour l'international, Directeur d'un
centre de profits, puis Directeur commercial et du
service après vente de la division Communications. Il
a rejoint Apax Partners en tant que Directeur associé
en 1991 et intervient sur tous les types d'opérations
dans les secteurs des télécommunications, technolo-
gies de l'information et médias. Il a été Président de
l’AFIC (Association Française des Investisseurs en
Capital) pour l’exercice 2007/2008.

Bertrand Pivin - (49 ans) Ancien élève de l'Ecole
Polytechnique et diplômé de l'Ecole Nationale
Supérieure des Télécommunications (Telecom Paris
Tech), Bertrand Pivin a débuté sa carrière comme
ingénieur en R&D chez Alcatel en France, puis Direc-
teur de projet chez Alcatel Network Systems aux
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Etats-Unis. Il a alors obtenu un MBA à la Harvard
Business School avant de rejoindre Apax Partners en
1993 en tant que chargé d'affaires. Il a été nommé
Directeur associé en 1998. Il est spécialisé dans le
secteur des technologies de l'information et des
télécommunications.

Gilles Rigal - (51 ans) Gilles Rigal est Ingénieur
ENSEEIHT (Toulouse) et titulaire d'un DEA de
Robotique de l'Université de Toulouse. Il a débuté sa
carrière comme entrepreneur en créant IGL, société
de logiciels et de services informatiques qu'il a
revendu cinq ans plus tard à Thalès. Il est alors entré
chez McDonnell Douglas Information Systems où il
est devenu Directeur de division, puis chez Systar,
société internationale de logiciels basée en France
dont il a successivement été Directeur général pour la
France, pour l'Europe et pour les opérations
mondiales. En 1995, il a rejoint BMC Software, 
5ème éditeur mondial de logiciels en tant que Directeur
général France et vice-Président du marketing et
ventes indirectes pour l’Europe, le Moyen-Orient et
l’Afrique. Il est entré chez Apax Partners en 2001 en
qualité de Directeur associé où il est spécialisé dans
le secteur des technologies de l'information.

Claude Rosevègue - (62 ans) Claude Rosevègue est
diplômé de l'ESLSCA et expert-comptable. Il est entré
chez General Electric Information Systems en 1969 en
tant qu'analyste financier. Il a passé trois ans chez
Ford France comme Directeur comptable et Directeur
de l'informatique, puis quatre ans chez Lawry's Food
France au poste de Directeur financier. Il a ensuite
passé huit ans chez Levi-Strauss où il est devenu
Directeur financier pour l'Europe à Bruxelles. Avant
d'entrer chez Apax Partners, il était contrôleur
général de gestion du groupe FNAC. Directeur associé
depuis 1987, il est Directeur financier d'Apax Partners
et chargé d’assister les sociétés du portefeuille dans
le domaine financier.

Maurice Tchenio - (67 ans) Maurice Tchenio est Prési-
dent-Directeur Général d'Apax Partners SA. Il est
diplômé de l'Ecole des Hautes Etudes Commerciales
(HEC) et de la Harvard Business School où il obtint
son diplôme avec haute distinction et le titre de Baker
Scholar. Il a débuté sa carrière comme professeur
assistant de finances à HEC, puis chargé de mission à
l'Institut de Développement Industriel. En 1972, il a
fondé avec M. Ronald Cohen, Multinational Manage-
ment Group (MMG) devenu aujourd'hui Apax Partners.
Maurice Tchenio est intervenu dans un large éventail
de secteurs d'activité avec une expertise particulière
dans le secteur de la distribution et des biens de
consommation, et dans tous types d'opérations
(venture, MBO/MBI, retournements). Il est l'un des
fondateurs et ancien vice Président de l'Association
Française des Investisseurs en Capital (AFIC) et
ancien administrateur de l'EVCA (European Venture
Capital Association).

Suite au décès de Jean-Louis Rambaud, le secteur
Distribution & Biens de Consommation a été placé
sous la responsabilité de Bruno Candelier (40 ans),
qui est chez Apax depuis 2001. Diplômé de l’Ecole
Nationale des Mines de Paris et titulaire d’un MBA de
l’INSEAD, il a travaillé précédemment chez McKinsey
& Company.

d. Procédures d’investissement

Apax Partners SA est une firme entrepreneuriale
s'appuyant sur des procédures internes éprouvées.
Son capital est détenu, directement ou indirectement,
à 99,50 % par ses Directeurs associés. Elle est gérée
au travers de comités ayant en charge la définition et
le suivi de la stratégie, la mise en œuvre du processus
d'investissement et de désinvestissement et la
gestion opérationnelle. Elle dispose en outre d'un
système de gestion informatique intégré mis au point
au fil des ans et reposant sur des logiciels de dernière
génération.

1- Comités internes    

• Un Comité stratégique réunit une fois par an tous
les Directeurs associés pour définir les orientations
d’Apax Partners. II étudie notamment la perfor-
mance globale des fonds, la stratégie d'investisse-
ment et évalue la qualité des équipes. 

• Un Comité opérationnel comprenant les trois
principaux Directeurs associés actionnaires d’Apax
Partners se réunit une fois par mois et de manière
ad hoc pour assurer la Direction d’Apax Partners.

Le processus d'investissement est géré par deux
comités : le Comité d'investissement et de désinves-
tissement et un Comité de suivi, auxquels s'ajoutent
deux revues annuelles du portefeuille.

• Toutes les décisions d'investissement sont prises
par le Comité d'investissement et de désinvestis-
sement présidé par M. Maurice Tchenio, qui
comprend deux autres Directeurs associés.  

• Avant d'être présentées au Comité d'investissement
et de désinvestissement, toutes les opportunités
sont suivies par un sous-groupe du Comité d'inves-
tissement, le Groupe d'orientation, composé de 
M. Maurice Tchenio et d’un ou deux autres Direc-
teurs associés, désignés selon le secteur d’activité.

Le Comité d’investissement et de désinvestissement
prend toutes les décisions de sortie.

Le Comité de suivi assure selon un calendrier pré-
déterminé le suivi de la performance de toutes les
sociétés du portefeuille. Un ou plusieurs spécialistes
extérieurs peuvent être invités à participer à ce
comité.
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2- Processus d’investissement

a. Origination des dossiers

Les opportunités d'investissement peuvent être
identifiées :
• principalement par les équipes sectorielles d’Apax

Partners, grâce à leurs compétences, leur
expérience et leurs contacts dans leur domaine,
avec l’aide d’outils et programmes de marketing ad
hoc ;

• mais également grâce au réseau d’intermédiaires
mis en place et cultivé par Apax Partners.

b. Traitement des dossiers

Les opportunités d’investissement identifiées
donnent lieu à des travaux préliminaires, définis par le
responsable de l’équipe d’investissement, éventuel-
lement avec l’aide d’un autre professionnel. Cette
première phase vise à déterminer rapidement, d’une
part, si le dossier paraît conforme à la stratégie et aux
critères d’investissements des fonds, et d’autre part,
quelle priorité et quels moyens doivent lui être
affectés.

Cette phase débouche soit sur une décision de rejet
soit sur la rédaction d’un document qui contient les
informations permettant de valider que le dossier
correspond a priori à la stratégie d’investissement, et
qui comporte des recommandations sur la taille de
l’investissement considéré et les modalités d’approche
du dossier (due diligences, négociations, montage,
etc.).

Ce document est présenté et discuté à la réunion
hebdomadaire des Directeurs associés et aboutit à la
décision de poursuivre ou non le dossier, à l’élargis-
sement éventuel de l’équipe d’investissement et à la
composition du Groupe d’orientation qui suivra le
processus d’investissement le cas échéant.
Le Groupe d’orientation, en collaboration avec les
équipes d'investissement, veille à la bonne exécution
du plan de due diligences et s'assure, tout au long du
processus, que des conditions satisfaisantes pour
chaque transaction ont été négociées préalablement
à toute décision d'investissement.

Les audits d’acquisition, effectués par des cabinets
indépendants choisis parmi les plus réputés, ont pour
objectif de valider la situation nette et si possible le
niveau de résultat récurrent de la Société, et servent
soit à confirmer ou rejeter un projet d’investissement,
soit à ajuster la valorisation lorsque celle-ci est liée à
la situation nette. L’audit permet également d’identi-
fier les risques et donc de bien définir les garanties
d’actif et de passif qui seront demandées aux
vendeurs.

Une étude complète d’évaluation d’un dossier est
ensuite rédigée par l’équipe d’investissement. Ce
document est à la fois factuel (vérifications, données

chiffrées, analyses) et conclusif quant à l’opportunité
de réaliser ou non l’acquisition. Il sert de support à la
réunion du Comité d’investissement, lequel, après
présentation du projet par l’équipe d’investissement,
décide ou non d’y donner suite.

Si le dossier est approuvé par le Comité d’investisse-
ment et de désinvestissement, il donne lieu aux
propositions aux vendeurs et à la négociation des
accords d’acquisition et de financement, le tout étant
conduit par l’équipe d’investissement, avec l’assis-
tance d’avocats et sous le contrôle du Groupe d’orien-
tation. 

Une proposition ne peut être faite qu’après consulta-
tion du Groupe d’orientation. Les propositions ne
comportant aucun engagement ferme peuvent être
signées par le responsable de l’équipe d’investisse-
ment, alors que les propositions comportant un
engagement, même conditionnel, doivent être contre-
signées par un Directeur associé d’Apax Partners.

3- Suivi des investissements

Le suivi opérationnel et financier des sociétés du
portefeuille est effectué par l’équipe d’investissement
qui rencontre régulièrement la direction de chaque
société de son portefeuille, au cours de conseils
d’administration ou lors de réunions de reporting.

Au niveau d’Apax Partners, les Directeurs associés
tiennent une réunion mensuelle qui donne lieu à la
présentation par chacun d’un rapport résumant pour
chaque société sous sa responsabilité un certain
nombre d’indicateurs financiers.

Le Comité de suivi se réunit autour de l’associé en
charge de chaque société du portefeuille qui rédige
un rapport servant de base à la réunion. Ce comité se
réunit tout au long de la période d’investissement. Il
revoit le plan post-acquisition et fait un état des lieux
des progrès accomplis depuis la date de l’investisse-
ment.

En outre, une revue complète du portefeuille par
l'ensemble des Directeurs associés a lieu deux fois
par an avec pour objectif l'actualisation du dossier
d'investissement ainsi que les TRI et multiples
attendus pour chaque société du portefeuille. Ces
projections actualisées sont ensuite reprises dans un
rapport de performance qui sert à piloter la gestion
de la performance globale d'Apax Partners.
Apax Partners a par ailleurs mis en place un
ensemble de procédures administratives et de
contrôle interne permettant le suivi, la vérification, la
gestion et l’archivage de l’ensemble des opérations
financières et administratives liées aux investisse-
ments et à la gestion des fonds.
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La valorisation des actifs inscrits dans le portefeuille
des fonds et SCR gérés par Apax est effectuée selon
des principes décrits dans les annexes des comptes
consolidés.

e. Déontologie

Les personnels et toute personne agissant pour le
compte d’Apax Partners adhèrent à un règlement de
déontologie qui s’appuie sur le respect des normes
professionnelles et des principes directeurs du code
de déontologie de l’AFIC.

Ce règlement de déontologie prévoit notamment : 
- le respect du devoir de transparence et d’équité à

l’égard des investisseurs ;
- l’obligation de s’assurer de l’honorabilité de tout

nouvel investisseur ;
- l’exercice des droits attachés aux valeurs mobilières

détenues par les fonds gérés par Apax Partners,
dans l’intérêt des investisseurs ;

- la prévention de situations de conflit d’intérêts, dans
le respect des principes d’intégrité et de loyauté ;

- le respect de la confidentialité ;
- l’institution d’un Responsable de la Conformité et du

Contrôle Interne (RCCI) qui a pour mission de veiller
au respect de ces règles ;

- la mise en place de mesures de contrôle interne et
de lutte contre le blanchiment de capitaux et le
financement du terrorisme.

Le Responsable de la Conformité et du Contrôle
Interne (RCCI) en application du règlement de déonto-
logie est actuellement M. Patrick de Giovanni pour
Apax Partners SA.
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Un franchissement du seuil de 5 % à la baisse a été
déclaré en date du 16 mars 2009 par Sycomore Asset
Management, domicilié 24-32 rue Jean Goujon, 75008
Paris.

Un franchissement du seuil de 5 % à la hausse a été
déclaré en date du 7 avril 2009 par Moneta Asset
Management, domicilié 17, rue de la Paix, 75002
Paris.

� Au cours de l’exercice

Un tableau retraçant l’évolution du capital de la
Société depuis sa constitution jusqu’au 31 décembre
2009 figure au paragraphe 3.2 du présent Document
de Référence.

A la connaissance de la Société, il n’existe pas
d’autres actionnaires détenant directement, indirec-
tement ou de concert 5 % ou plus du capital ou des
droits de vote.

La Société détenait 49 519 actions en propre au 
31 décembre 2009. Ainsi, au titre du contrat de liqui-
dité confié par la Société à Oddo les moyens suivants
figuraient au compte de liquidité : 49 519 titres, 
€ 2 285 en espèces et € 170 409 en sicav de trésorerie.

A noter que depuis le 2 novembre 2009, Altamir
Amboise a confié la mise en œuvre d’un nouveau
contrat de liquidité à Oddo Corporate Finance, en
remplacement de RBS, sans modification des moyens
affectés au compte de liquidité.

Conformément à l’application de la Directive Euro-
péenne Transparence, les titres détenus en direct par
l’émetteur ou au travers d’un contrat de liquidité ne
sont plus déduits du nombre total de titres servant au
calcul des franchissements de seuil.

Par ailleurs, il n'existe pas d'actions à droits de vote
double.

Liste des actionnaires détenteurs d’actions B :

Associés actuels de Apax Partners SA :
Martine Clavel, Monique Cohen, Hervé Descazeaux,
Patrick de Giovanni, Edgar Misrahi, Bertrand Pivin,
Jean-Louis Rambaud (succession), Gilles Rigal,
Claude Rosevègue, Maurice Tchenio.

Anciens associés :
Laurent Ganem, Alan Patricof.

III. Renseignements concernant 
le capital social

3.1 Montant du capital

Suite à l’exercice des BSA Mars et Septembre 2008
ainsi qu’au paiement partiel en actions du dividende
2007, le capital se montait à € 219 259 626 au 31

décembre 2008. Aucune opération, portant sur le
capital, n’est intervenue en 2009.
Le capital est divisé en 36 512 301 actions ordinaires
de € 6 chacune de valeur nominale et 18 582 actions
de préférence (dénommées “actions B”) de € 10
chacune de valeur nominale.

Les actions de préférence n’ont pas de droit de vote.
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Répartition du capital et des droits de vote au 31 décembre 2009

Actionnaires Nombre % du Nombre % du Nombre de % des droits
d’actions capital d’actions capital droits de vote de vote

au 31/12/08 au 31/12/08 au 31/12/09 au 31/12/09 au 31/12/09 au 31/12/09

Actionnaires ayant déclaré 
un franchissement de seuil

Maurice Tchenio et sociétés apparentées 7 259 823 + de 15 % 7 259 823 + de 15 % 7 259 823 + de 15 %
Autres Associés Apax Partners 900 866 - de 5 % 900 866 - de 5 % 900 866 - de 5 %
Sycomore Asset Management 3 508 448 + de 5 % 1 776 905* 4,87 %* 1 776 905* 4,87 %*
Moneta Asset Management ND - de 5 % 1 847 166** 5,06 %** 1 847 166** 5,06 %**
Titres au nominatif : 7 531 779 20,6 % 7 517 996 20,6 % 7 517 996 20,6 %
Public non nominatif 
(incluant les actionnaires ayant déclaré 
un franchissement de seuils) 28 980 522 79,4 % 28 994 305 79,4 % 28 994 305 79,4 %

Total actions ordinaires 36 512 301 99,84 % 36 512 301 99,84 % 36 512 301 100,00 %
Actions B 18 582 0,06 % 18 582 0,06 % - -

Total général 36 530 883 100,00 % 36 530 883 100,00 % 36 512 301 100,00 %

ND = Non Disponible       * Données en date du 16 mars 2009       ** Données en date du 7 avril 2009
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Titres détenus par les membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance :

Nom Fonction Nombre Nombre
d’actions d’actions B

ordinaires

M. Maurice Tchenio Président-Directeur Général de la Gérance 7 259 823 4 432
Mme Monique Cohen Directeur Général Délégué de la Gérance 55 728 897
M. Joël Séché Président du Conseil de Surveillance 132 343
M. Charles Hochman Membre du Conseil de Surveillance 57 331
M. Jean Besson Membre du Conseil de Surveillance 80 053
M. Philippe Santini Membre du Conseil de Surveillance 2 128
M. Gérard Hascoët Membre du Conseil de Surveillance 30 364
M. Jean-Hugues Loyez Membre du Conseil de Surveillance 8 196

Il n’existe à la connaissance de la Société aucun nantissement, gage ou sûreté donnée sur les titres de la
Société.
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3.2 Evolution du capital d’Altamir Amboise

Date Opération Nombre d’actions Valeur Prime Capital
nominale émission social

avant après Francs / Euros Francs / Euros

1993 Constitution 2 500 100 FF 0 250 000 FF 
(€ 15,2) (€ 38 112)

16/05/95 Libération du capital 2 500 100 FF 0 250 000 FF 
(€ 15,2) (€ 38 112)

16/05/95 Augmentation du capital 2 500 500 100 FF 0 300 000 FF 
(€ 15,2) (€ 45 735)

01/06/95 Elévation du nominal 3 000 3 100 000 FF 0 300 000 FF
(€ 15 245) (€ 45 735)

01/06/95 Augmentation du capital 3 15 100 000 FF 0 1 500 000 FF
(€ 15 245) (€ 228 673)

30/11/95 Augmentation du capital 15 815 100 000 FF 0 81 500 000 FF
(€ 15 245) (€ 12 424 595)

22/04/98 Division du nominal 815 101 875 800 FF 0 81 500 000 FF
(€ 121,96) (€ 12 424 595)

07/07/98 Augmentation de capital 101 875 313 875 800 FF 250 FF 251 100 000 FF
(€ 121,96) (€ 38,11) (€ 38 279 948)

31/07/99 Augmentation de capital 313 875 314 696 800 FF 0 251 756 800 FF
par exercice de BSA (€ 121,96) (€ 38 380 077)

28/04/00 Augmentation de capital 314 696 320 770 800 FF 0 256 616 000 FF
par exercice de BSA (€ 121,96) (€ 39 121 109)

30/06/00 Augmentation de capital 320 770 490 361 800 FF 250 FF 392 288 800 FF
par exercice des ORA (€ 121,96) (€ 38,11) (€ 59 804 427)

20/12/00 Augmentation de capital 490 361 532 824 800 FF 0 426 259 200 FF
par exercice de BSA (€ 121,96) (€ 64 982 796,12)

22/01/01 Conversion du capital en euros 532 824 532 824 € 122 0 € 65 004 528
par imputation du compte report 
à nouveau et augmentation du capital

12/04/02 Réduction du capital par imputation 532 824 532 824 € 100 0 € 53 282 400
sur le compte report à nouveau 
déficitaire – réduction du nominal

28/06/06 Augmentation du capital 532 824 539 041 € 100 € 67 € 53 904 100
suite au paiement partiel 
du dividende 2005 en actions

30/11/06 Augmentation de capital 539 041 539 041 € 100
suite à la fusion avec actions actions
Société Européenne Kléber ordinaires ordinaires € 53 990 330 

Création de 8 623 actions B 8 623 € 10
de préférence sans droit de vote. actions B

04/06/07 Augmentation de capital 539 041 18 968 897 € 6
par incorporation de prime actions actions
d’émission et élévation de ordinaires ordinaires
la valeur nominale des actions 
ordinaires à € 102,  
puis division des actions 
à raison de 17 actions € 113 999 202
de € 6 par action.

Augmentation de capital suite 8 623 18 582 € 10
à la fusion avec Amboise actions B actions B
Investissement 
Création de 9 805 200 actions 
ordinaires et 9 958 actions B 
de préférence sans droit de vote 

10/07/07 Augmentation 18 968 897 29 638 901 € 6
de capital actions actions
en numéraire ordinaires ordinaires € 178 019 226

18 582 18 582 € 10
actions B actions B
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Date Opération Nombre d’actions Valeur Prime Capital
nominale émission social

avant après Francs / Euros Francs / Euros

31/03/08 Augmentation de capital 29 638 901 31 776 725 € 6
en numéraire suite à l’exercice actions actions
de 360 021 BSA "Mars 2008" ordinaires ordinaires € 190 846 170

18 582 18 582
actions B actions B € 10

21/05/08 Paiement partiel du dividende 31 776 725 33 064 680 € 6
en actions actions actions

ordinaires ordinaires € 198 573 900

18 582 18 582 € 10
actions B actions B

29/09/08 Augmentation de capital 33 064 680 36 512 301 € 6
en numéraire suite à l’exercice de actions actions
13 159 873 BSA "Septembre 2008" ordinaires ordinaires € 219 259 626

18 582 18 582 € 10
actions B actions B

3.3 Bons de Souscription d’Actions B 

L’assemblée générale extraordinaire du 30 novembre
2006 a décidé d’émettre 17 246 Bons de Souscription
d’Actions B (les “BSAB”). 
L’assemblée générale extraordinaire du 4 juin 2007 a
décidé d’émettre 19 918 nouveaux BSAB assimilables
aux 17 246 BSAB précédents.
Ces BSAB sont réservés à la souscription au Gérant
de la Société, la société Apax Partners & Cie Gérance.
Ils sont destinés à permettre au Gérant, en exerçant
ces bons et en rétrocédant les actions correspon-
dantes aux membres de l’équipe de gestion, de
modifier la répartition des actions B entre eux en
fonction des besoins de rééquilibrage de cette répar-
tition.

L’exercice de ces BSAB, s’il a lieu, ne conduira en
aucun cas à augmenter le droit global des actions B
dans les bénéfices d’Altamir Amboise, qui est défini-
tivement fixé à 18 %, et n’aura donc aucun impact sur
les droits des titulaires d’actions ordinaires.

Les assemblées générales ont fixé comme suit les
modalités de l’émission des BSAB. La mise en œuvre
de certaines de ces modalités est également
indiquée.

a. Souscription des BSAB

Période de souscription des BSAB

La souscription des BSAB a été recueillie au siège
social de la Société à compter du 30 novembre 2006 et
jusqu’au 30 décembre 2006 à 18 heures inclus pour
les 17 246 premiers BSAB et jusqu’au 30 juin 2007 à
18 heures inclus pour les 19 918 seconds.

Ces BSAB ont effectivement été souscrits respective-
ment en date du 1er décembre 2006 et du 30 juin 2007. 

Prix d’émission, modalité de souscription et libéra-
tion des BSAB

Les BSAB ont été émis au prix de € 0,10 par bon. Le
prix en a été libéré. 

b. Masse des Titulaires de BSAB

Les Titulaires de BSAB forment de plein droit une
masse jouissant de la personnalité civile conformé-
ment à l'article L.228-103 du Code de Commerce.

Le représentant sera désigné par l'assemblée
générale de la masse.

Ce représentant aura sans restriction, ni réserve, le
pouvoir d'accomplir au nom de la masse tous les
actes de gestion pour la défense des intérêts des
Titulaire(s) de BSAB.

c. Caractéristiques des BSAB

Forme des BSAB

Les BSAB sont émis sous la forme nominative. Leur
propriété résulte de leur inscription en compte au
nom de leur titulaire. 

Transfert des BSAB

En application du paragraphe 10.2 des Statuts, les
BSAB ne pourront être transférés par leur titulaire
que :
1- au Gérant ; 
2- à la Société de Conseil en Investissement de la

Société mentionnée dans le Règlement Intérieur
(Apax Partners SA) ;

3- aux personnes physiques titulaires d’un mandat
social ou d’un contrat de travail auprès de l’une des
personnes mentionnées aux 1 et 2 ci-dessus ;
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4- à toute société civile composée exclusivement de
personnes mentionnées aux 1, 2 et 3 ci-dessus ;

5- à la Société elle-même, dans les conditions
prévues par la loi et par les statuts.

Tout transfert de BSAB entraînera de plein droit le
transfert de tous les droits et obligations qui y sont
attachés et l’adhésion du nouveau titulaire à toutes
les conditions d’émission et d’exercice des BSAB.

d. Conditions d’exercice des BSAB

Délai d’exercice des BSAB

Les BSAB pourront être exercés, à tout moment, en
une ou plusieurs fois, pendant une période de dix ans
à compter de la date de leur émission, soit jusqu’au 
29 novembre 2016 à 18 heures inclus.

Les BSAB non exercés dans ce délai deviendront
automatiquement caducs.

Modalité d’exercice des BSAB et de souscription
des actions

L’exercice des BSAB et la souscription aux actions
nouvelles de catégorie B en exercice des BSAB
devront être constatés par la signature d’un bulletin
de souscription et les titulaires devront immédiate-
ment et intégralement libérer, par un versement en
numéraire et/ou par compensation avec une ou
plusieurs créances certaines, liquides et exigibles sur
la Société, le prix de souscription des actions.

L’émission des actions et l’augmentation de capital
seront définitivement réalisées du seul fait de l’exer-
cice des BSAB et du versement du prix de souscrip-
tion des actions.

Prix de souscription des actions B, nature et
nombre d’actions B auquel donnent droit les BSAB

Chaque BSAB donnera à son titulaire le droit de
souscrire une action nouvelle de préférence de
catégorie B, à un prix de souscription par action de 
€ 10.

e. Augmentation de capital

En conséquence de l'émission des BSAB, l’assemblée
générale du 30 novembre 2006 a autorisé la Gérance
à augmenter le capital d'un montant maximum de 
€ 172 460 correspondant à au plus 17 246 actions de
préférence de catégorie B, de € 10 de valeur nominale
chacune, du fait de l'exercice de tout ou partie des
BSAB émis – auxquelles pourront, le cas échéant,
s'ajouter les actions destinées à assurer le maintien
des droits des porteurs de BSAB conformément à la
loi et aux présentes résolutions. 
L’assemblée générale du 4 juin 2007 a autorisé la
Gérance à augmenter le capital d'un montant
maximum supplémentaire de € 199 180 correspon-
dant à au plus 19 918 actions de préférence de

catégorie B, de € 10 de valeur nominale chacune, du
fait de l'exercice de tout ou partie des BSAB émis –
auxquelles pourront, le cas échéant, s'ajouter les
actions destinées à assurer le maintien des droits des
porteurs de BSAB conformément à la loi et aux
présentes résolutions. 

Les souscriptions pourront être libérées en espèces
ou par compensation avec des créances certaines,
liquides et exigibles sur la Société.

Les assemblées générales, conformément à l'article
L.225-132 du Code de Commerce, ont constaté que la
présente décision d'émission de BSAB emporte de
plein droit renonciation par les actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription aux actions à
provenir de l’exercice de l’intégralité des droits de
souscription attachés aux BSAB, auxquelles pourront,
le cas échéant, s'ajouter les actions destinées à
assurer le maintien des droits du porteur de BSAB
conformément à la loi et aux résolutions adoptées par
la présente assemblée.

f. Jouissance des actions résultant de l’exercice
des BSAB

Les actions nouvelles de préférence de catégorie B
souscrites en exercice des BSAB qui seront soumises
à toutes les dispositions des Statuts applicables aux
actions B, ainsi qu’à toutes les dispositions légales et
réglementaires applicables aux actions de préférence,
notamment aux articles L.228-11 et suivants du Code
de Commerce, seront créées avec jouissance à
compter du premier jour du trimestre civil au cours
duquel elles auront été émises. Elles auront en
conséquence droit, selon le cas, à 25 %, 50 %, 75 %
ou 100 % du dividende qui sera éventuellement
distribué aux actions B anciennes au titre de l’exer-
cice au cours duquel elles auront été émises.

g. Modalités de protection des titulaires des BSAB

Tant que les BSAB seront en cours de validité, les
droits des titulaires seront protégés conformément
aux dispositions légales et réglementaires applica-
bles, notamment celles des articles L.228-98 et
suivants du Code de Commerce et des articles 242-8
et suivants du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 sur
les sociétés commerciales.

3.4 Capital autorisé

a. Capital créé sur exercice des BSA

Tous les BSA sur actions ordinaires ont été exercés
ou annulés. Il n’existe donc plus que des BSAB en
cours au 31 décembre 2009.
Le capital susceptible d’être créé par l’exercice de ces
BSA est de € 371 640.
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b. Délégation donnée au Gérant d’augmenter le
capital

L’assemblée générale extraordinaire réunie le 4 juin
2007 a décidé de déléguer à la Gérance la compétence
de décider de procéder, avec maintien du droit préfé-
rentiel de souscription et par voie d’appel public à
l’épargne en une ou plusieurs fois, dans les propor-
tions et aux époques qu'il appréciera, tant en France
qu’à l’étranger, en euros ou en monnaies étrangères,
à l’émission d’actions de la Société et/ou de valeurs
mobilières donnant accès, immédiatement et/ou à
terme, à des titres de capital de la Société.

La délégation ainsi conférée à la Gérance était valable
pour une durée de vingt-six mois à compter de la date
de l’assemblée générale.

La Gérance a utilisé cette autorisation pour réaliser
une augmentation de capital le 11 juillet 2007.
Le montant total de l'émission, prime d'émission
incluse, s’est élevé à € 120 037 545 (dont € 64 020 024
euros de nominal et € 56 017 521 de prime d'émis-
sion), correspondant au produit du nombre d'actions
nouvelles émises, soit 10 670 004 actions nouvelles,
par le prix de souscription d'une action nouvelle, soit
€ 11,25 (€ 6 de nominal et € 5,25 de prime d'émis-
sion).

Le Gérant avait indiqué qu’il n’avait pas l’intention
d’utiliser sa délégation pour le montant non
consommé de € 15 979 976. Cette délégation est
désormais caduque.

3.5 Autres sources de financement 
– le FCPR Ahau 30

Altamir Amboise a obtenu en 2009, de la part d’un
groupe d’investisseurs, un engagement ferme de lui
apporter des liquidités à hauteur de € 30 M, en antici-
pation de désinvestissements futurs. L’opération a été
structurée par la Gérance d’Altamir Amboise, conjoin-
tement avec 17 Capital.

� L’objet du financement

La mise en place de cette nouvelle source de finance-
ment est le résultat d’une réflexion engagée par la
Gérance d’Altamir Amboise destinée à doter la
Société de moyens supplémentaires, compte tenu du
manque de visibilité sur le calendrier des cessions
potentielles et du faible niveau de la trésorerie.

Ces disponibilités permettront à Altamir Amboise
d’accompagner les sociétés du portefeuille dans leurs
besoins de financement et projets de développement,
tout en continuant à effectuer de nouveaux investis-
sements aux côtés des fonds Apax. 

� Une solution de financement innovante

Dans le cadre de cette opération, Altamir Amboise a
apporté à un Fonds Commun de Placement à Risque
(FCPR) dénommé Ahau 30 constitué à cet effet, 82 %
des titres qu’elle détenait dans quatre sociétés du
portefeuille (Faceo, InfoPro Communications,
Prosodie et Vedici), sur la base des valorisations au
31 décembre 2008 dans les comptes consolidés IFRS
d’Altamir Amboise.
Les investisseurs ont acquis ensuite des titres de
préférence de ce FCPR pour un montant de € 30 M,
celui-ci restant détenu majoritairement (~70 %) par
Altamir Amboise.

Les fonds mis à disposition ont été utilisés par tirages
successifs en fonction des besoins d’Altamir Amboise
et, comme convenu contractuellement, le solde a été
appelé le 10 décembre 2009 pour un versement le 
8 janvier 2010. Ils seront remboursés lors de la
cession future de ces participations.

Les modalités de l’opération s’apparentent à celles
d’un financement de type mezzanine dans la mesure
où les investisseurs percevront une rémunération
composée d’intérêts capitalisés sur la base d’un taux
de 13 % et d’une participation à la création de valeur
(environ 2 % de la plus-value réalisée par le FCPR).

Ce mode de financement innovant permet à Altamir
Amboise et à ses actionnaires d’éviter les effets
dilutifs d’une augmentation de capital, ainsi que les
contraintes d’un financement bancaire classique
(échéancier de remboursement du capital et des
intérêts).
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3.7 Pacte d’actionnaires

Néant.

3.8 Marché des titres d’Altamir Amboise

En date du 26 janvier 2010, NYSE Euronext a informé
Altamir Amboise du transfert de ses titres du compar-
timent C au compartiment B.

3.9 Dividendes

Les dividendes sont mis en paiement aux époques et
lieux désignés par la Gérance dans un délai maximal
de neuf mois à compter de la clôture de l’exercice,
sous réserve de la prolongation de ce délai par justice.

Conformément aux dispositions légales, les
dividendes non réclamés dans un délai de cinq ans à
compter de la date de leur mise en paiement sont
prescrits et font l'objet d'un reversement à l'Etat.

Aucun dividende n’a été versé au titre de 2008.

3.10 Engagement des fondateurs

a. actions ordinaires détenues par les fondateurs

Les dirigeants fondateurs d’Altamir Amboise sont
l’associé commandité et les porteurs d’actions B. Le
nombre d’actions ordinaires qu’ils détiennent est
indiqué au paragraphe 3.1 ci avant.

b. engagements de conservation de titres

Il n’existe plus d’engagement de conservation de
titres de la part des directeurs associés d’Apax
Partners SA et d’Apax MidMarket SAS.

3.11 Contrats de services

a. Contrat de conseil en investissements

La société Apax Partners & Cie Gérance, gérant de la
Société, et Apax Partners SA ont conclu le 2 Janvier
1996 un contrat de conseil en investissements, qui
prévoyait la fourniture par Apax Partners SA à la
société Apax Partners & Cie Gérance des services
résumés ci-après :
- relatifs aux opérations d'investissement et de désin-

vestissement des actifs de la Société, conformément
à la politique d'investissement de cette dernière ;

- fourniture, le cas échéant, de conseils ou services
aux sociétés et autres entités du portefeuille de la
Société ;

- assistance dans le calcul des valeurs de participa-
tions d'Altamir.

Ce contrat de conseil a été résilié le 30 novembre
2006, date à laquelle a été conclu, en des termes
similaires, un contrat de conseil en investissements
liant directement Altamir devenue Altamir Amboise
et Apax Partners SA.

Ce contrat de conseil en investissements, dont la
conclusion a été autorisée par le Conseil de Surveil-

3.6 Performances des titres Altamir Amboise – (Action)

Action Altamir Amboise (cours ajusté) 

Mois Nombre Cours Plus Date Plus Date Dernier Capitaux Jours Capitaux
de titres moyen de haut plus haut bas plus bas cours en milliers de moyens

clôture d'euros bourse en milliers
d'euros

Janvier 09 881 894 2,49 2,89 06/01/09 2,06 26/01/09 2,28 2 246 21 106,9
Février 09 732 105 2,61 2,90 09/02/09 2,23 02/02/09 2,49 1 936 20 96,8
Mars 09 6 606 882 1,69 2,49 02/03/09 0,90 13/03/09 1,35 8 309 22 377,7
Avril 09 2 521 163 1,88 2,79 30/04/09 1,32 01/04/09 2,69 4 832 20 241,6
Mai 09 2 041 273 2,85 3,35 05/05/09 2,64 28/05/09 2,72 6 024 20 301,2
Juin 09 2 197 309 2,57 3,05 29/06/09 2,32 23/06/09 2,52 5 811 22 264,1
Juillet 09 2 012 249 2,58 3,30 31/07/09 2,23 08/07/09 3,18 5 388 23 234,3
Août 09 3 470 241 3,93 4,48 27/08/09 3,25 03/08/09 3,99 13 447 21 640,3
Septembre 09 2 326 147 4,49 5,50 30/09/09 3,74 02/09/09 5,35 10 784 22 490,2
Octobre 09 2 147 448 5,26 5,55 01/10/09 4,26 29/10/09 5,10 11 219 21 534,2
Novembre 09 1 594 497 5,24 5,59 16/11/09 4,85 02/11/09 5,15 8 302 21 395,3
Décembre 09 1 070 208 5,18 5,30 03/12/09 4,90 01/12/09 5,25 5 699 22 259,1

Source : Euronext
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lance de la Société lors de sa réunion du 12 octobre
2006, prévoit donc la fourniture directe par Apax
Partners SA à Altamir Amboise des services
mentionnés ci-dessus précédemment fournis à son
Gérant.

Il est rémunéré par le versement d’une somme
correspondant à 95 % du montant de la rémunération
du Gérant prévue aux statuts, étant précisé que, du
fait de la modification du Règlement Intérieur adoptée
par l’assemblée générale du 30 novembre 2006, toute
somme versée par Altamir Amboise à Apax Partners
au titre de ce contrat vient réduire à due concurrence
la rémunération due au Gérant.

Cette modification de structure contractuelle n’a donc
aucune incidence financière pour la Société ni pour
ses actionnaires.

Ce contrat de conseil en investissements est conclu
pour une durée indéterminée. Toutefois chacune des
parties peut le résilier par anticipation et de plein droit
si l’autre partie manque à l'une quelconque de ses
obligations à son titre et n’y a pas remédié dans les
trente jours à compter d’une mise en demeure.

b. Contrat d’assistance comptable

Altamir devenue Altamir Amboise et la société Apax
Partners SNC avaient conclu le 2 janvier 1996 un
contrat d'assistance comptable. Ce contrat prévoyait
la fourniture par la société Apax Partners SNC d'un
ensemble complet de services relatifs à la tenue de
la comptabilité de la Société et au respect de ses
obligations déclaratives comptables, financières et
fiscales. 
Un avenant, établi en 2008, avait pris en compte l’aug-
mentation sensible des ressources mises à la dispo-
sition de la Société et de la fusion avec Amboise
Investissement. Il porte ce montant à € 200 000 HT
par an.

A compter du 1er juillet 2009, ce contrat a été transféré
de la société Apax Partners SNC à la société Apax
Partners et Cie Gérance dans des termes identiques
pour Altamir Amboise.

c. Charte de co-investissement

Il est rappelé que la Société a conclu le 23 avril 2007
avec Apax Partners SA la charte de co-investissement
dont les principales caractéristiques sont exposées
ci-dessous.

Toute modification de cette charte doit être autorisée
par le Conseil de Surveillance, statuant sur rapport
de la Gérance, à la majorité des deux tiers des voix
des membres présents ou représentés.

Charte de co-investissement entre Altamir Amboise
et Apax Partners SA : 

Sans que le principe et les règles de co-investisse-
ment d’Altamir Amboise avec les FCPR gérés par
Apax Partners SA en vigueur depuis 1996 soient en
rien modifiés sur le fond, il est apparu opportun au
Gérant d’Altamir, à l’occasion de la fusion avec
Amboise Investissement, de les formaliser dans une
Charte de co-investissement conclue avec Apax
Partners SA.

Cette charte, dont la conclusion a été autorisée par le
Conseil de Surveillance d’Altamir réuni le 23 avril
2007, a repris pour l’essentiel les termes de la charte
de co-investissement qui avait été conclue entre
Amboise Investissement et Apax Partners SA préala-
blement à son introduction en bourse en mars 2006.

Elle est organisée autour des grands principes
suivants :

(i) tout investissement effectué par le FCPR Apax
France VII est partagé entre le FCPR Apax France VII
et Altamir Amboise en fonction d’un pourcentage de
co-investissement déterminé à partir du montant
prévisionnel des sommes susceptibles d’être consa-
crées à de nouveaux investissements par chaque
entité.

Les pourcentages de co-investissement sont jusqu’au
31 décembre 2008 de 53 % pour le FCPR Apax France
VII et 47 % pour Altamir Amboise.

Ces pourcentages sont révisés au premier jour de
chaque semestre civil en fonction de l’évolution des
disponibilités prévisionnelles respectives du FCPR
Apax France VII et d’Altamir, sous le contrôle des
Commissaires aux Comptes d’Altamir Amboise. Les
modifications du pourcentage de co-investissement
d’Altamir Amboise sont publiées à l’occasion de la
publication de son actif net réévalué au dernier jour
du semestre civil précédent.

(ii) Apax Partners SA s’engage à proposer à Altamir
Amboise de participer pari passu, à hauteur du
pourcentage précité, à tout nouvel investissement ou
à tout désinvestissement réalisé par le FCPR Apax
France VII.

(iii) Altamir Amboise a pour vocation de réaliser tout
investissement auquel Apax Partners lui aura proposé
de participer avec le FCPR Apax France VII. Toutefois,
le choix de réaliser ou non un tel investissement reste
de la responsabilité de son Gérant, lequel peut
décider de ne pas participer à un tel investissement,
après avoir recueilli l’avis consultatif du Conseil de
Surveillance d’Altamir Amboise.

Altamir Amboise ne réalise aucun investissement ou
désinvestissement autre que ceux proposés par Apax
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Partners SA (la souscription ou l’acquisition d’instru-
ments financiers dans le cadre de la gestion de la
trésorerie n’étant pas considérées comme la réalisa-
tion d’un investissement). Une exception s’applique si
le désinvestissement envisagé est indispensable à
assurer le respect par Altamir des ratios applicables
aux sociétés de capital risque.

(iv) Altamir Amboise effectue tout désinvestissement,
partiel ou total, auquel Apax Partners SA lui propose
de participer ; lors d’un tel désinvestissement, la
cession est réalisée au prorata des participations
respectives d’Altamir Amboise et des FCPR gérés par
Apax Partners SA.

(v) De même, en cas de réinvestissement, le pourcen-
tage de répartition de ce réinvestissement entre
Altamir Amboise et le FCPR géré par Apax Partners
SA concerné, est celui appliqué lors de l’investisse-
ment initial (et non celui en vigueur à la date du
réinvestissement, si celui-ci est différent).

(vi) Les frais de toute nature engagés lors de la réali-
sation ou de la cession des investissements (par
exemple frais de due diligences, honoraires d’avocats,
etc.) sont supportés dans les mêmes proportions par
Altamir Amboise, y compris lorsque ces frais se
rapportent à des projets n’ayant pas donné lieu à prise
de participation. Il en est de même des frais d’assu-
rance responsabilité civile éventuels des administra-
teurs et mandataires sociaux des sociétés du
portefeuille désignés sur la proposition d’Apax
Partners et des sommes mises à leur charge en cas
de mise en jeu de leur responsabilité personnelle,
sauf faute grave ou lourde de leur part.

(vii) Apax Partners SA ne peut proposer à Altamir
Amboise de participer à une acquisition de titres
auprès d’un FCPR géré par elle que dans le cadre
d’une opération de portage de moins de six mois ou
moyennant la mise en œuvre des précautions néces-
saires pour assurer le caractère indépendant de la
transaction, telles que l’intervention concomitante
d’un investisseur tiers pour 25 % au moins du
nouveau tour d’investissement, dans le cadre d’une
procédure d’appel d’offres ou l’intervention d’un
expert indépendant se prononçant sur le prix de la
transaction.

Cette charte a pris effet le 4 juin 2007, date de réali-
sation définitive de la fusion entre Altamir et Amboise
Investissement. 

Il a par ailleurs été convenu entre Apax Partners SA et
Altamir Amboise, avec l’accord du Conseil de Surveil-
lance de celle-ci que, lorsqu’un investissement initial
n’est définitivement structuré qu’à l’issue d’une
certaine période (cas par exemple de l’acquisition
d’un bloc de titres d’une société cotée en bourse (ex.
Prosodie) donnant lieu à une OPA obligatoire et le cas
échéant à un retrait de la cote ou à une syndication),

le pourcentage de co-investissement retenu serait
celui existant au moment où l’investissement initial
global est figé.

Il n’est pas prévu de charte de co-investissement
entre Altamir Amboise et Apax Partners MidMarket
SAS dans la mesure où Altamir Amboise souscrira
directement au Fonds APAX FR VIII-B géré par cette
société. 

3.12 Rémunération des dirigeants, 
de l’associé commandité 
et des titulaires d’actions B

a. Rémunération du Gérant

En application de l’article 17.1 des statuts de la
Société, le Gérant perçoit une rémunération hors taxe
annuelle égale à la somme de deux rémunérations
semestrielles calculées de la manière suivante :

• Rémunération pour le premier semestre civil : elle
est égale à 1 % de la plus élevée des deux bases
suivantes à la clôture de l’exercice précédent :
- Capital social augmenté des primes ;
- Capitaux propres de la Société avant répartition du

résultat.

Dans la mesure où interviendrait une augmentation
de capital au cours du premier semestre de l’exercice
considéré, la rémunération pour le premier semestre
sera majorée d’un montant égal à 1 % H.T. du montant
de l’augmentation de capital intervenue et des primes
y associées, prorata temporis, sur le semestre, du jour
de la réalisation de l’augmentation de capital à la
clôture du premier semestre de l’exercice considéré.

• Rémunération pour le deuxième semestre civil : elle
est égale à 1 % de la plus élevée des deux bases
suivantes au 30 juin de l’exercice considéré :
- Capital social augmenté des primes ; 
- Capitaux propres de la Société avant répartition du

résultat.

Dans la mesure où interviendrait une augmentation
de capital au cours du second semestre de l’exercice
considéré, la rémunération pour le second semestre
sera majorée d’un montant égal à 1 % H.T. du montant
de l’augmentation de capital intervenue et des primes
y associées, prorata temporis, sur le semestre, du
jour de la réalisation de l’augmentation de capital à la
clôture du second semestre de l’exercice considéré.

Un pourcentage (correspondant à la quote-part de la
Société) du montant de tous honoraires, jetons de
présence et commissions perçus par le Gérant ou par
la société Apax Partners dans le cadre de transac-
tions concernant des actifs de la Société et de ceux
versés par les sociétés du portefeuille vient en
diminution de la rémunération du Gérant.
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Toutefois, ne viennent pas en diminution de la
rémunération du Gérant les honoraires et rembour-
sements de frais provenant de la mise à disposition
de personnel de direction salarié par Apax Partners,
au profit de sociétés du portefeuille.

La rémunération perçue par le Gérant couvrira les
frais administratifs et de bureaux nécessaires à la
gestion de la Société, les frais d'intervention d’Apax
Partners et de tous autres conseils en investissement,
ainsi que tous ceux de recherche et de suivi des inves-
tissements réalisés par la Société.

La rémunération du Gérant est payée en quatre
acomptes trimestriels payables au début de chaque
trimestre civil, chacun d’un montant égal à 25 % du
total de la rémunération versée au cours de l’exercice
N-1. La rémunération totale annuelle, telle que déter-
minée conformément aux dispositions ci-dessus, fera
l’objet d’une liquidation à l’issue du quatrième
trimestre de l’exercice concerné.

Toute rémunération supplémentaire du Gérant doit
être décidée par l'assemblée générale ordinaire avec
l'accord de l’associé commandité.

Jusqu’au 30 novembre 2006, 95 % de la rémunération
du Gérant était reversée à Apax Partners SA, en appli-
cation de la convention de conseil en investissements
qui les liait.

Depuis cette date, compte tenu du remplacement de
cette convention par une convention de conseil en
investissement conclue directement entre la Société
et Apax Partners (cf. paragraphe 3.13 ci-dessus), la
rémunération perçue par le Gérant est réduite du
montant des sommes versées par la Société à Apax
Partners au titre de cette convention.

La rémunération perçue par le Gérant s’est élevée à 
€ 327 020 HT pour l’année 2009. 

La rémunération TTC de la Gérance est, par ailleurs,
diminuée d’une somme égale au produit de la valeur
nominale des parts détenues par la Société dans le
FCPR Apax France VIII B (et les FCPR suivants) par le
taux annuel moyen TTC des honoraires de gestion de
ces FCPR. En cas de variation de cette valeur en cours
d’année, cette somme est calculée prorata temporis.
A ce jour, le FCPR Apax France VIII B n’a payé aucun
honoraire de gestion.

b. Rémunération des membres 
du Conseil de Surveillance

Conformément à l’article 21 des statuts de la Société,
il peut être alloué au Conseil de Surveillance une
rémunération annuelle, à titre de jetons de présence,
dont le montant est déterminé par l'assemblée
générale ordinaire des actionnaires et demeure
maintenu jusqu'à décision contraire de cette assem-
blée.

Le Conseil répartit ces jetons de présence entre ses
membres dans les proportions qu'il juge convenables.

Le montant des jetons de présence autorisé par
l’assemblée générale du 29 avril 2009 est de € 90 000.
Il sera proposé à l’assemblée générale du 24 mars
2010 de voter un montant équivalent de € 90 000.

c. Rémunération de l’associé commandité 

La société Apax Partners & Cie Gérance, associé
commandité, est une SA détenue par Messieurs
Maurice Tchenio, Roland Tchenio, Ronald Cohen, Alan
Patricof, Patrick de Giovanni et les sociétés Apax
Partners SA et Apax Partners SNC et à hauteur de
79,84 % pour Apax Partners SNC . Ses honoraires 
de Gérance servaient essentiellement jusqu’au 
30 novembre 2006 à rémunérer la société de conseil
en investissement, Apax Partners SA. A compter du
1er décembre 2007, celle-ci est rémunérée directe-
ment par la Société et la rémunération statutaire du
Gérant a été diminuée en conséquence. Elle n’a pas
de salarié et ne verse pas de jetons de présence.
La société Apax Partners & Cie Gérance n’a distribué
aucun dividende au cours des trois dernières années.

En application de l’article 25 des Statuts, l’associé
commandité a droit au titre de chaque exercice, en
tant que dividende, à une somme globale égale à 2 %
du résultat retraité de cet exercice. Le mode de calcul
de ce résultat retraité à partir du résultat ressortant
des comptes sociaux est exposé au paragraphe 1.9 
ci-dessus.

Le dividende versé à la société Apax Partners & Cie
Gérance, associé commandité de la Société, au titre
de l’exercice 2007 s’est élevé à € 548 711.

Aucun dividende n’a été versé au titre de l’exercice
2008.

Sur la base des comptes de l’exercice 2009 soumis à
l’approbation de l’assemblée générale ordinaire du 
24 mars 2010, il ne sera pas versé de dividende à la
société Apax Partners & Cie Gérance au titre de cet
exercice.

d. Rémunération des titulaires d’actions B

En application de l’article 25 des Statuts, les titulaires
d’actions B ont droit au titre de chaque exercice, en
tant que dividende, à une somme globale égale à 18 %
du résultat retraité de cet exercice. Le mode de calcul
de ce résultat retraité à partir du résultat ressortant
des comptes sociaux est exposé au paragraphe 1.9 
ci-dessus.

Les titulaires d’actions B de la Société sont exclusi-
vement des salariés ou dirigeants d’Apax Partners.

Le dividende qui a été versé aux titulaires d’actions B
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au titre de l’exercice 2007 s’est élevé à € 4 938 397.
Aucun dividende n’a été versé au titre de l’exercice
2008.

Sur la base des comptes de l’exercice 2009 soumis à
l’approbation de l’assemblée générale ordinaire du 
24 mars 2010, il ne sera pas versé de dividende aux
titulaires d’actions B au titre de cet exercice.

Les distributions au titre des deux derniers exercices
ont été effectuées auprès des personnes suivantes :

Porteurs d'actions de préférence B :
- Alan Patricof
- Laurent Ganem

- Maurice Tchenio
- Edgard Misrahi
- Jean-Louis Rambaud (succession)
- Bertrand Pivin
- Patrick De Giovanni
- Monique Cohen
- Hervé Descazeaux
- Gilles Rigal
- Claude Rosevègue
- Martine Clavel

pour un montant global de € 3 238 506 en 2007 et 
€ 4 938 397 en 2008.

e. Synthèse des rémunérations versées à la Gérance et aux porteurs d’actions B

2007 2008 2009

Honoraires du Gérant HT 272 691 335 709 327 020
Dividendes Associé commandité 359 834 548 711 0
Dividendes Porteurs d’actions B 3 238 506 4 938 397 0
Dont
- M. Maurice Tchenio* 753 924 1 177 859 0
- Mme Monique Cohen* 152 857 238 389 0

* Titres détenus par M. Maurice Tchenio et Mme Monique Cohen : page 115.

f. Tableaux sur la rémunération des mandataires sociaux prévus par l’AMF, selon les recommandations
AFEP/MEDEF du 6 octobre 2008

Synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées à chaque dirigeant mandataire social

Néant

Récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant mandataire social

Néant

Tableau sur les jetons de présence et les autres rémunérations perçues par les mandataires sociaux non
dirigeants

Mandataires sociaux non dirigeants Montants versés Montants versés
au cours de au cours de

l’exercice N - 1 l’exercice N

Jetons de présence uniquement

M. Alain Afflelou néant néant
M. Jean Besson(1) 13 800 20 000
M. Fernand-Luc Buffelard 6 900 10 000
M. Michel Combes 6 900 néant
M. Gérard Hascoët(1) 13 800 20 000
M. Charles Hochman 6 900 10 000
M. Jean-Hugues Loyez 13 800 10 000
M. Philippe Santini 6 900 10 000
M. Joël Séché(2) 13 800 10 000
M. Jacques Veyrat 6 900 néant

TOTAL 89 700 90 000

(1) Membre du comité d’audit d’Altamir puis d’Altamir Amboise
(2) Membre du comité d’audit d’Amboise Investissement puis d’Altamir Amboise



125 ALTAMIR AMBOISE
DOCUMENT DE REFERENCE 09

Options de souscription ou d’achat d’actions 
attribuées durant l’exercice à chaque dirigeant
mandataire social par l’émetteur et par toute
société du groupe

Néant

Options de souscription ou d’achat d’actions levées
durant l’exercice par chaque dirigeant mandataire
social 

Néant

Actions de performance attribuées à chaque
mandataire social 

Néant

Actions de performance devenues disponibles 
pour chaque mandataire social 

Néant

Historique des attributions d’options 
de souscription ou d’achat d’actions 
Information sur les options de souscription 
ou d’achat

Néant

Indemnités des dirigeants mandataires sociaux

Néant
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3.13 Honoraires des Commissaires aux Comptes et des membres de leurs réseaux 
pris en charge par le groupe

Note préliminaire : Altamir Amboise est une société de portefeuille, ce n’est pas un holding financier. Les
honoraires payés par les sociétés du portefeuille ne sont donc pas compris dans l’état ci-dessous.

Ernst & Young et Autres Compagnie Française d'Audit
Membre du réseau

Ernst & Young 
Montant HT % Montant HT %

2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008

Audit

Commissaire aux Comptes, 
certification, examen des comptes 
individuels et consolidés
- Emetteur 136 880,00 142 428,15 100 % 97 % 25 650,00 25 000,00   100 % 100 %
- Filiales intégrées globalement

Autres diligences et prestations 5 000,00 3 % 
directement liées à la mission du 
Commissaire aux Comptes
- Emetteur
- Filiales intégrées globalement

Sous-total 136 880,00 147 428,15   100 % 100 % 25 650,00 25 000,00   100 % 100 %

Autres prestations rendues par les réseaux
aux filiales intégrées globalement

Juridique, fiscal, social
Autres

Sous-total

Total 136 880,00 147 428,15 100 % 100 % 25 650,00 25 000,00 100 % 100 %
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IV. Le gouvernement d’entreprise

4.1 Rappel des règles générales de fonction-
nement de la Société

Il est rappelé que, en tant que société en commandite
par actions, la Société comprend deux catégories
d’associés qui disposent de droits et de responsabi-
lités très différents : 
• un associé commandité, indéfiniment responsable

du passif social, et dont les droits ne sont pas libre-
ment cessibles. Celui-ci nomme et révoque seul le
ou les Gérants, qui dirigent la Société ;

• des associés commanditaires (ou actionnaires),
dont la responsabilité est limitée au montant des
apports et dont les droits sont représentés par des
actions librement négociables. Ces actionnaires se
répartissent eux-mêmes en deux catégories :
- les titulaires d’actions ordinaires, qui disposent de

droits de vote et, à ce titre,  élisent un Conseil de
Surveillance dont le rôle est de contrôler la gestion
de la Société ;

- les titulaires d’actions de préférence, qui n’ont pas
de droit de vote.

De ce fait, les décisions collectives nécessitent
l’approbation à la fois des commanditaires titulaires
d’actions ordinaires (qui sont appelés à statuer en
assemblée générale) et du commandité. Toutefois, la
désignation et la révocation des membres du Conseil
de Surveillance sont de la compétence exclusive des
commanditaires titulaires d’actions ordinaires, tandis
que la nomination et la révocation du Gérant sont de
la compétence exclusive du commandité. Par ailleurs,
la nomination et la révocation des Commissaires aux
Comptes et des censeurs, la distribution des
dividendes de l’exercice et l’approbation des conven-
tions soumises à autorisation sont également de la
compétence exclusive des commanditaires titulaires
d’actions ordinaires.

Enfin, les décisions collectives modifiant les droits des
commanditaires titulaires d’actions B sont également
soumises à l’approbation de ceux-ci donnée dans le
cadre d’une assemblée spéciale.
Le Gérant dispose pour sa part des pouvoirs les plus
étendus pour agir en toute circonstance au nom de la
Société.

4.2 Gérant, commandité et Conseil de
Surveillance

a. L’associé commandité Gérant

L’associé commandité de la Société, qui en est aussi
le Gérant, est la société Apax Partners & Cie Gérance
SA, société anonyme au capital de € 40 000 dont le
siège est 45 avenue Kléber – 75116 Paris.

Cette société a pour Président M. Maurice Tchenio, et
pour Directeur général délégué Mme Monique Cohen.

Leurs biographies figurent au paragraphe 2.2.c ci-
dessus.

La société Apax Partners & Cie Gérance SA n’exerce
aucun mandat social autre que celui de Gérant de la
Société.

A la connaissance de la Société :
• la société Apax Partners & Cie Gérance SA n'a fait

l'objet d'aucune condamnation pour fraude
prononcée au cours des cinq dernières années ;

• elle n'a été associée à aucune faillite, mise sous
séquestre ou liquidation au cours des cinq dernières
années ;

• elle n'a fait l'objet d'aucune incrimination ou
sanction publique officielle prononcée par des
autorités statutaires ou réglementaires (y compris
des organismes professionnels désignés) au cours
des cinq dernières années ; et

• elle n'a été empêchée par aucun tribunal d'agir en
qualité de membre d'un organe d'administration, de
direction ou de surveillance d'un émetteur ou
d'intervenir dans la gestion ou la conduite des
affaires d'un émetteur au cours des cinq dernières
années.

b. Le Conseil de Surveillance  

La Société est dotée d’un Conseil de Surveillance dont
les membres sont, à la date de la présente actualisa-
tion, les suivants :

• M. Joël Séché*
Président
Les Hêtres - 53810 Changé
Président-Directeur Général de Séché Environnement

• M. Jean Besson**
Président de la société IPG SA
Résidence Saint Honoré
179 rue Saint-Honoré - 75001 Paris

• M. Gérard Hascoët*
Président du Conseil de Surveillance de Promed AG
(Autriche)
10 avenue du Colonel Bonnet - 75016 Paris

• M. Charles Hochman**
19 rue Raynouard - 75016 Paris

• M. Jean-Hugues Loyez*
Président de A&A Partners SAS 
9 rue de l’Eglise - 7618 Taintignies - Belgique
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• M. Philippe Santini*
Gérant de PHS Consultants
9 boulevard Richard Wallace 
92200 Neuilly-sur-Seine

(*) Membre indépendant au sens du Rapport Bouton.
(**) Membre indépendant, mais occupant son mandat depuis plus de 12 ans.

M. Joël Séché (55 ans) a été nommé membre du
Conseil de Surveillance de la Société le 4 juin 2007,
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos
le 31 décembre 2008. Son mandat a été renouvelé
pour une durée de 2 ans lors de l’assemblée générale
du 29 avril 2009, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée
générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes
de l’exercice clos le 31 décembre 2010. Il était précé-
demment membre du Conseil de Surveillance
d’Amboise Investissement. Il a fait ses études à la
faculté des sciences de Rennes. En 1981, il a repris,
au décès de son père, l’entreprise familiale de travaux
publics qui comprenait une vingtaine de salariés. Dès
1985, il positionnait l’activité de l’entreprise sur les
marchés porteurs de l’environnement et du traite-
ment des déchets (ménagers et assimilés dans un
premier temps puis industriels dès 1994) avec la
création de la société Laval Services, qui deviendrait
Séché Eco-Industries, filiale de la holding Séché
Environnement en 1997. Il est à la tête de cette
dernière société, dont la croissance rapide lui a
permis d’entrer au Second marché de la bourse de
Paris (actuellement compartiment B de l’Eurolist
d’Euronext) dès 1997, d’absorber en octobre 2001
Alcor, filiale environnement de la Caisse des Dépôts et
Consignations, et de racheter en juillet 2002 Trédi
Environnement. Le groupe Séché gère actuellement
une vingtaine de sites répartis sur le territoire
national et emploie environ 1 600 salariés. En mars
2007, Séché Environnement a pris une participation
de 33 % dans la société Saur. Depuis mai 2008, Joël
Séché est le Président exécutif de Saur.

M. Jean Besson (66 ans) a été nommé membre du
Conseil de Surveillance de la Société le 16 avril 1996.
Son dernier mandat a été renouvelé pour une durée
de 2 ans lors de l’assemblée générale du 29 avril
2009, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale
ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exer-
cice clos le 31 décembre 2010. Jean Besson est Prési-
dent-Directeur Général de la société IPG SARL et
Administrateur Délégué de TQM SA. 

M. Gérard Hascoët (60 ans) a été nommé membre du
Collège des censeurs le 16 avril 1996, puis membre
du Conseil de Surveillance de la Société le 28 avril
2004, et le renouvellement de son mandat est inter-
venu le 3 avril 2008 pour une durée de deux ans, soit
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos
le 31 décembre 2009. Gérard Hascoët est diplômé de
l’Ecole Centrale d’électronique de Paris. Il a été

Membre du comité de Direction de CGR Ultrasonic
puis Fondateur et Président-Directeur Général
successivement de Technomed International de IMMI,
et de Sometec. Il est à ce jour Président du Conseil
de Pro-Med depuis 2002, de SpineVision depuis 2007
et de Medical Device Accelerator depuis août 2009.

M. Charles Hochman (81 ans) a été nommé membre
du Conseil de Surveillance de la Société le 16 avril
1996. Son dernier mandat a été renouvelé pour une
durée de 2 ans lors de l’assemblée générale du 
29 avril 2009, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée
générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes
de l’exercice clos le 31 décembre 2010. Charles
Hochman est administrateur des sociétés Les Arts
Décoratifs, Hermes Japon, Saint Honoré Bangkok et
Hermes Greater China ainsi que Gérant de Domaine
de Mirail GFA et de la SCI du Domaine de Mirail. 

M. Jean-Hugues Loyez (60 ans) a été nommé membre
du Conseil de Surveillance de la Société le 4 juin 2007,
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos
le 31 décembre 2008. Son mandat a été renouvelé
pour une durée de 2 ans lors de l’assemblée générale
du 29 avril 2009, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée
générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes
de l’exercice clos le 31 décembre 2010. Il était précé-
demment membre du Conseil de Surveillance
d’Amboise Investissement. Diplômé de l’IBM Institute,
il a fait toute sa carrière au sein du groupe Castorama,
dont il a été Directeur général de 1984 à 1992 et Prési-
dent-Directeur Général de 1992 à 2002. Depuis 2002,
il intervient en tant qu’investisseur privé et business
angel. Il est Président de A & A Partners et Adminis-
trateur de Terres et Eaux SA.

M. Philippe Santini (66 ans) a été nommé membre du
Conseil de Surveillance de la Société le 26 avril 2006.
Le renouvellement de son mandat est intervenu le 
3 avril 2008 pour une durée de deux ans, soit jusqu’à
l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2009.  Philippe Santini est diplômé de
l’IEP de Paris et du Program Management Develop-
ment de Harvard Business School. Il est également
licencié en lettres et en anglais et possède un diplôme
d’études supérieures de lettres. Il fut Directeur
Général du Groupe Havas puis Président-Directeur
Général d’Aprovia (presse professionnelle) depuis
2003 et depuis 2004, Président-Directeur Général du
Groupe Industries Services Info (GISI). 

Liste des mandats et fonctions exercés par les membres
du Conseil de Surveillance. Cette liste figure en annexe
I du rapport de la Gérance, page 42.
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4.3 Mode de fonctionnement, indépendance
et conflits d’intérêts

Le rapport sur le gouvernement d’entreprise figure
page 48 du présent Document de Référence.

Il est rappelé que la Société investit pari passu avec
les FCPR gérés par Apax Partners SA.

La société Apax Partners SA est dirigée par 
M. Maurice Tchenio, qui contrôle et dirige la société
Apax Partners & Cie Gérance SA, Gérant de la Société.
Les conflits d’intérêts potentiels pouvant résulter de
cette situation sont couverts par les règles de 
co-investissement entre les fonds gérés par Apax
Partners et Altamir Amboise exposées au paragraphe
II. 2.1 ci-dessus ainsi que par la charte de co-inves-
tissement conclue entre Apax Partners et Altamir
Amboise.

A la connaissance de la Société, il n'existe par ailleurs
aucun conflit d'intérêts potentiel entre les devoirs, à
l'égard de la Société, du Gérant ou des membres du
Conseil de Surveillance et leurs intérêts privés ou
d'autres devoirs.

Il n’existe, à la connaissance de la Société, aucun lien
familial entre les membres des organes de direction
et de surveillance de la Société.

5. Réglementation fiscale des SCR

Fiscalité des SCR

Principe Exceptions (ces exceptions ne concernent pas Altamir Amboise)

Exonération totale de l’intégralité des produits - les revenus éventuels de la filiale hébergeant les activités 
et plus-values réalisés à l’intérieur de la structure de prestations de service

- les plus-values réalisées lors de la cession des meubles 
ou immeubles d’exploitation

- les subventions reçues par la SCR 

Fiscalité applicable aux actionnaires

Personnes morales soumises à l’IS résidentes de France

I. Plus-values sur cession d’actions de la SCR 
Régime d’imposition

- Cession des actions détenues depuis au moins 5 ans :
1) à hauteur de l’actif représenté par des titres de participation 0 %

détenus depuis au moins deux ans par la SCR(1)

2) à hauteur de l’actif qui n’est pas représenté par des titres 15 %*

de participation détenus depuis au moins deux ans par la SCR

- Cession des actions détenues depuis moins de 5 ans :  33,33 %*

* Sous les lois en vigueur au 1er janvier 2010
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II. Distributions de dividendes par la SCR

Issus des plus-values réalisées par la SCR Régime d’imposition

- Sur titres de participation(1) détenus directement par la SCR 0 %(11)

depuis au moins deux ans ou par l’intermédiaire d’un FCPR 
ou d’une entité étrangère d’investissement en capital-risque(6) 

- Sur autres titres détenus depuis au moins 2 ans par la SCR 15 %(2)

- Sur titres détenus depuis moins de 2 ans par la SCR 33,33 %(2)

Issus des produits réalisés par la SCR Régime d’imposition

33,33 %(2)

Personnes physiques résidentes de France

I. Plus-values sur cession d’actions de la SCR
Régime d’imposition

- Actions de la SCR, faisant l’objet d’un engagement 
de conservation respecté de 5 ans, et dont le cédant 
a satisfait à la condition de réinvestissement des distributions 
dans la SCR pendant cette même période(3)

- Actions de la SCR (i) n’ayant pas fait l’objet d’un engagement 
de conservation ou (ii) cédées avant 5 ans quand l’engagement 
de conservation a été pris ou (iii) cédées sans que l’obligation    
de réinvestissement ait été satisfaite(4)    

* € 25 830 pour les cessions réalisées à compter du 1er janvier 2010. Par ailleurs, en application de l’article 17 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2010, les plus-values
de cessions de valeurs mobilières réalisées à compter du 1er janvier 2010 sont assujetties dès le premier euro de cession aux prélèvements sociaux au taux de global de 12,1 %.

II. Distributions de dividendes par la SCR

Issus de toutes plus-values et produits réalisés par la SCR Régime d’imposition

- Toutes les distributions (celles réinvesties pendant la période 
des 5 ans et celles intervenant postérieurement à la 5ème année),
sous la double condition que l’actionnaire ait pris et respecté 
l’engagement de conservation et de réinvestissement de 5 ans(3)

- Distributions afférentes aux actions pour lesquelles l’actionnaire(i) 
n’a pas pris les engagements de conservation et 
de réinvestissement ou (ii) n’a pas respecté ces engagements(4)

- Distributions ayant bénéficié de l’exonération alors que 
l’actionnaire rompt ultérieurement ses engagements de 
conservation et/ou de réinvestissement 

Exonération d’impôt sur le revenu sauf
prélèvements sociaux(5)

Imposition au taux de 30,1 % (prélèvements
sociaux inclus) si le montant des cessions
effectuées au cours de l’année excède 
€ 25 730* pour les cessions réalisées 
à compter du 1er janvier 2009

Régime de faveur : exonération d’impôt
sur le revenu sauf prélèvements sociaux(5)

Réintégration au revenu imposable de 
l’année au cours de laquelle l’actionnaire
cesse de satisfaire à ses engagements(4)

avec application du régime d’imposition
visé ci-dessus 

- Imposition au taux de 30,1 % 
(prélèvements sociaux inclus) sur la par-
tie de la distribution prélevée sur les
plus-values réalisées par la SCR ;

- Imposition en principe au barème pro-
gressif de l’impôt sur le revenu dans les
conditions de droit commun(7)

(ou bénéfice du prélèvement libératoire
au taux de 30,1 %, prélèvements sociaux
inclus, sur option préalable à la mise en
paiement de la distribution) sur la partie
de la distribution prélevée sur les pro-
duits réalisés par la SCR 
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Personnes morales non-résidentes (n’ayant pas d’établissement stable en France)

I. Plus-values sur cession d’actions de la SCR 
Régime d’imposition

- Détention de 25 % ou moins des droits dans les bénéfices Pas d’imposition en France
de la SCR au moment de la cession ou au cours 
des 5 années précédentes

- Détention supérieure à 25 % 18 %(8)

- Personnes morales domiciliées, établies ou constituées hors de 50 %
France dans un ETNC(10) pour les cessions réalisées à compter
du 1er mars 2010 quel que soit le pourcentage de détention

II. Distributions de dividendes par la SCR

Issus des plus-values réalisées par la SCR Régime d’imposition

- Sur titres détenus depuis au moins 2 ans par la SCR 

- Sur titres détenus depuis moins de 2 ans par la SCR RAS de 25 %(8)

- Personnes morales domiciliées, établies ou constituées hors de 50 %
France dans un ETNC et quelle que soit la durée de détention

Issus des produits réalisés par la SCR Régime d’imposition

RAS de 25 %(8)

- Personnes morales domiciliées, établies ou constituées hors de 50 %
France dans un ETNC

Personnes physiques non-résidentes 

I. Plus-values sur cession d’actions de la SCR
Régime d’imposition

- Actionnaire qui prend et respecte les engagements Pas d’imposition en France
de conservation et de réinvestissement de 5 ans(3)

- Actionnaire ne prenant pas les engagements de conservation 18 %(8)

et de réinvestissement ou ne respectant pas ces engagements 

- Personnes physiques domiciliées hors de France dans un ETNC 50 %
pour les cessions réalisées à compter du 1er mars 2010 
quel que soit le pourcentage de détention

Retenue à la Source ("RAS") de 15 %(8) ou
exonération si le bénéficiaire effectif de la
distribution est une personne morale qui a
son siège dans un Etat ayant conclu avec la
France une convention comportant une
clause d’assistance administrative en vue
de lutter contre la fraude ou l’évasion fis-
cale et que la distribution est comprise
dans les bénéfices déclarés dans cet Etat
mais bénéficient d’une exonération locale
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II. Distributions de dividendes par la SCR

Issus de toutes plus-values et produits réalisés par la SCR Régime d’imposition

- Actionnaire (i) ayant son domicile fiscal dans un pays Pas d’imposition en France
ou territoire ayant conclu avec la France une convention
d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude 
ou l’évasion fiscale, (ii) qui prend et respecte les engagements 
de conservation et de réinvestissement de 5 ans(3)

- Actionnaire (i) ne prenant pas les engagements de conservation 
et de réinvestissement ou (ii) ne respectant pas ces engagements 
ou (iii) n’ayant pas son domicile dans un pays ou territoire ayant 
conclu avec la France une convention d’assistance administrative 
en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale

- Personnes morales domiciliées, établies ou constituées hors de 50 %
France dans un ETNC et  quels que soient les engagements pris

(1) Les titres de participation sont les titres de capital des sociétés du portefeuille dont la SCR a détenu 5 % du capital de la société émettrice
pendant deux ans au moins. Pour l’appréciation du pourcentage de 5 % sont également pris en compte les titres détenus par 
d’autres FCPR ou SCR agissant de concert avec la SCR dans le cadre d’un contrat conclu en vue d’acquérir ces titres.

(2) Hors contributions additionnelles.

(3) En outre, l’actionnaire, son conjoint et leurs ascendants ou descendants ne doivent pas détenir ensemble directement ou indirectement
plus de 25 % des droits dans les bénéfices des sociétés dont les titres figurent à l’actif de la SCR ou avoir détenu ce montant à un 
moment quelconque au cours des 5 années précédant la souscription ou l’acquisition des actions de la SCR.

(4) Sauf en cas de décès, d’invalidité permanente, départ à la retraite ou licenciement.  

(5) 12,1 % pour les revenus réalisés à compter du 1er janvier 2009 (article 28 de la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008).

(6) Sous réserve que ces structures aient détenu au moins 5 % du capital de la société émettrice pendant deux ans au moins.

(7) Imposition au barème progressif après avoir fait l’objet, pour les distributions de la SCR prélevées sur des produits éligibles distribués
par les sociétés de son portefeuille, d’une réfaction de 40 % et d’un abattement fixe annuel de € 1 525 (célibataires, veufs ou divorcés,
époux soumis à une imposition séparée), ou de € 3 050 (couples mariés ou liés par un pacs soumis à imposition commune) ; crédit
d’impôt plafonné à € 115 (contribuables célibataires, divorcés ou veufs) ou € 230 (couples mariés ou pacsés soumis à imposition
commune).

(8) Sauf dispositions conventionnelles plus favorables.

(9) Le taux de la retenue à la source est de 18 % pour les personnes physiques résidentes de l’Union européenne, de Norvège ou d’Islande.

(10) Les Etats ou territoires non coopératifs (ETNC) sont les Etats ou territoires ne satisfaisant pas certains standards en matière d’échange
d’information fiscale. Au 1er janvier 2010, sont ainsi considérés comme non coopératifs les Etats et territoires non membres de la
Communauté européenne, et qui n'ont pas conclu avec la France une convention d’assistance administrative permettant l’échange de
tout renseignement nécessaire à l’application de la législation fiscale des parties, ni signé avec au moins douze Etats ou territoires une
telle convention. À compter du 1er janvier 2011, la liste des Etats ou territoires non coopératifs est mise à jour au 1er janvier de chaque
année. Des Etats ou territoires peuvent y être ajoutés, maintenus ou retirés en fonction des conventions d'assistance administrative
conclues par ces Etats ou territoires, et en fonction de la mise en œuvre effective de ces conventions par ces Etats ou territoires. 

(11) A compter des exercices ouverts le 1er janvier 2011 les distributions par les SCR à ses actionnaires personnes morales ne seront plus
éligibles au régime du long terme lorsque la distribution sera prélevée sur des plus-values réalisées lors de la cession de titres de
sociétés établies dans un ETNC. Ces distributions seront donc imposées selon le régime applicable au résultat courant.

Source : SJ Berwin

- RAS de 18 % sur la distribution 
prélevée sur les plus-values(8)

- RAS de 25 % sur les distributions 
prélevées sur les produits(8)(9). A compter
du 1er mars 2010 : pas de RAS sur les 
distributions prélevées sur les intérêts
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VI. Responsable du document 
de réference et responsables 
du contrôle des comptes

6.1 Responsable du document de référence

M. Maurice Tchenio
Président-Directeur Général d’Apax Partners & Cie
Gérance S.A. (la Gérance).

6.2 Attestation du responsable

Madame, Monsieur,

J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à
cet effet, que les informations contenues dans le
présent Document de Référence sont, à ma connais-
sance, conformes à la réalité et ne comportent pas
d’omission de nature à en altérer la portée.

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont
établis conformément aux normes comptables appli-
cables et donnent une image fidèle du patrimoine, de
la situation financière et du résultat de la Société et de
l’ensemble des entreprises comprises dans la conso-
lidation, et le rapport de gestion présente un tableau
fidèle de l’évolution des affaires, des résultats et de la
situation financière de la Société et de l’ensemble des
entreprises comprises dans la consolidation ainsi
qu’une description des principaux risques et incerti-
tudes auxquels elles sont confrontées.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une
lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent
avoir procédé à la vérification des informations
portant sur la situation financière et les comptes
donnés dans le présent Document de Référence ainsi
qu’à la lecture d’ensemble du Document de
Référence.

Paris, le 10 mars 2010 

Pour Apax Partners & Cie Maurice Tchenio
Gérance SA Président de

Gérant la Gérance

6.3 Responsables du contrôle des comptes

a. Commissaires aux Comptes titulaires

Ernst & Young & Autres 
(précédemment dénommé “Barbier Frinault 
et Autres”) 
représenté par Monsieur François Villard,
41 rue Ybry - 92200 Neuilly-sur-Seine
Membre de la Compagnie Régionale des Commis-
saires aux Comptes de Versailles,
Commissaire aux Comptes de la Société renouvelé
par l’assemblée générale ordinaire du 27 avril 2005,
pour un mandat de six exercices expirant après
l’assemblée générale statuant sur les comptes de
l’exercice clos le 31 décembre 2010.

CFA, Compagnie Française d’Audit
représentée par Pierre Esmein 
16 rue d’Armenonville - 92200 Neuilly-sur-Seine, 
Membre de la Compagnie Régionale des Commis-
saires aux Comptes de Versailles.
CFA a été nommée pour la durée restant à courir du
mandat précédemment occupé par Deloitte et
Associés, démissionnaire à compter du 1er janvier
2008 pour des raisons déontologiques.
Son mandat arrive à échéance à l’assemblée générale
ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exer-
cice 2011.

b. Commissaires aux Comptes suppléants

Monsieur Jacques Denis
151 rue Léon Maurice Nordmann – 75013 Paris
Membre de la Compagnie Régionale des Commis-
saires aux Comptes de Paris,
Commissaire aux Comptes suppléant de la Société
nommé par l’assemblée générale ordinaire du 27 avril
2005, pour un mandat de six exercices expirant après
l’assemblée générale statuant sur les comptes de
l’exercice clos le 31 décembre 2010.

Société Corevise
représentée par Monsieur Fabien Crégut, membre de
la Compagnie Régionale des Commissaires aux
Comptes de Paris
3-5 rue Scheffer, 75016 Paris
La société Corevise reprend le mandat de la société
BEAS qui a présenté sa démission en même temps
que le Commissaire aux Comptes titulaire.
Ce mandat prendra fin à l’issue de l’assemblée
générale statuant sur les comptes de l’exercice clos le
31 décembre 2011.

Le Document de Référence inclut par ailleurs :

• Le rapport général sur les comptes annuels au 
31 décembre 2009 des Commissaires aux Comptes
(page 57 du présent Document de Référence)
comportant la justification des appréciations des
Commissaires aux Comptes établie en application
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des dispositions de l'article L.225-235 du Code de
Commerce.

6.4 Responsables de la communication

a. Responsable de l’Information Financière

Monsieur Claude Rosevègue
Apax Partners
45 avenue Kléber – 75784 Paris cedex 16
Tél. 01 53 65 01 00

b. Responsable de la Communication

Madame Agathe Heinrich
Apax Partners
45 avenue Kléber – 75784 Paris cedex 16
Tél. 01 53 65 01 00

c. Lieu de consultation des documents juridiques

Les documents juridiques sont consultables au siège
de la Société :
45 avenue Kléber – 75016 Paris

d. Calendriers des communications 

Altamir Amboise
Calendrier 2010 de communication financière 

11 février Communiqué de presse 
sur les comptes 2009 et l’ANR 
au 31 décembre 2009

11 février Réunion SFAF 
24 mars Assemblée générale 

des actionnaires 
4 mai Communiqué de presse 

sur l’ANR au 31 mars 2010
3 août Communiqué de presse 

sur les comptes semestriels 2010 
et l’ANR au 30 juin 2010

14 septembre Réunion SFAF
3 novembre Communiqué de presse 

sur l’ANR au 30 septembre 2010
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VII.  Facteurs de risques

Les investisseurs sont invités à prendre en considé-
ration l’ensemble des informations figurant dans le
présent Document de Référence, y compris les
facteurs de risques décrits dans la présente section,
avant de se décider à acquérir ou souscrire des
valeurs mobilières de la Société. Ces risques sont, à
la date de dépôt du présent Document de Référence,
ceux dont la réalisation pourrait avoir un effet défavo-
rable significatif sur la Société, son activité, sa situa-
tion financière, ses résultats ou son développement.
L'attention des investisseurs est toutefois attirée sur
le fait que la liste des risques figurant ci-dessous
n'est pas exhaustive et que d'autres risques, non
identifiés à la date de dépôt du présent Document de
Référence ou dont la réalisation n'est pas considérée,
à cette même date, comme susceptible d'avoir un
effet défavorable significatif sur la Société, son

activité, sa situation financière, ses résultats ou son
développement, peuvent exister.

Risques de Marché

� Risques inhérents à l’activité de private equity

L’investissement dans une société dont l’objet est la
prise de participations de type private equity comporte
par nature un niveau de risque élevé, sensiblement
supérieur à celui encouru dans les grandes sociétés
industrielles, immobilières ou financières cotées.

Il ne peut être donné aucune garantie quant à la réali-
sation des objectifs d’investissement d’Altamir
Amboise ou même la récupération du capital investi
dans celle-ci, et les performances réalisées par les
fonds gérés par Apax Partners dans le passé sur ce
type d’investissements ne peuvent en aucune manière
garantir les performances futures de la Société.
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Liste des communications année 2009 

Date Document Moyen de diffusion Destinataires

5 février Communiqué de presse : ANR au 31 décembre 2008 Mise en ligne Site Altamir Amboise
Exercice 2008 : bonne résistance du portefeuille Diffusion Contacts Altamir Amboise
face à la crise Diffusion large Diffuseur professionnel

5 février Réunion SFAF : présentation résultats 2008 
et actualité Altamir Amboise

12 mars Communiqué de presse : procédure de sauvegarde Mise en ligne Site Altamir Amboise
Financière Helios Diffusion Contacts Altamir Amboise

13 mars Communiqué de presse complémentaire Mise en ligne Site Altamir Amboise
Diffusion Contacts Altamir Amboise

23 mars Avis de réunion valant avis de convocation Parution BALO
30 avril Communiqué de presse : ANR au 31 mars 2009 Mise en ligne Site Altamir Amboise

Diffusion Contacts Altamir Amboise
Diffusion large Diffuseur professionnel

13 mai Droits de vote à l’assemblée générale mixte ordinaire Parution BALO
annuelle et extraordinaire

12 juin Rapport des Commissaires aux Comptes Parution BALO
sur les comptes annuels et rapport des Commissaires 
aux Comptes sur les comptes consolidés

29 juin Communiqué de presse : Altamir Amboise renforce Mise en ligne Site Altamir Amboise
sa trésorerie de € 30 M Diffusion Contacts Altamir Amboise

4 août Communiqué de presse : ANR au 30 juin 2009 Mise en ligne Site Altamir Amboise
Diffusion Contacts Altamir Amboise
Diffusion large Diffuseur professionnel

11 septembre Communiqué de presse : Prorogation procédure Mise en ligne Site Altamir Amboise
sauvegarde Financière Helios Diffusion Contacts Altamir Amboise

1er octobre Communiqué de presse : Adoption du plan Mise en ligne Site Altamir Amboise
de sauvegarde de Financière Hélios Diffusion Contacts Altamir Amboise

Diffuseur professionnel
29 octobre Communiqué de presse : ANR au 30 septembre 2009 Mise en ligne Site Altamir Amboise

Diffusion Contacts Altamir Amboise
Diffusion large Diffuseur professionnel

3 novembre Communiqué de presse : Nouveau contrat de liquidité Diffusion Site Altamir Amboise
Diffusion large Diffuseur professionnel
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Les investissements de private equity présentent
notamment les risques suivants :

• Risque lié à l’environnement économique

Le portefeuille d’Altamir Amboise étant majoritaire-
ment composé de titres d’entreprises françaises,
l’évolution de la conjoncture économique en France
est susceptible d’une part d’affecter la capacité
d’Altamir Amboise à réaliser des investissements
répondant à ses critères de sélection et à céder ces
investissements dans des conditions satisfaisantes,
et d’autre part de dégrader la valeur des participa-
tions qu’elle a ou aura acquises, les sociétés concer-
nées pouvant, en fonction de leur secteur d’activité,
se révéler particulièrement sensibles à l’évolution de
tel ou tel indicateur économique.

• Risque lié à l’absence de liquidité des participations

Altamir Amboise a pour objectif d’investir principale-
ment dans des sociétés non cotées, dans une
perspective de moyen ou long terme.

Bien que les investissements effectués par Altamir
Amboise puissent parfois générer des revenus
courants, la récupération des capitaux investis et la
réalisation éventuelle de plus-values ne résultent
dans la très grande majorité des cas que de la cession
totale ou partielle de la participation, laquelle n’inter-
vient généralement que plusieurs années après son
acquisition.

Il ne peut être garanti ni que les sociétés dans
lesquelles Altamir Amboise a ou aura investi pourront
faire l’objet d’une introduction en bourse, ni que des
acheteurs privés, industriels ou financiers, puissent
être trouvés pour les investissements effectués par la
Société dans ces sociétés.

Dans ces conditions, il se peut qu’Altamir Amboise
éprouve des difficultés à céder ses investissements,
tant en termes de délai que de conditions de prix.
Cette situation pourrait venir limiter ou empêcher la
réalisation par Altamir Amboise de nouveaux inves-
tissements et constituer ainsi un frein à la mise en
œuvre de sa stratégie d’investissement.

Par ailleurs, dans certains cas, une autorisation
préalable de cession par les autorités compétentes
pourra être nécessaire ou Altamir Amboise pourra se
voir interdire contractuellement, légalement ou régle-
mentairement, la vente d'un investissement pendant
une période donnée.

• Risques inhérents à l’activité d’acquisition 
de participations

Bien qu’elle recoure à une équipe de professionnels
expérimentés en matière d'opérations d’acquisition
et qu’elle fasse appel à des cabinets d’audit et de
conseil, des banques conseils et des cabinets d’avo-
cats réputés, Altamir Amboise encourt les risques

inhérents à l’activité d’acquisition de participations
dans d’autres sociétés, à savoir :
- les risques afférents à l’évaluation des forces et

faiblesses de ces sociétés, de leur potentiel de
développement, de la pertinence de leur plan d’acti-
vité et de la capacité de leurs dirigeants à le mener
à bien ;

- les risques liés à une appréciation inexacte de la
valeur actuelle des participations acquises dans ces
sociétés ou du potentiel de croissance de cette
valeur ;

- les risques découlant de la gestion de la société
cible antérieurement à l’acquisition, non identifiés
dans le cadre des due diligences réalisées préala-
blement à celle-ci, ou non garantis par les vendeurs
au titre de la garantie de passif et d’actif négociée
par la Société dans le cadre de l’acquisition (par
exemple, les risques concernés peuvent être exclus
du champ d’application de cette garantie ; ils
peuvent ne pas donner lieu à indemnisation effec-
tive par application des seuils, franchises et
plafonds de garantie éventuellement consentis ; le
ou les garants peuvent se révéler insolvables ; des
litiges peuvent survenir avec les garants quant à
l’exécution de la convention de garantie ; etc.) ;

- les risques liés aux conditions et modalités de finan-
cement de l’acquisition (par exemple, augmentation
des taux d’intérêts ; mise en jeu de clauses d’exigi-
bilité anticipée) ;

- les risques liés aux litiges pouvant survenir avec les
vendeurs ou des tiers concernant l’acquisition elle-
même ou ses conséquences (par exemple, résilia-
tion par des fournisseurs, clients ou banques des
contrats les liant à la société acquise du fait du
changement de contrôle) ;

- les risques liés à l’insolvabilité d’une ou plusieurs
des sociétés dans laquelle la Société détient une
participation (par exemple, obligation de soutenir
financièrement la société concernée, perte égale au
prix d’acquisition de la participation concernée,
redressement ou liquidation judiciaire, extension de
la procédure de faillite à la Société, action en
comblement de passif) et les risques de litiges en
découlant.

• Risques particuliers liés aux opérations avec effet
de levier

Une proportion significative du portefeuille d’Altamir
Amboise est constituée d’opérations avec effet de
levier (type LBO/LBI) consistant à acquérir une parti-
cipation par l’intermédiaire d’une société holding,
généralement dédiée à la détention de cette partici-
pation, au moyen d’un emprunt bancaire financé par
les cash-flows nets (principalement dividendes) qui
remonteront de la participation. 

Certaines de ces opérations peuvent comporter un
effet de levier significatif.
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De telles opérations sont particulièrement exposées à
des phénomènes tels que la hausse des taux d'inté-
rêts ou la détérioration de la situation de la société
cible ou de son secteur, qui peuvent rendre difficile
voire même impossible le service de la dette d’acqui-
sition dans les conditions envisagées à l’origine. Elles
présentent donc, de par leur nature, un niveau de
risque très supérieur à la moyenne.

Par ailleurs, le développement important qu’a connu
ces dernières années le marché des LBO fait
apparaître le risque de formation d’une “bulle” finan-
cière caractérisée par un déséquilibre entre le volume
des capitaux disponibles (tant en termes d’investisse-
ment en fonds propres qu’en termes d’offre de crédit)
et le nombre des sociétés susceptibles de faire l’objet
de rachats avec effet de levier.

Ce phénomène pourrait, s’il se concrétisait, conduire
Altamir Amboise à rencontrer un niveau supérieur de
concurrence dans la recherche de ses investisse-
ments et à devoir faire face à des prétentions accrues
de la part des vendeurs. Ces deux éléments
pourraient avoir pour conséquence de dégrader soit
la capacité d’Altamir Amboise à réaliser des investis-
sements soit la rentabilité de ceux-ci.

A ces risques historiques, s’ajoute celui généré par la
crise financière et la difficulté de trouver des banques
prêteuses pour réaliser de nouveaux investissements
ou pour financer d’éventuels acquéreurs de sociétés
du portefeuille d’Altamir Amboise.

Par ailleurs, la survenance d’une défaillance majeure
dans un dossier de LBO de la place pourrait conduire
à une contraction brutale de l’offre de crédit bancaire
rendant problématique la mise en place de LBO
nouveaux et réduisant donc en conséquence la
capacité d’Altamir Amboise à réaliser de nouveaux
investissements de ce type.

• Risques particuliers liés aux opérations de
capital-risque et de capital-développement

Altamir Amboise a investi une partie de ses actifs
dans le cadre d’opérations de “capital risque”.
L'investissement dans de telles sociétés entraîne
nécessairement des risques plus importants que
l'investissement dans des sociétés plus établies.
La plupart de ces sociétés fondent en effet leur plan
de développement sur la mise en œuvre d’un concept,
d’une technologie ou d’une démarche commerciale
nouvelle dont la réussite est soumise à de nombreux
aléas et dont il ne peut être garanti qu’elle rencon-
trera le succès espéré. 

Ces sociétés disposent par ailleurs généralement de
ressources financières plus limitées que celles de
sociétés plus établies et sont en conséquence plus
vulnérables aux évolutions de la conjoncture.

Elles sont également dans la plupart des cas extrê-
mement dépendantes de la présence en leur sein
d’un ou de plusieurs hommes clés dont le départ ou
l’indisponibilité peut avoir pour elles des consé-
quences extrêmement préjudiciables.

Elles sont en outre souvent dépendantes d’un client
important ou d’un nombre restreint de clients, dont la
perte peut les placer dans une situation délicate.

Enfin, ces sociétés peuvent présenter un historique
insuffisant pour estimer avec une fiabilité satisfai-
sante les performances à venir.

L’échec des plans de développement établis par de
telles sociétés peut donc conduire dans certains cas
la Société à perdre la totalité de son investissement.

Les mêmes risques peuvent trouver à s’appliquer,
bien qu’en principe à un moindre degré, aux investis-
sements qu’a réalisé ou réalisera Altamir Amboise
dans des opérations de capital développement.

Il n’est plus prévu d’investissements dans ce type
d’actif.

• Risques liés au départ des dirigeants des sociétés
du portefeuille

Les sociétés dans lesquelles Altamir Amboise détient
une participation peuvent être dépendantes de la
présence en leur sein d’une ou plusieurs personnes
clés dont le départ ou l’indisponibilité pourrait avoir
pour elles des conséquences préjudiciables.

De ce fait, Altamir Amboise pourrait être amenée à
différer la cession de la participation concernée, ou à
céder cette participation dans des conditions défavo-
rables.

• Risques liés aux coûts engagés sur des projets
d’investissement non réalisés

Le processus de sélection des investissements mis en
place par Apax Partners conduit à étudier de
nombreux projets d’investissements pour n’en retenir
qu’un nombre très limité. Cette approche a donc pour
corollaire l’engagement à des degrés divers de coûts,
notamment de conseil et d’audit, sans certitude de
réalisation de l’investissement concerné.

La mise en concurrence de plusieurs acquéreurs
potentiels dans de nombreux dossiers d’acquisition
peut par ailleurs conduire Altamir Amboise à devoir
supporter des coûts très significatifs alors même que
la proposition éventuellement formulée par Apax
Partners pour le compte d’Altamir Amboise, du FCPR
Apax France VII et d’Amboise Investissement peut ne
pas être retenue par les vendeurs.

De tels coûts sont supportés pari passu avec le FCPR
Apax France VII, et Altamir Amboise, en application



137 ALTAMIR AMBOISE
DOCUMENT DE REFERENCE 09

des règles de co-investissement décrites dans ce
document. 

• Risques liés à l’estimation de la valeur des parti-
cipations de la Société

Les participations que détient ou détiendra Altamir
Amboise font l’objet d’évaluations périodiques par
celle-ci, selon la méthode d’évaluation à la juste
valeur dont les règles sont exposées au paragraphe
2.1.2 de l’annexe des comptes qui figure en page 66
du présent Document de Référence . Ces évaluations
périodiques du portefeuille de participations d’Altamir
Amboise visent à permettre de déterminer la valeur
de l’actif net réévalué d’Altamir Amboise et d’en
déduire une valeur de l’actif net réévalué par action
de la Société, laquelle sera publiée trimestriellement.

Quels que soient le soin et la prudence apportés à ces
évaluations, il ne peut toutefois être garanti que
chacune des participations d’Altamir Amboise puisse
être cédée à une valeur au moins égale à celle retenue
par Altamir Amboise dans le cadre de cette évalua-
tion.

� Risques liés à la capacité d’investissement
d’Altamir Amboise 

Altamir Amboise a consommé une partie de sa tréso-
rerie dans des opérations liées à la situation
boursière 2008 et 2009 : impossibilité de syndiquer un
investissement, apports en collatéral dans des opéra-
tions à effet de levier sur des sous-jacents cotés.

D’autre part, les opportunités de cessions se sont
raréfiées entraînant l’absence d’entrée de trésorerie.

Malgré le financement apporté au travers du FCPR
Ahau 30 et à la mise à disposition de lignes de crédit,
Altamir Amboise pourrait voir sa capacité d’investis-
sement sensiblement réduite jusqu’à ce que le
marché lui permette d’effectuer des cessions signifi-
catives.

� Risques liés au co-investissement avec le FCPR
Apax France VII

Altamir Amboise investit pari passu avec le FCPR Apax
France VII, créé en 2006.

Le règlement du FCPR Apax France VII prévoit
certaines dispositions :
• limitant la durée de vie de ce FCPR à 10 ans ;
• limitant la durée pendant laquelle il investira à 6 ans

à compter de la date de son premier investissement
(sauf réinvestissements dans des sociétés du porte-
feuille ou exécution d’engagements d’investisse-
ment antérieurs) ;

• susceptibles de conduire à la liquidation anticipée
de ce FCPR dans certaines hypothèses ;

• susceptibles de conduire par anticipation à la cessa-
tion des investissements de ce FCPR.

Ces dispositions pourraient conduire Altamir
Amboise, qui investit pari passu avec le FCPR Apax
France VII, à ne se voir offrir aucune opportunité
d’investissement pendant une période plus ou moins
longue.

Par ailleurs, le règlement du FCPR Apax France VII
inclut des dispositions limitant les investissements
réalisés dans une même société, qui ne peuvent
excéder 10 % du montant des souscriptions dans le
FCPR Apax France VII (limite portée à 15 % dans le
cas d’entreprises rentables ayant une taille significa-
tive). Ces dispositions ne s’appliquent pas à Altamir
Amboise. Elles conduisent cependant à empêcher
Altamir Amboise, qui investit pari passu avec le FCPR
Apax France VII, de réaliser certaines opérations.

Enfin, il est prévu aux termes de ce même règlement
que la société de gestion (en l’occurrence, Apax
Partners SA) s’engage à démissionner de ses
fonctions sur demande des porteurs de parts repré-
sentant 75 % des parts du FCPR Apax France VII, dès
lors que cette demande serait justifiée par une faute
grave ou lourde de sa part. Dans une telle hypothèse,
Altamir Amboise peut se trouver en situation de ne
plus co-investir avec le FCPR Apax France VII.

� Risques liés aux fluctuations des cours 
de bourse

• Risques liés au cours de bourse 
des participations

La vocation première d’Altamir Amboise n’est pas
d’investir dans des titres de sociétés cotées. Toute-
fois, Altamir Amboise peut être amenée à détenir des
titres cotés en raison de l’introduction en bourse de
sociétés dans lesquelles elle détient une participation
ou en paiement du prix de cession de participations
de son portefeuille. Ces titres peuvent, le cas échéant,
faire l’objet d’engagements de conservation (“lock-
up”) souscrits à l’occasion de l’introduction en bourse.
Même en l’absence de telles clauses, Altamir
Amboise peut juger opportun de conserver des parti-
cipations devenues cotées dans son portefeuille
pendant une certaine durée, dans la perspective d’en
obtenir à terme une meilleure valorisation, objectif
dont le résultat ne peut être garanti. Par ailleurs,
Altamir Amboise ne s’interdit pas, par principe,
d’investir, directement ou indirectement, dans le
capital d’une société au seul motif que celle-ci est
cotée en bourse, dès lors que cette société s’inscrit
dans le champ de sa stratégie d’investissement.

Par conséquent, Altamir Amboise détient, directe-
ment ou indirectement via des sociétés holdings, un
certain nombre de titres cotés et peut donc être
affectée par une éventuelle évolution négative des
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cours de bourse de ces valeurs. Une baisse des cours
de bourse à un instant donné, en particulier à la
clôture de l’exercice 2009, se traduit comptablement
par la baisse de la valorisation du portefeuille et de
l’Actif Net Réévalué de la Société. Cette baisse est
enregistrée au compte de résultat par une perte sur la
ligne “Variations de juste valeur du portefeuille”. 
Comme indiqué ci-dessus, la baisse de valeur des
titres cotés dans des opérations avec effet de levier
peut entraîner des appels de marge de la part des
établissements prêteurs. Ceci n’a pas d’impact sur le
résultat, mais mobilise des fonds destinés à l’origine
à de nouveaux investissements.

Enfin, une baisse des cours de bourse serait égale-
ment susceptible d’impacter les plus-values ou
moins-values réalisées lors des éventuelles cessions
en bourse de ces valeurs par Altamir Amboise.

Les sociétés cotées au 31 décembre 2009 représen-
tent 23,5 % du portefeuille (24,4 % au 31 décembre
2008) ou 24,6 % de l’Actif Net Réévalué total (24,3 % au
31 décembre 2008). Il s’agit de titres de sociétés du
portefeuille introduits en bourse, obtenus en
paiement de cessions ainsi que de LBO sur des
sociétés cotées. Ils seront cédés sur le marché au fur
et à mesure que les valorisations et les conditions de
liquidité s’avèreront favorables.

Une variation de 10 % à la baisse des cours de bourse
de ces titres cotés aurait un impact de € 13,2 M sur la
valorisation du portefeuille au 31 décembre 2009. 

Par ailleurs, certains titres non cotés sont évalués en
partie sur la base de multiples de comparables de
sociétés cotées, et en partie sur des multiples de
transactions privées récentes.
En outre, l’évolution des cours de bourse des compa-
rables ne représente pas un risque à proprement dit,
car si ces comparables fournissent bien un élément
de calcul de la juste valeur à une date donnée, la
valeur finale des investissements va reposer sur des
négociations de gré à gré, transactions non cotées par
définition, où la position stratégique des sociétés ou
leur capacité à générer du cash flow prend le pas sur
les comparables boursiers. Pour information, la
sensibilité à - 10 % des multiples de comparables des
sociétés cotées se monte à € 17,7 M, au 31 décembre
2009.

• Risques sur titres de placement et sur titres
d’autocontrôle

Au 31 décembre 2009, Altamir Amboise était en
position de trésorerie négative. La Société a cepen-
dant placé € 1 668 de liquidités en SICAV de tréso-
rerie. 
Le FCPR Ahau 30, consolidé avec Altamir Amboise
disposait de € 587 560 de trésorerie placés en SICAV
de trésorerie et en titres de créances négociables. Ces
deux placements sont sans risque majeur.

Au 31 décembre 2009, la Société détenait 49 519 de
ses propres actions dans le cadre du programme de
liquidité décrit dans ce document.

Ces titres étaient valorisés en juste valeur € 259 974,
soit € 5,25 par action. Toute variation de 10 % corres-
pond donc à un écart de € 25 994.

� Risques de taux d’intérêt

• Risques liés aux opérations de LBO

Dans le cadre des opérations avec effet de levier,
Altamir Amboise est indirectement soumise au risque
d’augmentation du coût de l’endettement et au risque
de ne pas trouver de financement ou de ne pas
pouvoir financer les nouvelles opérations envisagées
à des conditions permettant une rentabilité satisfai-
sante.

• Risques liés aux placements de trésorerie

Les éventuels excédents de trésorerie d’Altamir
Amboise peuvent être investis en produits de taux ou
placés sur des comptes rémunérés, soumis par
définition au risque de baisse des taux.

Les SICAV de trésorerie sont valorisées au coût histo-
rique. Les plus-values de cessions sont calculées par
différence entre le prix de vente et le prix d'achat
moyen pondéré. La Société ne matérialise pas de
plus-values latentes en comptabilité sociale.

La nature des titres ne justifie aucune dépréciation.
Les plus-values latentes non comptabilisées en
comptes sociaux se montent à € 4,15  au 31 décembre
2009.

La vente des titres de placement et les revenus de
placement se sont traduits en 2009 en un profit de 
€ 2 277. La vente des titres de créances négociables
s'est traduite en 2009 par une plus-value de € 19 052.

• Risques liés aux autres actifs et passifs financiers

Les actifs financiers comportant un taux sont repré-
sentés par des comptes courants ou des valeurs
telles qu’obligations émis par des sociétés entrant
dans la catégorie TIAP. Ces actifs financiers sont
supposés être remboursés ou convertis à l’échéance.
Ils ne représentent donc pas de risque en terme de
taux proprement dit.

La société Altamir Amboise consolidée avec le FCPR
Ahau 30 n’a pas de passif financier significatif soumis
au risque de taux.

Echéancier des actifs et passifs financiers 

En complément, et afin de quantifier le risque de taux,
figure ci-après un échéancier des actifs et des dettes
financières au 31 décembre 2009 :
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(en euros) Brut Provisions Net JJ à 1 an 1 an à 5 ans Au-delà

Actifs financiers 37 402 245 2 668 656 37 733 589 8 065 630 16 398 022 10 269 937
Position nette avant gestion 37 402 245 2 668 656 37 733 589 8 065 630 16 398 022 10 269 937
Hors bilan
Position nette après gestion 37 402 245 2 668 656 37 733 589 8 065 630 16 398 022 10 269 937

L’exposition par devise du portefeuille est la suivante :

31 décembre 2009
Titres US Couronnes Francs 
de participation Dollars Suédoises Suisses

(USD) (SEK) (CHF)

Actifs en euros 1 108 295 155 027 0
Passifs

Position nette avant gestion 1 108 295 155 027 0

Position hors bilan

Position nette après gestion 1 108 295 155 027 0

Impact en euros d'une variation 
du cours de change de 10 % 110 830 15 503 0

31 décembre 2008
Titres US Couronnes Francs 
de participation Dollars Suédoises Suisses

(USD) (SEK) (CHF)

Actifs en euros 4 706 542 145 045 230 761
Passifs

Position nette avant gestion 4 706 542 145 045 230 761

Position hors bilan

Position nette après gestion 4 706 542 145 045 230 761

Impact en euros d'une variation 
du cours de change de 10 % 470 654 14 505 23 076
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Il y a une provision d’un montant de € 2 668 656 sur
les créances rattachées aux TIAP.

Les intérêts courus au 31 décembre 2009, soit € 32,0 M
ont été entièrement dépréciés. En effet, la Société a
constaté que ces produits étaient généralement
inclus dans le prix d’acquisition par des tiers et non
payés directement par la société débitrice. Ils sont
donc dorénavant compris dans la valorisation des
sociétés au lieu d’être comptabilisés en produits
financiers à recevoir.

� Risques de change

Les actions d’Altamir Amboise existantes ou à créer
sont libellées en euros. En conséquence, la rentabilité
pour un investisseur ayant acheté des titres d’Altamir

Amboise à partir de devises autres que l'euro, peut
être affectée par les fluctuations de cette devise par
rapport à l'euro.

Par ailleurs, Altamir Amboise a pour objectif d’investir
à 75 % au moins en France et la plupart des sociétés
du portefeuille ont pour monnaie fonctionnelle l’euro.
Cependant, certains investissements qu’Altamir
Amboise a réalisés, à aujourd’hui, sont libellés en
devises, leur valeur est donc susceptible de varier en
fonction des taux de change. 
Au 31 décembre 2009, les seules valeurs d’actif expri-
mées en devises sont les titres et les créances de
quatre sociétés du portefeuille qui représentent € 1,3 M
soit 0,29 % du portefeuille d’investissement (€ 5,1 M
représentant 1,43 % du portefeuille d’investissement
au 31 décembre 2009).
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Altamir Amboise n’effectue aucune couverture de
change, car l’effet change est non significatif face aux
attentes de plus-values en valeur absolue sur ces
titres.
Concernant les divers risques évoqués ci-dessus,
plus généralement Altamir Amboise n’utilise pas
d’instruments financiers à terme ferme ou condi-
tionnel pour se couvrir ou pour s’exposer aux risques
de marchés (marchés boursiers, taux, change et
crédit).

� Risques juridiques et fiscaux

• Risques juridiques liés au statut de société en
commandite par actions (SCA)

L’associé commandité d’Altamir Amboise est la
société Apax Partners & Cie Gérance SA. Cette
société, qui est aussi Gérant de la Société, est
contrôlée par M. Maurice Tchenio, fondateur et Prési-
dent-Directeur général d’Apax Partners SA. 

Le Gérant d’Altamir Amboise dispose des pouvoirs les
plus étendus pour agir en toute circonstance au nom
de la Société.

Il ressort par ailleurs des dispositions législatives
applicables aux sociétés en commandite par actions
et des statuts d’Altamir Amboise que la révocation du
Gérant ne peut être décidée que par décision de
l’associé commandité (c’est-à-dire lui-même) ou par
le Tribunal de Commerce pour une cause légitime à la
demande de tout associé ou de la Société.

Il en résulte que tout souhait éventuel des action-
naires d’Altamir Amboise (même dans leur très
grande majorité) de mettre fin aux fonctions de
Gérant d’Apax Partners & Cie Gérance SA contre son
accord sera en pratique virtuellement impossible à
mettre en œuvre.

• Risques liés au régime juridique et fiscal des SCR

Altamir Amboise a opté pour le régime des sociétés
de capital risque (SCR) à objet exclusif de gestion d’un
portefeuille de valeurs mobilières et de titres non
cotés. A ce titre, elle bénéficie d’un statut fiscal privi-
légié. En contrepartie, elle s’engage à respecter
certaines conditions, et notamment les quotas de
titres éligibles définis par l’article 1er-1 modifié de la
loi n° 85-695 du 11 juillet 1985.

Bien que la plupart des investissements effectués par
les fonds gérés par Apax Partners, et Altamir
Amboise répondent aux critères d’éligibilité définis
par ces dispositions, Altamir Amboise ne peut
garantir qu’elle ne sera pas amenée à renoncer à la
réalisation d’un investissement, ou à devoir céder par
anticipation une ou plusieurs participations, de
manière à conserver le bénéfice de ce régime.

Il est par ailleurs souligné qu’une SCR ne peut
recourir à l’emprunt que dans la limite de 10 % de son
actif net comptable, ce qui empêchera Altamir
Amboise de disposer d’une réserve de financement
en cas de nécessité. Altamir Amboise pourra donc ne
pas être en mesure de participer à un investissement
si ses ressources propres ne sont pas suffisantes
pour financer celui-ci.

Bien que l’option pour ce régime implique qu’Altamir
Amboise apporte la plus grande attention au respect
des contraintes auxquelles il est subordonné, le non-
respect de certaines conditions pourrait entraîner la
perte du régime fiscal de SCR et, par voie de consé-
quence, la perte rétroactive des avantages fiscaux
dont ont bénéficié les actionnaires.

En outre, le régime juridique et fiscal des SCR a subi
dans le passé de fréquentes modifications. Altamir
Amboise ne peut donc garantir qu’elle ne sera pas
soumise à des contraintes de gestion supplémen-
taires par rapport à celles existant à aujourd’hui, que
le régime fiscal applicable à ses actionnaires restera
inchangé, ou qu’elle sera en mesure de conserver le
bénéfice du régime fiscal de faveur.

• Risques liés à la détention de participations
minoritaires

Compte tenu des ratios de co-investissement avec le
FCPR Apax France VII, Altamir Amboise détiendra
toujours des participations minoritaires dans les
sociétés dans lesquelles elle investit – étant cepen-
dant précisé qu’il est dans la politique d’Apax Partners
d’obtenir, au sein des sociétés dans lesquelles elle
décide d’investir, les droits nécessaires pour protéger
l’investissement du FCPR Apax France VII, et d’Altamir
Amboise.

Toutefois, Apax Partners ne s’interdisant pas, par
principe, de s’intéresser à des sociétés dans
lesquelles les fonds qu’elle gère et Altamir Amboise,
détiendraient ensemble une minorité du capital ou
des droits de vote, ceux-ci pourraient ne pas être en
position de protéger leurs intérêts.

• Risques liés à la détention d’informations 
privilégiées

En raison de la responsabilité liée à leurs activités,
certains directeurs associés ou employés d’Apax
Partners peuvent avoir connaissance d'informations
confidentielles ou non publiées, concernant une
société dans laquelle Altamir Amboise envisage de
prendre une participation ou dans laquelle elle détient
une participation. Altamir Amboise, les FCPR Apax
France peuvent de ce fait ne pas être en mesure
d'investir ou de céder, en temps requis, la participa-
tion concernée.
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• Risques liés à la réglementation 
des concentrations économiques

Du fait des liens juridiques qui unissent Altamir
Amboise à Apax Partners, Altamir Amboise peut se
trouver soumise, pour l’acquisition de certaines de
ses participations à la réglementation des concentra-
tions économiques applicable en France, en Europe
et dans d’autres pays.

Il existe donc un risque que certaines opérations
d’investissements envisagées par Altamir Amboise
puissent se trouver retardées, limitées ou empêchées
par les autorités investies du pouvoir de décision aux
termes de ces réglementations.

• Autres risques juridiques et fiscaux

Des modifications légales, fiscales et réglementaires
peuvent intervenir et sont susceptibles d'affecter
défavorablement Altamir Amboise, les sociétés de
son portefeuille ou ses actionnaires. A titre d’exemple,
il est arrivé que le marché des transactions ouvertes
au private equity soit affecté par le manque de dispo-
nibilités des financements senior et subordonnés en
partie du fait de pressions réglementaires sur les
banques pour réduire leur risque sur de telles trans-
actions. 

Début 2009, la Société a été redressée au titre de la
taxe professionnelle pour les exercices 2006 et 2007.
L’administration considère que les Sociétés de Capital
Risque devraient inclure dans la base de calcul de la
valeur ajoutée le montant des plus-values réalisées
sur les cessions de titres. Un certain nombre de SCR
ont subi le même traitement.
Altamir Amboise a provisionné le redressement et les
pénalités attachées pour un montant de € 1 253 K,
mais conteste ce redressement et a engagé un
recours devant le tribunal administratif. Une autre
SCR a d’ailleurs obtenu gain de cause à ce sujet en
première instance.

Dans le cadre de la réforme de la Taxe Profession-
nelle, le parlement a voté la création d’une nouvelle
contribution, la Contribution Economique Territoriale
(CET). Cette contribution se compose de deux cotisa-
tions, la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) et
la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises
(CVAE). Ce texte inclut dans la valeur ajoutée les
revenus et plus-values de cessions de certains titres.
Telle qu’elle est interprétée au moment de l’écriture
de ces lignes, la Société entre dans les champs
d’application de cette contribution en tant qu’”entre-
prise ayant pour activité principale la gestion d’ins-
truments financiers”. Sous certaines conditions que
remplies la Société, les titres de participation ne sont
pas inclus dans la base de calcul, mais la définition
des “titres de participation” n’est pas claire.
Une grande partie des titres détenus par Altamir
Amboise pourraient ne pas être retenus comme
“titres de participation”.

De plus, Altamir Amboise peut investir dans différents
pays susceptibles eux-mêmes de changer leur légis-
lation fiscale avec un possible effet rétroactif.

• Risques identifiés

A la connaissance de la Société, il n’existe pas de
litige, procédure hors contestation du redressement
de taxe professionnelle, arbitrage ou fait exceptionnel
susceptible d’avoir ou ayant eu dans un passé récent
une incidence significative sur la situation financière,
le résultat, l’activité et le patrimoine de la Société.

� Risques industriels et liés à l’environnement

Non applicable

� Risques liés à la concurrence

La réussite d’Altamir Amboise dépend essentielle-
ment de la capacité d’Apax Partners à identifier,
sélectionner, acquérir et céder des participations
susceptibles de générer des plus-values importantes,
et ce, sur un marché compétitif.

Or il existe de plus en plus d’acteurs dans le marché
du private equity, et ce en particulier sur les opéra-
tions les plus importantes, pour lesquelles le marché
est mondialisé et la concurrence particulièrement
forte. Certains de ces acteurs ont une capacité finan-
cière supérieure à celle des fonds gérés par Apax
Partners, leur permettant d’intervenir sur des trans-
actions de taille importante avec un avantage concur-
rentiel. D’autres (par exemple, les nouveaux entrants
sur le marché ou les acteurs dont le capital est détenu
majoritairement par les membres d’une même
famille) peuvent avoir par ailleurs des exigences de
retour sur investissement moins élevées que celles
d’Apax Partners, qui leur permettent, pour un même
actif, d’offrir aux vendeurs des prix supérieurs.

Altamir Amboise ne peut donc garantir qu’Apax
Partners continuera à être en mesure de, ou souhai-
tera étudier certaines opportunités d‘investissement,
ni que les propositions d’acquisition éventuellement
formulées par Apax Partners pour le compte
d’Altamir Amboise et celui du FCPR d’Apax France VII
seront retenues par les vendeurs.

Par ailleurs, l’effet de tension sur les prix provoqué
par la présence d’intervenants plus nombreux peut
avoir pour effet d’amener Altamir Amboise soit à
devoir investir dans des conditions financières dégra-
dant la profitabilité attendue de son investissement,
soit à rencontrer des difficultés à identifier et à gagner
les dossiers présentant une rentabilité correspondant
à ses critères.
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� Assurances

L’activité d’Altamir Amboise ne justifie pas de couver-
ture d’assurance de type industriel. Altamir Amboise
a souscrit une assurance Responsabilité civile profes-
sionnelle et Responsabilité civile Mandataires Sociaux
pour une couverture globale de € 3 M.

� Risques liés à Apax Partners

• Risques liés à la dépendance d’Altamir Amboise
par rapport à Apax Partners

Altamir Amboise est liée à Apax Partners SA par un
contrat de conseil en investissements.

Compte tenu du statut de société en commandite par
actions d’Altamir Amboise, et du fait que M. Maurice
Tchenio et les autres associés d’Apax Partners SA
détiennent ensemble, directement et indirectement,
la quasi-totalité du capital de la société Apax Partners
& Cie Gérance SA, associé commandité et Gérant de
la Société, il sera en pratique virtuellement impos-
sible pour les actionnaires de la Société de mettre fin
à cette convention et à cette charte pendant leur
durée de validité sans l’accord d’Apax Partners SA,
quelles que puissent être les performances réalisées
par Altamir Amboise sur le portefeuille de participa-
tions constitué sur les conseils de cette dernière.

Altamir Amboise se trouve donc liée pour la gestion
de ses actifs à la société Apax Partners SA pour une
durée importante, quelle que puisse être l’évolution
de cette société, de ses actionnaires, de ses
dirigeants, de ses collaborateurs, de ses moyens, de
ses performances et de sa stratégie.

D’autre part, pour l’avenir, Altamir Amboise va
investir directement dans le Fonds Apax France VIII
(B), géré par la nouvelle société de gestion Apax
Partners MidMarket SAS. Altamir Amboise sera donc
également étroitement liée à l’évolution de cette
société.

• Risques liés aux hommes clés

Risques liés à la direction et au contrôle 
d’Apax Partners

M. Maurice Tchenio est le fondateur d’Apax Partners
et joue depuis plus de 25 ans un rôle majeur dans la
direction de cette société et la gestion des fonds créés
par Apax Partners. Il détient à lui seul le contrôle
capitalistique de la société Apax Partners SA et de la
société Apax Partners & Cie Gérance SA, Gérant et
associé commandité de la Société.

Son départ, son indisponibilité prolongée ou son
décès pourraient donc avoir un effet défavorable
significatif sur l’activité et l’organisation d’Apax
Partners et par voie de conséquence sur l’activité
d’Altamir Amboise et ses perspectives d’évolution.

Toutefois, un plan de succession est en place, aussi
bien au plan organisationnel qu’au plan du contrôle
capitalistique de la société Apax Partners, en cas de
décès ou incapacité de M. Maurice Tchenio, au
bénéfice des autres directeurs associés actionnaires
d’Apax Partners.

Risques liés aux autres professionnels 
d’Apax Partners

Le succès d’Altamir Amboise dépend en grande partie
de la compétence et de l'expertise des directeurs
associés et des autres professionnels employés par
Apax Partners, et il ne peut être garanti que ces
personnes continueront à être employées par Apax
Partners.

La taille de l’équipe de professionnels d’Apax
Partners, la réputation de la Société en tant que telle
et le caractère collégial des décisions d’investisse-
ment, de suivi et de désinvestissement tendent à
limiter l’impact pour Altamir Amboise de départs
isolés d’un ou plusieurs collaborateurs du groupe.
Toutefois, les équipes étant spécialisées par secteur
opérationnel d’activité, le départ d’un professionnel
donné, et notamment d’un Directeur associé, peut
avoir un effet négatif sur la capacité d’Altamir
Amboise à investir dans le secteur sur lequel ce
professionnel intervenait.
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VIII. Dates de création des sociétés du portefeuille au 31 décembre 2009 
et dates d'investissement

Société Année de Année de 
création l'investissement

Technologies & Telecom

Altran Technologies 1982 2008
Arkadin 2001 2004
ASK 1997 2002
Cegid 1983 2004(2)

Centerbeam 1999 2000
Cognitis 1998 2002
DxO Labs 2003 2006(3)

GFI Informatique (Itefin Participations) 1992 2007
Groupe Outremer Telecom 2004 2005
Hubwoo 2000 2000
IEE (Captor) 1989 2004
Odyssey Financial Technologies (Odyfinance) 1995 2006
Parkeon (Mobipark) 2003(1) 2003
Prosodie 1986 2006
Vizada 2006(1) 2006

Santé

Capio Hospitals 1994 2006
Capio Diagnostics 2007 2007
CoreValve 1998 2005
DBV technologies 2002 2006(3)

Evotec (Neuro 3D) 2000 2000(5)

Galapagos Genomics 1999 2001
Hybrigenics 1997 1998
Neurotech 1995 2001
Newron (NWL Investis.) 1999 2002
Orexo (ex Biolipox AB) 2000 2002(6)

Vedici 2000 2006(3)

Média 

InfoPro Communications 2001 2007

Distribution & Biens de Consommation

Alain Afflelou (3AB Optique Espagne) 1975 2006
Alain Afflelou (3AB Optique Développement) 1975 2006
Alain Afflelou (3AC Finance) 1975 2000/2006(4)

Morgan (MIP) 1994 1998
Maisons du Monde 1996 2008
Royer 1945 2007
RueDuCommerce 1999 1999
Financière Season 2005(1) 2005
U10 (Financière des Docks) 1994 2007

Services aux Entreprises & Services Financiers

Equalliance (Finalliance) 2005 2006
Faceo 2000 2007
Séchilienne-Sidec (Financière Hélios) 1984 2005

(1) Date de création de la société holding (4) Investissement d’origine/Investissement dans la nouvelle holding
(2) Date de l’échange de titres CCMX contre des titres Cegid (5) Dates pour Neuro 3D
(3) Engagement 2005/Investissement 2006 (6) Dates pour Biolipox AB
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IX. Mandats et fonctions 
des mandataires sociaux

Cette liste figure dans l’Annexe I au Rapport de la
Gérance, en page 42 du présent Document de
Référence.

X. Rémunération des mandataires sociaux

La rémunération est indiquée, dans le corps du
Rapport de la Gérance, en page 37 du présent
Document de Référence.

XI. Salariés

La Société n’a pas de salariés, et il n’existe aucun plan
de stock options.

XII. Principaux évènements intervenus
depuis le 31 décembre 2009

Jean-Louis Rambaud

Jean-Louis Rambaud est décédé accidentellement le
1er janvier 2010 à l’âge de 45 ans. Directeur associé, en
charge du secteur de la Distribution & des Biens de
Consommation, Jean-Louis a accompagné avec
succès de nombreux dirigeants d’entreprises dans
leurs projets de développement au cours de ses 
19 ans de carrière chez Apax. 
Grand professionnel, il était unanimement apprécié
pour ses qualités humaines, son dynamisme et sa joie
de vivre. 
La Gérance d’Altamir Amboise, ainsi que les membres
du Conseil de Surveillance et toute l’équipe d’Apax
Partners, s’associent à la douleur de sa femme
Isabelle et de ses quatre enfants.

Vedici

Altamir Amboise et les fonds Apax ont signé le 4 mars
2010 un accord sur la cession de leur participation
dans Vedici. Actionnaires depuis janvier 2006, ils ont
contribué au développement du groupe, devenu le 
5ème acteur de l’hospitalisation privée en France. En 
4 ans, Vedici est passé de 6 à 23 établissements,
représentant une capacité totale de 2 650 lits, et de 
€ 65 M à € 280 M de chiffre d’affaires. La finalisation
de l’opération devrait intervenir au cours du deuxième
trimestre 2010.

XIII. Informations sur les tendances

Lors de la réunion SFAF du 11 février 2010, le Prési-
dent de la Gérance a indiqué que les perspectives
d’Altamir Amboise étaient encourageantes et que,
sauf rechute brutale de l’économie, 2010 devrait être
une année plus favorable avec notamment : 
• la concrétisation d’un volume significatif de

cessions, dont plusieurs projets sont à un stade
avancé de négociations.

• la reprise des investissements, du fait de la réouver-
ture du marché de la dette et de la volonté des
industriels et des fonds de private equity de céder
des actifs. 

• la poursuite des efforts de création de valeur au sein
des sociétés du portefeuille qui ont globalement
bien résisté à la crise et sont donc bien positionnées
pour bénéficier de la reprise quand elle inter-
viendra.

Le taux de co-investissement d’Altamir Amboise avec
les fonds Apax pour tout nouvel investissement
réalisé au cours du premier semestre 2010 a été fixé
dans une fourchette allant de 10 % à 43 %.

XIV. Prévisions ou estimations 
de bénéfice

Compte tenu de la nature de ses activités, et de la
forte dépendance de ses résultats au rythme et au
montant des cessions de participations effectuées, la
Société n'envisage pas de faire de prévision ou d'esti-
mation de bénéfice.

XV. Documents accessibles au public

Pendant la durée de validité du Document de
Référence, les documents suivants peuvent être
consultés suivant les modalités indiquées :

a) Acte constitutif et statuts de la Société : sur support
papier au siège de la Société.

b) Tous rapports courriers et autres documents,
informations financières historiques, évaluations et
déclarations établis par un expert à la demande de
l’émetteur, dont une partie est incluse ou visée
dans le document de référence : sur support papier
au siège de la Société.

c) Les informations financières historiques de l’émet-
teur pour chacun des deux exercices précédent la
publication du Document de Référence : sur papier
au siège de la Société et sur le site Internet :
http://www.altamir-amboise.fr
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XVI. Référence à des comptes historiques

En application de l’article 28 du règlement (CE) 
n° 809/2004 de la Commission, les informations
suivantes sont incluses par référence dans le présent
Document de Référence :
• les comptes annuels et consolidés et les rapports

d’audit correspondant figurant aux pages 72 à 87,
92 à 112, 69 à 70, 90 à 91 du Document de Référence
de l’exercice 2008 déposé auprès de l’AMF le 15 avril
2009 sous le n° D.09-254

• les comptes annuels et consolidés et les rapports
d’audit correspondant figurant aux pages 78 à 95,
100 à 133, 67 à 68 et 98 à 99 du Document de
Référence de l’exercice 2007 déposé auprès de
l’AMF le 20 mars 2008 sous le n° D.08-141.
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XVII. Table de concordance

La table de concordance ci-dessous, qui comporte les principales rubriques exigées par le Règlement Européen
Prospectus de février 2005, renvoie aux pages du présent Document de Référence.

Document de Document de
Référence 2009 Référence
Chapitre N° de page

1. Personnes responsables Complément d’information -Chapitre VI 132
2. Contrôleurs légaux des comptes Complément d’information - § 6.3 132
3. Informations financières sélectionnées Chiffres Clés 5

Rapport de la Gérance 30
4. Facteurs de risque Complément d’information - Chapitre VII 134
5. Informations concernant l’émetteur Complément d’information - Chapitre I 102
6. Aperçu des activités Stratégie d’investissement 105

Complément d’information - Chapitre II 105
Principales activités Stratégie d’investissement 105
Principaux marchés Portefeuille de la Société 11

7. Organigramme NA
8. Propriétés immobilières, usines et équipements NA
9. Examen de la situation financière et du résultat Chiffres clés 5

Rapport de la Gérance 30
Comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2009 60

10. Trésorerie et capitaux Rapport de la Gérance 30
Eléments financiers et juridiques 29

11. Recherche et développement, brevets et licences NA
12. Information sur les tendances Message du Gérant 2

Chiffres clés 5
Complément d’information - Chapitre XIII 144

13. Prévisions ou estimations du bénéfice Complément d’information - Chapitre XIV 144
14. Organes d’administration, de direction Administration et Direction

et de surveillance et direction générale Complément d’information - § 4.2 126
Liste des mandats 42

15. Rémunération et avantages Rapport de la Gérance 30
16. Fonctionnement des organes d’administration Rapport du Président du Conseil de Surveillance  48

et de direction sur les conditions de préparation et d’organisation  
des travaux du Conseil de Surveillance et 
sur les procédures de contrôle interne 
mises en place par la Société

17. Salariés Complément d’information - Chapitre XI 144
17.2 Participations et stock options Complément d’information - Chapitre XI 144
18. Principaux actionnaires Complément d’information - § 3.1 114
19. Opérations avec des apparentés Complément d’information - § 3.11 120
20. Informations financières concernant le patrimoine, Comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2009 60

la situation financière et les résultats de l’émetteur
Informations financières historiques Tableau des résultats des 5 dernières années 44

Complément d’information - Chapitre XVI 145
Informations financières pro forma NA

21. Informations complémentaires
Capital social Complément d’information - § 3.2 116
Acte constitutif et statuts Complément d’information - Chapitre I 102

22. Contrats importants Complément d’information - § 3.11 120
23. Informations provenant de tiers, NA 

déclarations d’experts et déclarations d’intérêts
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Aux Actionnaires, 

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de la
société Altamir Amboise et en application des dispo-
sitions de l'article L.226-10-1 du Code de Commerce,
nous vous présentons notre rapport sur le rapport
établi par le président de votre Société conformément
aux dispositions de cet article au titre de l'exercice
clos le 31 décembre 2009.

Il appartient au Président d'établir et de soumettre à
l'approbation du Conseil de Surveillance un rapport
rendant compte des procédures de contrôle interne et
de gestion des risques mises en place au sein de la
Société et donnant les autres informations requises
par l'article L.226-10-1 du Code de Commerce
relatives notamment au dispositif en matière de
gouvernement d’entreprise.

Il nous appartient :

• de vous communiquer les observations qu'appellent
de notre part les informations contenues dans le
rapport du Président, concernant les procédures de
contrôle interne et de gestion des risques relatives
à l'élaboration et au traitement de l'information
comptable et financière, et

• d'attester que ce rapport comporte les autres infor-
mations requises par l'article L.226-10-1 du Code
de Commerce, étant précisé qu’il ne nous appartient
pas de vérifier la sincérité de ces autres informa-
tions.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux
normes d'exercice professionnel applicables en
France.

Informations concernant les procédures de contrôle
interne et de gestion des risques relatives à l'élabo-
ration et au traitement de l'information comptable
et financière

Les normes d'exercice professionnel requièrent la
mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la
sincérité des informations concernant les procédures
de contrôle interne et de gestion des risques relatives

à l'élaboration et au traitement de l'information
comptable et financière contenues dans le rapport du
Président. Ces diligences consistent notamment à :

• prendre connaissance des procédures de contrôle
interne et de gestion des risques relatives à l'éla-
boration et au traitement de l'information
comptable et financière sous-tendant les informa-
tions présentées dans le rapport du Président ainsi
que de la documentation existante ;

• prendre connaissance des travaux ayant permis
d'élaborer ces informations et de la documentation
existante ; 

• déterminer si les déficiences majeures du contrôle
interne relatif à l'élaboration et au traitement de
l'information comptable et financière que nous
aurions relevées dans le cadre de notre mission font
l'objet d'une information appropriée dans le rapport
du Président. 

Sur la base de ces travaux, nous n'avons pas d'obser-
vation à formuler sur les informations concernant les
procédures de contrôle interne et de gestion des
risques de la Société relatives à l'élaboration et au
traitement de l'information comptable et financière
contenues dans le rapport du Président du Conseil de
Surveillance, établi en application des dispositions de
l'article L.226-10-1 du Code de Commerce.

Neuilly-sur-Seine, le 9 mars 2010

Les Commissaires aux Comptes

CFA Ernst & Young
Compagnie Francaise et Autres

d’Audit
Pierre Esmein François Villard

Rapport des Commissaires aux Comptes 
é t a b l i  e n  a p p l i c a t i o n  d e  l ' a r t i c le  L . 2 2 6 - 1 0 - 1  d u  C o d e  d e  C o m m e rc e ,  
s u r  le  r a p p o r t  d u  P ré s i d e n t  d u  C o n s e i l  d e  S u r v e i l l a n c e ////////////////////
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